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:.J 

INTRODUCt"Ro·N 

Le respect des droits et libertes de la personne humaine dans la presse en general, 
audiovisuelle en particulier, est l'une des preoccupations majeures des societes modemes 
depuis quelques annecs. Bien que la Declaration des Droits de !'Homme et du citoyen de 
1789, la Declaration universclle des Droits de I 'Homme de 1948, le Pacte international 
relatif aux droits civils et politiques de 1966, la· Declaration de Munich des 24 et 25 
novembre 1971 sur les droits et devoirs desjournalistes, Ja Declaration de !'UNESCO sur 
les medias de 1983 aient respectivement insiste sur le respect des droits et libcrtes 
individuels dans la presse, les atteintes audiovisuelles aux droits de la personnalite ne 
cessent de croitrc. · 

Le probltrne est d'autant plus preoccupant que depuis 1980 nous assistons a une 
evolution rapide des techniques de communication audiovisuelle. Les plaintes pour 
atteintes audiovisuellcs aux droits de la personnalite se multiptient. Nous devons apres 

.tout rechercher la definition des droits de la personnalite. D'apres le guide juridique 
DALLOZ 1 

: ils desi[::,rnent « !'ensemble des prerogatives individuelles, de nature 
extrapatrimoniale tendant ,'i assurer la protection de l'integrite civile, physique et morale 
de la personne humaine, dans ses rappmts interpersonnels · ou ses relations avec 
l'administration et ses agents.» Droits de !'Homme et droits de la personnalite sont-ils 
itlcntiqucs ? En quoi different-its? Qu'est-ce qui caractcrise Jes droits de la personnalite? 

Les nouvelles technologies de !'information et de la communication_ font courir aux 
droits de la pcrsonnalite des potentialites d'atteintes enormcs. Les attcintes audiovisuel1es , . 
aux droits de la personnalitc mettcnt souvent en cause la responsabilite des diffuseurs. Qui 
sont Jes auteurs et les victimcs ? Pour empecher la violation des droits de la personnaEte 
dans l'audiovisuel, divcrscs solutions o~t ete s_uggerees. E11tre autres il a parn necessairc 
de reglementcr la presse. audiovisucile. La reglementation de la prcsse est un probleme 
delicat, qui a toujours divisc liheraux et interventionnistes, partisans de l'autoregulation et 
tenants de la regulation publique, defenseurs de la libcrtc de la prcsse et avocats de la 
responsabilite sociale des mcdias. Aujourd'hui clle est, encore !'essence de discorde entre 
jomnalistes et politiqucs, juristes et techniciens public et medias, public et joumalistes. 
Les Suisses ont opte pour un conseil de presse2 alors que Jes Franc;ais et lcs Americains 
ont prefere une instance de regulatimi3. L'effondrement du parti communiste sovietique, la 
chute du rnur de Berlin, l'intcmationalisation des moyens de communication, les 
difficultes economiques des annecs 1980 ont poussc le pcuple beninois a reciamer plus de 
transparence dans la gestion des affaires de l'Etat. Les mouvements sociaux ont entra'ine la 
chute du regime militaro-rnarxistc du Parti de la revolution populaire du Benin. Cela a 
debouche sur !'organisation d'unc conference nationalc et l'instauration d'un Etat de droit 

1 Definition extraite du Guide .J11ridiq11e Doi/oz, l 989 Tome IV p. 392 - I 
2 Un couscil de prcsse est organismc public 011 privc ch:1rgc .d'cvalucr le travail de la prcssc et des autres mcdias, 
assurer le respect de la dcontologic en rn.Hicrc de prcssc cl de sc pi:ononccr sur des pl;tintcs q11i l11i sont trausmiscs, en 
!'absence de vcritables sanctions juridiqucs. 
3 Bernard DEGBOE consciller ;\ la I IAAC, communication N° 13, "Les relations cntrc les instances africaines de 
regulation de la communie:,tion et les pou\'uirs poliliqucs d'unc part, cntre cites cl lcs organes de pn::ssc d'autrc part" 
dans HAAC', J7FE, COOPERATION SU!SSE. /,es enjeux du p/11r.-1/i:m1e medialirpn·. aclcs du premier colloque des 
instances af"ricaincs de rcg11latio11 de la communication (C'olouou, I 6, ! 7, 18 avril 1996) Cotouou, Flamboyant, 
l 996, p. 1-1-2 « lcs instances de regulation de la communication sont. des iusl.it 11lions chargces de veillcr au respect de 
la dcoutologic en maticrc d' information, de vcillcr _;\ l'acccs C(luitable des partis politiqucs, des associations et des 
citoycns aux moysns oflicids d'information et de communication.~> 
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et de democratie p!ura!istc. La Jcmocratic cxige la sournission au Jr;oit, le regnc de la loi, 
le respect des droils et !ibertes de la pcrsonnc humainc dans la prcsse en general, !a 
communication audiovisucllc en p:1rticulicr. L 'apprcntissage · d !'usage de la Iiberte 
d'expression dans un contextc dcmocratique ont souvcnt entrn'inc des execs, voirc des 
deborclements. ll nc faudrait pas quc ks journalistcs ou ht)mmcs de mcdias, jadis opprimcs 
profitent de l'obtcntion de cl.:tte !ibcrtc pour reg!er des comptcs a !curs anciens 
oppresscurs ou pour porter attei11tc a d\1utres clroits et libcrtcs fondamentaux, comme le 
droit a l'honneur et,\ la consideration, le droit ,\ la vie privce, le droit a l"image, pour nc 
citer que ceux I:.\. Le proccssus dcmocratique exige la libL:rte d'cntreprise, !'installation des 
cha'ines de radios et tilcvisions privccs. Elle est aussi une condition nccessaire a l'exercice 
des autres droits et libcrtcs dans l':u.H.!iovisue!. La libertc d'cntrcprise suppose la rcchcrche 
du profit alors que le droit :.\ !'information vise la ::~1fr.;fadion du public. Quel systeme 
permettra alors de mieux assurer le respect des droits et libcrtcs de la personnc humaine 
dans l'audiovisuel? Pour Jes uns, 1a seule rcgulation2 possible est cclle du march<:\ pour 
les autrcs, la liberte doit etre encadree pour garantir la diversitc, l'objcctivite, le pluralisme 
et le respect de la personnc humaine. L'Etat s'est souvent servi de cette fonction de 
repartition des frequences pour s'octroycr un monopole d'exploitation. Aujourd'hui il y a 
plus de possibilites techniques et commcrciales. Quel doit ctre le role du secteur public s'il 
doit en subsister un? Quelle doit ctre la reglementation3 de l'audiovisuel pour pcrmettre le 
bon fonctionnement du systcme democratique ? Quelle doit etre la regulation de 
l'audiovisuel en fonction des mutations techniques? Quelqucs cxemplcs demontrent 
qu'une evolution des techniques de communication rend vite desuete la reglementation. 

En ce qui conceme les programmes qui touchent les plus sensibles cornrne les 
adolescents ou ceux susceptiblcs de porter atteinte aux droits individuels et inten'!ts 
collectifs. Comment faut-il assurer le respect des droits individuels et inten~ts collectifs 
dans l'audiovisuel? La liberte de communication audiovisuellc doit-:elle conna'itre des 
limites? si oui, quelles limites? Y-a-t-il? Doit-il y avoir une deontologie de 
l' audiovisuel ? Peut-on s' inspirer de la deontologie et de l' ethique U[ilisees dans le 
monde? Comment et a qui revient-il de definir ce minimum de regles de l'art de la 
communication audiovisuelle4 ? Dans quel sens et au profit de qui? Certains 
professionnels de la communication, partisans de la conception americaine ultra liberale 
affirment qu' il leur revient le droit de definir les normes regissant leur profession sous. 
reserve de !'intervention de Etat dans les cas d'urgence. Ceux d'inspirations regaliennes 
avec quelques nuances, soucieux de proteger l'inten~t general preferent accorder un droit 
de regard sur les questions de deontologie et_d'ethique a une institution de l'Etat. Face a la 
perspective de l'ouverture des ondes aux initiatives privees, a la multiplicite des medias, 
l'exercice de la liberte d'expression dans l'audiovisuel et ses potentielles atteintes aux 

2 Pour Ch. DEBBASCH , Cl. GUEYDAN, La regulation de la /iherte de la comm1mication_a11diovisuelle, Paris, 
ECONOMICA, 1991, p. 13 « la regulation est le fait de maintenir en equilibre, d'assurer le fonctionnement correct 
d'un systeme complexe» 
3 C-J. BERTRAND, la deonto/ogie des medias, Que sais-je? N° 3255, PUF, l ""' Edition, Paris. 1997, p. 6 citait John 
ADAMS, Pres.ident des Etats-Unis de 1797 a 1801 qui ecrivait a un ami en 1815 en ces.tem1es « s'il doit y avoir 
jamnis une amt\liorntion du.sort· de l'hllmnnite, les nhilosoplws, lcs thl!L1loi&icns, les IJ~islat~11r.., lt.ia roliticiims ~, Im; 
moralistes decouvriront que la rcglernentation de la presse est le probl~me le plus Jiffo:ile, le plus Jangereux et le 
plus important qu' ils nuront a resoudre. » 
~ Loi N° 97-0 I O du 20 a0tit 1997 portant lihcralisation de l'espacc audiovisuel d disposirions "penaks speci:1les 
relatives aux delits et crimes en matierc de pn:ssc et de communications audiLwisuclles en Rcpublique du B~nin. 
Article le' alinea 9 « la communication audiovisuellc est la rnise ,\ la tfoposition du public ou ,:rune pa11ie du public, 
par un procede de telecommunication, de '>ignes, de signaux, de sons, d'~crits, J'in1ages, de d,)cuments, de donn~es 
statistiques et d'informarions de toute nature qui n 'ont pas le caracterc ,rune corresp,rnJ:ince ~,ri\ ~e. » 
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autres droits de la pcrsonne humaine, aux exigences de sauvegarde du pluralisme, il 
importe de chercher lcs voics et moyen~~ pour controlcr la libcrte de. communication 
audiovisuclk afin <l'empcchcr, voire reparer d'cvcntuelles atteintes audiovisuelles aux 
droits de la personnalite. · 

Au regru·<l des atteintcs audiovisuclles il a p,u-u ncccssaire de creer un organe 
independant de l'executif, du !egislatif et du judiciaire pour assurer le contro1e de la liberte 
de communication audiovisueIJe. 

Prevue par la conference des forces vives de la nation de fcvrier 1990 et creee par la 
const-itution du 11 decembre 1990 la HAAC : La Baute Autorite de I' Audiovisuel et de la 
Communication devra reglemcntcr la liberte de communication audiovisuclle de favon a 
prevenir et reparer les attcintcs audiovisuelles aux droits de la personnalite, en garantissant 
a tous les citoyens, l'acces equitable des moyens de communication audiovisuelle dans le 
respect des reglcs de la communication et de la personne humaine. 

Au vue de sa nouvcaute dans le paysage mediatique, de ses attributions, des 
moyens d'action, des conflits d'interets et de l'e·volution tcchnologique, on pourrait se 
demander : La HAAC a-t-cllc protege cfficaccmcnt lcs <lroits de la personnalitc dans 
l'audiovisuel au cours de son premier rnandat? Ce travail effectue grace a !'analyse 
docurnentaire et l'enqucte par questionnaire, evoqucra premicrement l'ceuvre de la HAAC 
en matiere de protection des droits de la pcrsonnalite dans l'audiov~suel. La seconde partie 
abordcra l'efficacite de !'action de la HAAC 1994-1999. 
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PREMIERE PARTIE 
-----<< 0 >>-----

l'OEUVRE DE U\ m--lAAC f'EN. il\TIERE DE 
!P~OTtr:rTifa{'""ti~tJ n~c~. n, ~POi"'!11,r'C nr: ~ ff). 
l<l 11~ -~ lll i,!i\,'l;\,,,;'l!U UC~ l.'Jla 11!.. · d.l!. ~ t.,J,I Ui&..o ~ 

PER.SO!~~'~LL\LIT!E D1~NS f1-'AUDI0,1ISUEL 
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La protection des droits et libertes prives de la personne humaine dans la presse en 
general, audiovisuelle en particuJier a toujours pose d'enonnes diffieultes OU problemes 
aux democraties liberales. Les democraties liberales ont tout le temps cherche une 
methode efficace pour realiser un equilibre entre la protection du droit de tous a 
I 'information et cellc de la personnalite de chacun. Le Benin qui a opte depuis 1990 pour 
fa dcmocratie pluralistc avec a la clc, la liberte de communication audiovisuelle ne sera 
pas non plus epargne. C'est sans doute pour evitcr les derives de la libcrte d'expression 
dans la presse que les redactcurs de la constitution du 11 decembre 1990 ont prevu la 
creation d'unc instance de regulation denommee HAAC : La 1-Iaute Autorite de 
l' Audiovisuel et de la Communication. Celle-ci devra rcglcmentcr la liberte de 
communication audiovisuellc, de maniere a prcvenir et rcparcr les atteintcs audiovisuelles 
aux droits de la personnalite. S'il est communement admis quc I.a protection de la personne 
humainc est du ressort traditionncl du pouvoir judiciaire, nous devrions chercher lcs 
motivations profondes du choix d'une instance de regulation comme la HAAC dans 
l'audiovisuel. Nous aborderons premieremcnt les fondemcnts de la protection des droits de 
la personnalite dans l'audiovisuel par la l-IAAC ensuite nous nous pcnchcrons sur la misc 
en reuvre de la protection. 
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CHAP!TRE l 

LES FONDEJ\!IENTS DE LA PROTEC1;I0N DES DROITS DE LA 
PERSONNALITE DANS L'AUD!OVISUEL PAR LA HAAC 

lls sont nombrcux. Mais nous essayerons de parler des principaux. II s'agit en 
premier lieu des atteintcs audiovisuelles aux droits de la personiialite. Nous avons ensuite 
divers autres facteurs rcgroupcs sous la rubrique "La neccssitc de l'intervention d'une 
instance de regulation 11

• 

SECTION 1: Les attcintcs aux droits de la pcrsonnalitc par voie 
audiovisucHc 

Nous tenterons d'abor<l <l'cnumerer Jes droits de la pcrsonnalite. Nous cssayerons 
ensuite d'identifier lcs atteintes dont ils sont souvent l'objet, les moyens d'atteintes, les 
auteurs et les victimes. Pour tcrminer nous vous paTlcrons du regime de protection. 

PARAGRAPHE 1: Les droits de la personna!itc 
Nous nous pencherons d'abord sur la problematiquc de l'existence des droits de la 

persomialite. La lurnicre sera faitc ensuitc sur leur contenu. Les caracteres. de ces droits 
seront abordes en fin de paragraphc. 

A- Not-ion de droits de la pcrsonnalitc et contenu 

Nous evoquerons d'ahord la problernatique de !'existence des droits de la 
personnali te. 

tt- Problem11l.fu!.1e de /'existence ,Jes droll ... de la per.,·omwlil~ 
Pour lcs freres MAZl~AUD « ... Jes droits 1 de_ la pcrsonnalitc ne pcuvent etre 

detaches de la personne de lcur titulaire; ils font corps avec cllc, p~uce qu'ils constituent 
un element de la personne elle-mcme ~ » Les droits de la personnaJite sont des droits 
qu'une personne acquiert du scul fait qu'elle est une personne. Les droits de la 
personnalite visent la protection de l'individualitc propre de la personnc humaine. Les 
juristes romains et de l'ancien droit ont ignore les droits de' la personnalite ~\ des epoqucs 
ou l'on ne se preoccupait aucunement du respect de la .,ersonnalite. Pour les freres 
MAZEAUD, ces prerogatives innecs sont appelees << droits de l'homme et Ju citoyen » 
lorsqu'ils sont reconnus a tous les individus. 11 s'agit principalemcnt des rapports de droit 
public, lorsqu'on veut protcgcr les droits essenticls de l'inclividu contrc l'arbitraire du 
pouvoir politique. Quand on parlc de droits de la pcrsonnalite, cc sont lcs mcmcs droits 
vus sous l'anglc du droit privc, c'est-a-dire les rapports cntre particulicrs. 11 s'agit de 
defendre l'individu non seulemcnt contre l'arbitraire de l'autorite politique, mais aussi 
contre Jes attaqucs de ses scmblablcs. Cctte position, qui vise la protection de la 
personnalite en tm1t qu'entite morcelce en plusieurs elements comme le preconisent Jes 
juristes anglo-saxons, avait ete critiquee par certains auteurs frm1r;ais comme le doyen 
Paul ROUBIER qui ccrivait dans la preface du liyre de son eleve et successeur Roger 
NERSON qu'il s'agissait h\ « d'une des theories lcs plus absun.lcs du droit civil» Jans 
laqucllc il ne voyait quc des « droits fant6mes corn;;us par des imaginations dereglees » il 
en concluait que « la vcritc est qu'il n'y a en parcille maticrc quc des intcn~ts legitimes 
prov~gcs pm· des actions en justice. » JI rejette !'existence des droits de la personnalite et 
souiicnt l'existence d'un droit unique protegcant.1.H personnalite. Mais Marty et Raynaud 
affinnaient deja en 1976 que la jurisprudence a L\1111mencc par a<lmcttre l'existence des 
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droits de la pcrsonnalitc. Pour KAYSER, CARBONNIER, DERIEUX, GA VALDA. 
BEIGNIER et MAL/\URIE, le raisonnemcnt du doyen ROU81FR est inexact. Il est 
difficile d'imaginer en dchors du droit au nom une attcinte a un droit de la pcrsonnalite qui 
ne causerait pas de pri.!judicc aux titulaires. La reparation d'un prejudice est suborclonnee a 
la violation d'un droit. Si lcs droits de la personnalitc n'existaient pas sur quoi serait 
fondee !'action en responsabilitc? Nier !'existence cl1:.:'s droits de la personnalite serait 
permettre de les viokr. Le veritable problcme n'est pas la qualification que la doctrine et 
la jurisprudence donncnt aux prerogatives protcgcant la pcrsonna!itc mais la passion du 
journalisme5 et l'evolution de la tcchnologie aucliovisuclle. 

b- ·contem1 des droits de la versolI!ra!ite ·-----•--~-- ..L.------- I 

Les personnes juridiqucs sont les uniques cktenteurs en droit, des droits de la 
personnalitc. Les personnes juridiques sont les sujets de droits i et d'obligations. Les 
personnes juridiques posscdent lcs droits a l' integrite physique et iJes droits a l' integrite 
1norale. : · 

1- Les droits a l'integrite physique 
Dans les relations avec ses semblables, l'inclividu a droit a la protection de sa 

personnalite physique c'est-a-dire la protection de son corps, de sa:vie et de son integrite 
physique. Tout individu possedc un droit intangible sur son corps. 

Le droit a la vie est le premier des droits de Ja personnc, celui qui conditionne la 
jouissance de tous les autres. Le droit a la vie et le droit a ia sante ont ete proclames par la 
Declaration universelle des Droits de l'Homme (DUDH) en son article 3 ; Par ail!eurs le 
droit protege aussi l'integrite physique de la personne humaine, c'est-a-dire le corps 
humain, en temoigne !'article 5 de la DUDH. La constitution beninoise du 11 decembre 
1990 l'a reconnu en ses articles 15, 18, et 19. La constitution du 11 decembrc 1990 s'est 
hien gardee de mentionner la peinc de mort. L'article 7 du Pacte de New York relatif aux 
droits civils et politiqucs protcgc la pcrsonne humaine contrc la torture, lcs traitcments 
cruels, inhumains ou degradants. L'article 18 alinea 1 de la Constitution beninoise interdit 
de pareilles pratiques. La constitution bt~ninoise du 11 decembre 1990 garantit en son 
article 27 aux beninois un environnement sain. A cote du droit a l'integrite physique, nous 
avons le droit a la liberte physique. 

Les droits a la libertc physique 
Ce sont des droits qui protegent la personnalite publique de l'individu. C'est-a-dire 

l'individu dans ses mouvements et actions. La Declaration universelk des Droits de 
!'Homme garantit en son article 3 le droit a la libcrtc :\ tous lcs citoyens des Etats 
signataires de la declaration. Les articles 12 de la Charte africaine et 25 <le la constitution 
beninoise garantissent a l' indivi<lu, le droit a la libcrte de mouvemen.t et d · action. L' article 
9 de la DUDH stipule quc nul ne peut etre arbitrairement arrete, detenu ni exile. Cette 
disposition protege encore l'individu contre les arrestations a.rbitraires. Le Pacte de New 
York prohibe en son article 11 la contrainte par corps en.mnricre contractuelle. Le droit a 

5 Pour la redaction de la problcmatiquc, nous nous sommcs inspires Lie H., J .. L,. MAZEAUD. F. ,HABAS, L~ons 
de droit civil, Tome I, les personnes, la persomwlile, les inrnpaciles. Paris, 7''n><.· Edition, Mumchrcsticn, 1986 Jc B. 
BEIGNIER, le Droil de la personnalile, Quc sais-jc '! N° 2703, Paris, I"'" Edition, PUF, 11)92 de P. MALALIRIE, 
Droit civil, /es persunnes. l11s i11cupaci1<:.1·, Paris, 2cmc Edition, CUJAS, 199'2 de C. GAVALD.-\. N. PIASKO\\'SKI, 
Droil de /'a11diuvis11el, cinema, television, video, m11/1i111edia, Paris, 3"111

" Editil)ll. Lamy S. A. 1995 de L M/dUNO, 
Responsabilite Civile, Activite D '/nformution et Aledias, Paris, ECONOMIC A. 1997. 
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la libe,tc et la sccurite est reconnu par l'articlc 6 de la Chrutc africaine et I 5 de la 
constitution beninoise. L'article 13 du Pacte de New York reglernente les expulsions. 

2- Le.,· droit.,· a l'integrite morale 
11 ne s'agit pas de proteger seulement la personnalite physique et la liberte physique 

de l'individu, notre pcnsce, nos sentiments, notre honneur, notrc reputation ainsi que notre 
personnalite civile doivcnt aussi ctre protegcs. 

Q) Protection de la personnalitc civilc de la pcrsonne humaine 
11 s'agit de la protection du nom. On pomTait toutcfois. ajouter !'image et la voix. 

Pour eviter des repetitions d,u1S la redaction de ce docu~en_t, les dcyeloppcments ultcrieurs 
seront consacres au contenu de ces diffcrents droits. · · 

• Protection de l'honneur et la reputation 
Toute personne a droit a l'honneur et a la consideration. C'est ce que proclame le 

Pacte de New York du 19 dccembre 1966 sur lcs <lroits civils et politiqucs en son article 
17. 

Le droit a l'honneur et a la consideration 
L'atteinte a l'honneur constituc sous certaines conditions un delit correctionnel 

qualifie de diffamation8
. La victime peut bcneficier des dommagcs interets ou user de son 

droit de reponse. Le droit de rcponse permet ,\ une pcrsonnc dont l 'honneur ou la 
reputation a ete bafouce, de rctablir la verite des faits dans les circonstances equivalentes, 
aux faits inc01Tects rapportcs ,\ la radio ou la television. Le droit de rectification, oblige le 
diffuseur d'w1e information ou image offensantes, A reparer les torts causes a la victime 
dans les circonstances cquivalentes aux fa.its prejudiciablcs. Par aillew-s toute personne 
misc en cause, dans une communication gouvcmcmentalc, di:;posc du droit de rcplique. La 
liberte de contraction du mariagc est aussi protegee par le droit. 

Le drnit a la libertc du mariage 
A la lecture du code civil, Jes mineurs ne peuvent contracter le mariage qu'apres 

avoir obtcnu l'autorisation parentale. Ce droit est rcconnu par la DUDH en son article 16. 
Chacun de nous a le droit de garder secrete l'intirnite de son existence afin de ne 

pas etre livre en pature, a la curiosite et a la malignitc publiqucs. C'est cc que le droit 
orgru1ise en protcgeant la vie privee . 

Le droit au secret et au respect de la vie privce 
11 est la condition d'existence d'w1e liberte individuelle. Chacun a droit a un 

domainc reserve que recouvre le silence et un jour l'oubli. Personne ne peut s'immiscer 
dans ce domaine contre le gre de l'inLeresse. Ce chmnp couvre la vie p1ivce et familiale, le 
domicile ainsi que la _correspondance de l'individu. Certains pensent quc le droit a la vie 
privee fonde l'existence des droits de la personnalite. Cc droit se scinde en deux. Nous 
avons le droit au secret d'une part et le respect de _la vie privee de l'individu d'autre part. 
Ce droit est prot~ge par !'article 9 du code civil, les articles 20, 21 de la constitution 
bcninoise, l'article 12 Jc la DUDI-I et 17 du Pacte de New-York de 1966 . 

~ C. DEBBASC!-1, [)roil de /'muliu1•isuel, Paris, 4°""' Edition, DALLOZ, 1995, p. 374 la dilfamalion et l'iiljure 
(article 29 ii 35 de la loi !RX I modifies) dilfamation « toute a_llcgation ou i111put,1Lion d'un fait qui porte attcintc a 
l'ho1111cur ou ,\ la considcrariou de la pcrsonnc ou d11 corps auqucl le fait est impute.» 
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En dehors de la vie privee, l'individualite intcllectutlle de la personne humaine fait 
aussi objct de protection. 

Droit a la libcrtc intcBcctuclle 
I1 vise la protection de certains aspects de la personnalite juridique, publique et 

intellectuelle de la personne humaine. L'individu a droit ,\ la libert6 de pensee, de 
conscience et de religion ; en tcmoigne l'mticle 18 de la DUDH, 23 de la constitution 
bl~ninoise et 8 de la Chartc africaine. Le droit a la hbertc d'expression, article 23 de la 
Constitution est un droit fondamcntal, une exigence dcmocratique univcrselle de valeur 
constitutionnelle. Non loin du drnit ,1 Ja liberte d'expression, nous avons le droit a 
!'instruction. Plus proche du drnit a l'instruction nous pouvons citer le droit a !'education 
et a la libre participation .:\ la vie culturelle de la communaute, garanti par la constitution 
beninoise en ses articles 8 et 14 et par !'article 26 de la DUDI--I et le droit a la culture 
article 10 de la constitution. A cote du droit ,\ la libe'rte d'expression et a l'education, nous 
avons le droit a la liberte de presse9 reconnu par !'article 24 de la constitution beninoise. 
Le droit ~\ la libertc de communication audiovisuelle, une variante du droit a la liberte 
d'expression et de presse, est reconnu par !'article 24 de la constitution beninoise. Le droit 
a la liberte de communication audiovisuelle est Ja condition d'exercice du droit ,\ Ja liberte 
d'expression et des autres <lroits de la personnalite dans l'audiovisue1. Etant donne que la 
liberte de presse sous-cntcnd la liberte de communication audiovisuelle, on peut dire qu'il 
est implicitement reconnu par la Declaration des Droits de 1' Homme et du citoyen de 1789 
en son article 11, l'article 19 de la DUDH et 24 de la constitution beninoise. Par ailleurs 
!'evolution des techniques de communic:.ition audiovisuelle a engendre la naissance de 
nouveaux droits. C'est le cas du droit d'acccs aux medias audiovisuels, le droit de 
transmission technique du message, le droit a l'antenne et le droit au cable. Le droit moral 
de l'autcur d'une reuvre scientifique, littcraire ouartistique est edicte a !'article 27 de la 
DUDH et 22 de la constitution bcninoise. Le droit a la libcrte de reunion et d'association 
est reconnu par la constitution bcninoise en son mticle 25. Le droit a 1 'egalite et a la 
non-discrimi11ation proclamc par les articles 6, 8, 26, 36, 39 de la constitution, 2, 3, 13, 15, 
19 de la Charte africaine, 2 et 7 de la DUDI-1. Le droit ,'t la libre participation a Ja direction 
des affaires publiques et ,\ l'egal acccs aux fonctions biens et service public stipule par 
l'ruticle 13 de la Charte africaine et 8 de la constitution bcninoise .. Le droit a la liberte 
syndicale est garanti par l'article 22 du pacte de New York et 31 de la constitution 
beninoise. Le droit ~\ la promotion et a la protection de la mor~le et des valeurs culturelles 
est garanti a l'alinca 3 de !'article 17 de la Chrute africaine. La protection de la 
personnalite politique des individus est aussi assurce · par la reconnaissance du droit de 
vote, garanti ~\ tous les Beninois par l 'ruticle 6 de la constitution bcninoise. Les articles 16, 
17 et 18 de la constitution et 7 de la Charte africaine garru1tissent aux citoyens beninois le 
droit a la defense. L'artick 11 de la DUDH et 17 de la constitution garru1tissent aux 
prevcnus, le droit a la preso,nption d'innoccnce. Nous pouvons encore citcr dans le cadre 
de cette etude le droit ,\ l'oubli et a la prescription du silence, le droit a l'erreur, le droit de 
repentir, le droit a la difference et le droit a la libertc contractueJle, rcconnu a ! 'article 
1134 du code civil 

10 
• 

9 La libcrtc de prcssc sc ddi11ic en general commc le droit d'exprimcr des idccs, des opillions L:L des informations par 
tous moyens sans aucune rcsl riction de I Tit al. 
10 Aux tennes de I 'article 111.J. du code civil « Jes conventions lcgalcmerit formccs tiennenl lieu de loi ;i ccux qui lcs 
ont follcs. >j 
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La dcmicre c:1Lcgoric de droit ~\ l'intcgritc morale protcgc !'effort physique, le 
travail de l'homme. 

Droit au travail 
Il protege le travail de l'hornmc. Intimemcnt lie ;_\ l'integrite physique de la 

p~rsonne, il doit assurer la vie du travailkur et celle de sa fomille. Le droit du travail vise 
la protection du droit de choisir librcmcnt son travail d'une part et le droit d'exercer 
librcmcnt le travail de son choix <.L1utre part9. Ce droit est rcconnu par l'nrticlc 23 de la 
DUDH, 15 de la Charle africainc, 8 et JO de la constitution beninoisc. Nous nc pouvons 
manquer de citer, le droit de grcve, article 31 de la constitution et le droit ,\ ]'expression 
directe et collective des salaries sur le contenu et !'organisation du travail. 

Comme nous ravons precise plus haut, Jes droits de la personnalite sont di l1iciles a 
retrouver. Ils n'apparnissent pour la plupart qu'a-li:1 suite d'_une violation. C'est pourquoi 
leur liste est encore ouverte. A present nous allons tenter d' identifier ce qui fait la 
particularite des droits de la personnalite. · 

B- Caracteres des droits de la pcrsonnalite 
Les droits de la pcrsonnalitc ont uncertain nombre de caractcrcs . 

• Lien avec la personne et droits extrapatrimoniaux. 
Pour les freres MAZEAUD, F. CHABAS, L.. ,MARIN0 10 les droits de la 

personnalite soot traditionnellement classes parmi les droits extrnpatrimoniaux. Its sont 
consideres comme etant en principe indisponibles et en dehors du patrimoine et ne se 
transmettent pas . 

• Intransmissibilite, Insaisissabilite et Imprescriptibilite 
En principe les droits de la personnalite sont intransmissibles a cause de mort aux 

heritiers et legataires du titulaire. Ils n·e peuvent etre ranges dans la categorie des droits du 
patrfrnoine parce que l'on ne peut vendre son individualite physique, morale ou son etat 
civil. On peut deduire qu'ils sont insaisissables. L'action en reconnaissance d'un droit de 
la personnalite peut en principe etre exercee sans consideration de delai. sauf dispositions 
contraires. On peut conclure qu' ils sont imprescriptibles et intransmissibles. 

• Droits mobiliers 
Les droits sont meubles lorsqu'ils n'ont pas le caractere des immeubles. Or les 

droits de la personnalite n'etant pas des immeubles, ils sont done mobiliers. 

11 Droits personnels 
Bien que certains droits de la personnalite aient les caracteres specifiques des droits 

personnels, la plupart ne repondent a la definition ni des droits reds, ni des droits 
personnels. Tous les droits de la personnalitc mettent en jeu un inten~t moral non· evaluable 
en argent. 

9 B. I3EIGNIER, Le Droi1 d,• f11 p,!r,rnnn11/it1!, P11ris, 1°'" i1llition, PUr, \()()2, p. ()3 citait (J, S,wmicr fu /iherte dt1ns le 
travail, Droit social 1990 - I, p. 54 s) « la liberte du travail a deux aspects. La liberte d'exercer'le er.wail que !'on 
souhaite et la liberte dans l'ext!rcice du travail.» 
10 Nous nous sommes inspires de H., J., L., MAZEAUD, F. CHAIJAS, lerons de Dmi! civil TlrnH! I. Jes personnes, 
la personnalite, Jes incapacites,, Paris, 71:mc Edition, Montchrt!sticn, 1986, P. 952 t!l L. M.-\RINO. Responsal>i/ite 
Civi/e Activite D '/nformari0n et Medias, Paris, ECONOM !CA, 1997, p. 2:20 ,\ ~23. 
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personnels. Tousles droits de la pcrsonnalitc mcttcnt enjeu un int:cret moral non evaluable 
en aTgent. · 

Quoi quc les droits tie la pcrsonnalite soient hors du patrimoine, des interets 
pecuniaires accessoircs viennent se greffer sur cet intcn~t moral predominant- D'unc paTt, 
certains droits de la pcrsonna1itc emportent des intcn~ts pecuniaires. D'autre paTt les 
hcritiei:s ne pcuvent quc protcger I 'image de leur auteur contre 1' utilisation qui en serait 
faite d:rns des conditions attcntatoircs, ils ne pcuvent pas ccder a un tiers le droit de 
reproduction de son image. 

L'une des p,incipales sources de violation des droits de la personualite est la 
technologie audiovisuclle. Nous tcntcrons d'idcntifier lcs moyens d'atteintes a ses droits, 
les autcms, les victimes et leur regime de protection. 

PARAGRAPH!~ 2: Les infractions audiovisueHcs aux droits 
de la personnafrte 

Pour bien saisir la portce de !'intervention d'une instance de regulation dans le 
cadre de la protection des droits de la personnalite dans l'audiovisuel, il est imp01tant 
d'identifier les·moycns d'atteintes, les auteurs et les victimes. 

A- Moycns specifiques d'attcintcs, autcurs et victimcs 
Nous aborderons d'abord les moyens u'atteintes., 

a- A,fovens speci[iques d'atteintes 
Pour Christian Gavalda11: l'atteinte audiovisuelle aux droits de la personnalite peut 

provenir du genre audiovisucl utilise. C'est le cas d'un film, d'un tclefilm OU video film. 
C'est-a-dire d'imagcs mobiles aveG ou sans son. L'atteinte peut encore provenir du 
mouLage 1

'
1
, de la programmation d'une emission audiovisuclle. C'est le cas des 

defonnations d'images par images, des scenarios ou sequences plus ou moins bien 
rcconstitues et des arrcts sur une ou plusieurs images. Les atteintes sont innombrables et 
au!:,>inentent au fur et a mesurc que les genres audiovisuels utilises varient. 

Dans tous les cas, trois gnmds facteurs sont a l 'origine de ces atteintes. Nous 
pouvons citer la politique, le systcme .. mediatique etle public. 

Considerations politiques, sources d'atteintes audiovisuclles aux droits de la 
personna!ite 
Les gouvemements qu'ils soient democrai:iques ou autocrntiques ont toujours 

manifeste le desir de monopoliser 1.es moye1is de co!ninunication audiovisuelle, pour 
mieux contr6ler l' opinion publique. La radio et smtout la television de par 1c contact direct 
qu'elles favorisent entre prescntatems, personnalitcs politiques d'w1e pa.it et les auditeurs 
et tclcspcctatcurs d'autrc part, creent souvent unc sorte d'intimite entre gouvernants et 
gouvemes. 

13 C. (iAV/\t.DA, N. PIASKOWSKI, /)roil de /'<111diiiViM11!I, Cineiilii, nfovisi/111, Video, M11/liiiil!lliti, Pi1dii, 10111
" 

Edition, LAMY S.A, 1995, p. 752. , . . 
14 Id. , Ibid « la bandc dcssincc, le montage filmc et lcs reuvrcs d'animatio11 dcvic,mcnt aujourd'hui unc formc 
pcrcutanle de derision par deformation de !'image ou de la photographic rcclle » er alfaire compagnic franc;aisc 
BASF T G 1 Paris, rcr 9 111:1rs ! 987, Gaz, Pal 1987, I jur. p. 267. 
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Les regimes autocratiqucs 
Ce sont des r0gimes autoritaires qui s'illustrent surtout,par la violation du droit. La 

caractcristiquc principalc de ces regimes est 1a negation du droit, la viobttion des droits de 
l'homme en general et du droit ::\ la libertc d'expression en particulicr. Sous prdexte de 
garantir le droit ~). !'information aux citoyens ou <..!'assurer la police des om\es, le 
gouverncrnent rcvolulionnairc rnarxiste-lcniniste du parti de la revolution populaire du 
Benin, qui a dirigc le I3enin de 1972 il 1989 a developpc un n1onop{)!C de diffusion et de 
production sur les moycns de communication audiovisuelle ou l'arr0tc N° I PR/ MlON du 
17 mars 1975 a erigc la censure en systcmc etatique. 

Les regimes dcmocratiqucs 
Bien qu'ils se discnt garants de la libcrtc d'cxpression, ccs rcg1111.:.:s cherchent 

egalement a maintenir unc ccrtaine emprise sur la radiodiffusion et la tclcvision 15
• La 

nomination en octobre 1991 de l'ancien conseiller en communication du chef de Etat a la 
tete de l'ORTB to a ete interprctce comme une volonte de r~prise en mains Jes rnedias 
audiovisuels de service public. 

En dehors des facteurs politiques, la pratique meme de la communication 
audiovisuelle au sein des entreprises de communication audiovisuelle peut engendrer des 
atteintes. aux droits de la personnalite. 

Le systeme mediatique 17 
: instrument potentie! d'atteintes audiovisuelles aux 

droits de la personnaJite 
La liberte de communication elle-memc, suppose la libcrte d'ent::-eprise. L'objectif 

principal des entreprises de communication ,.udiovistielle ·est la rentabilite commerciale. ta 
recherche de gains financiers ou de profit. Les droits de la personnalite sont souvenc 
sacrifies au profit des rcvenus publicitaires. Cette aspiration mercantile ne cadre pas 
souvent avec les exigences du pluralisme et de respect des droits de la personnalite que les 
medias audiovisuels doivent observer. Ainsi certains responsabks d' organes de 
communication audiovisuelle a la recherche du profit, brandisse11t la plupart du temp5 
!'obligation faite a l'Etat de ne pas intervenir dans !'administration des organes de presse 
prives au nom de la liberte d'entreprise pour exercer un diktat 18 sur le systeme 
d'information des medias. Quand certains joumalistes ne proferent pas des injures 19

, des 
provocations, calornnies, des propos diffamatoires a l'endroit des chefs d'Etats, des 
fonctionnaires publics, des agents de l'autorite publique, ils publient souvent Jes images 
d'archives sur la vie intime des personnalites politiques et les celebrites du monde du 
spectacle. 

15 F. BALLE duns Et si la presse n 'existait pas ... , Paris, Edition Jean-Claude LA TIES, 1 Q87, p. 70 a cite Alfred 
SAUVY qui ecrivait sous le titre !'information, clef de la democratic : « la clef d'un regime n '!!St ni dans la 
constitution, ni dans les chambres, ni dans le nombre dt:s chambres, ni dans le mode d'election, ni dans la police. La 
clefd'un recime est dans !'information. )1 

10 Institut PANOS, le plura/isme radiophonique en A.frique de l 'Ouest. Tome I, Paris. l'Harm:Htan, I ()()J, p. I 0 
17 II s'agit d'un ordre du jour informatifcontraignant, di! !'application des critcres commerciaux et de la vitesse de 
!'information moderne qui meurtri In vfrite au tant qu'elle risque de blesser In ri~·rsonne hum:iine~TL)Ut simplement 
parcc qu'on n 'aura manque le temps <l'une evaluation 
16 Dirieer de facon arbitraire 
19 C. DERRAS°CH, Droit de l 'a11diovi.rnel, Paris, 4"'"" Edition, OAl.1.07., I Q95, p. 374 Injure «toure expr~sior: 
outrageante, termes de mepris ou invective qui nc renfermc !'imputation d\1u.:un fait. >> 
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Les regimes politiques et le systcme mediatique nc sont pas lcs seuls rcsponsables 
des attcintcs, le public joue aussi un :role non negligeable dans la survcnance de certaines 
atteintes. 

Le public 
C'est l'ensemble constituc pa.r Ies auditcurs et telcspectateurs. 11 est le principal 

destinataire des programmes audiovisuels. Le public· aime la plupmt du temps le 
sensationncl, les evcne1nents rares, et tout ce qui touche les personnes publiques. La 
curiosite et !'impatience du public obligent quelque fois Jes mcdias audiovisucls a delivrcr 
les infonnations a chaud sans avoir procede au prealable ,\ une verification cmTecte des 
faits,. ce qui engendre des attcintes au droit a l'infom1ation. En temoigne les premieres 
images televisccs du faux charnicr de Timishoara diff usecs durant la revolution rownaine 
pa.r les cha111es de television en 1989. Certaines composantes du public n'hesitent pas 
quelquefois· a profcrer des injures a I' endroit de certaines personnalites politiques, 
lorsqu'ils participent dircctement a certaines emissions d'expression directe sous couvert 
de I' anonymat. 

Les · victimes des attcintcs audiovisuelles aux droits de la personnalite sont 
nombreuses. Toutefois, avant d'cnumerer Jes differentes categories, il importe d'identifier 
les responsables. 

h- Les auteur.,· d'atteintes audio11isue/les 
En matiere de responsabilite, on pourrait penser qu'cn vertu de l'mticle 1382 du 

code civiI2°, le jouma]iste doit rendre des comptes soit a des individus, devant le tribunal 
civil, soit a la societe, tribuna1 penal. Dans le domaine de la presse, la responsabilite 
penale deroge au d.roit commun. Le droit positif bcninois dispose pour Ies crimes et delits 
de presse un regime paiticulier appele responsabilite "en cascade". En vertu de cette 
responsabilite ce serait aux employeu.rs ou directems de radiodiffusiop. et de television ou 
directeu.rs de publication de payer 1~s dommages- i.nterets. lls pomTaient toutefois se 
retoumer cont:re l'employe_fautif. A <lefaut de ces demiers, vienncnt successivement dans 
l' ordre : les codirecteurs, leurs ad joints, les auteW"s, Ics redacteurs en chef, les 
responsables d'organes, Ies animateurs et realisateurs. Les journalistes ne peuvent etre 
poursuivis que comme complices. Le fait que le proprie4tire ou l'cxploitant d'une salle de 
projection video de meme que le photo reporter ou le participant connu a une emission 
radiotelevisee doivent repondre devant la justice des atteintcs qu 'i1s auraient commises, 
doit etre considerc comme une exception au principe pose clans la loi de 1881 .. 

c- Les vktimes £:11ent11e/le.,· d'atteintes par voie audiovisuelle 
La liste des pcrsonnes dont les droits et libcrtes sont susceptibles d'etre violes pa.r 

voie audiovisuelle est longuc, vm·iee et ouvertc. Neanmoins "J.'lOUS allons tenter de les 
classer en distinguant d'une pmi les destinataires et d'autre part Jes personnes publiques. 

Les destinataires 
Les spectateurs et les auditcurs sont des v1ct1mes potenti~11cs en cas d'atteinte 

individuellc ou col1ectivc a l'un des droits de Ja peisonnalite. Le gro·upc concerne peut etre 
vaste. II pcut s'agir des adolescents qui sont souvcnt victimcs des violences teJevisuelles. 

w Arliclc IJ82 uu uxlc civil « Tout fail quelconquc de l'hommc qui cause a aulrni un dommagc oblige cclui par le 
fail duqucl ii est arrive,\ le rcparcr. ~> C'cst le principc de la rcsponsabililc.civilc. 
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Cc pourrait etre encore le cas de certains groupes raciaux ou ethniques, commc lcs Hutus 
au Rw~mda a la suite de certaincs informations diffusees par Ja radio « les Milles Collines 
les religieux ::\ l'exemple des catholiques ,t la suite de Ja representation de la Sainte Vierge 
Marie nue dans le film de Jean Louis Godard « Je vous salue Mmie21 » Jes musulmans 
avec l'affaire des versets sataniques ». 

Les personnes publiqucs 
Les celebrites du monde de l'ait de la litterature, du spectacle; du cinema, du sport 

sont les plus vulnerablcs. Ce sont eux qui ont le plus nourri la jurisprudence, tcl est le cas 
des auteurs, producteurs d'reuvres littcrai:res ou artistiques, cinematographiques, les 
acteurs de cinema, les vedcttes de la chanson, les prescntateurs et animateurs d' emissions 
radiotelevises les personnalitcs du monde du sport, Jes chefs d'Etats et les personnalites du 
monde de la politique de la diplomate et la justice, pour ne citer que ceux la, sont censes 
avoir des choses plus interessantes a dire et font ainsi l'objet d'tmc attention plus grande 
que les sirnples electeurs, les employes, les membres des syndicats et les rempla~ants. En 
definitive, nous avons les pruticulicrs de par leur position au moment du toumage d'un 
film ou compte tenu de la fonction qu'ils exercent. 

En ce qui conceme les personnalites du monde de la politique et du spectacle, il est 
admis en effet que l'autorisation de fixation et de publication· de l'image de ces personnes 
est presumee exister lorsque la publication conceme leur vie publique ou lorsque leur 
activite professionnelle, en raison de l'acceptation ta<.~ite mais non equivoque que 
l'intcresse a manifeste en s'exposant au regard du droit du public a rinformation. 

11 importe d'examincr les elements constitutifs de !'infraction ainsi que Jes droits et 
libertes violes avant de chcrcher lcs voies et moyens pour Ies proteger. 

R- Regime de protection 
En !'absence d'un droit general de la personnalite, sur la base de l'article 1382 du 

code civil, la victime <l'unc attcintc audiovisuelle ou son representant legal pcuvent saisir 
la justice pour obtenir la reparation du prejudice qui leur a ete causes. La seule 
constatation de l'empictement vaut presomption d'un pr~judicc moral et ctablit la faute. 

a- Les elements constitutif.•• tie l'in[racrion 
Nous avons d'abord la publicite. 

La publicite 
La loi s'en tient plus a la publication, c'est-a-dire le fa.it de rendre accessible a un 

grand public, !'expression de la pcnscc ou ]'image de quclqucs-uns uns ou d'un scul. Pour 
Philippe BILGER et Bernard PREVOST « la publicitc est realisce par Ics moycns de 
l'audiovisuel en tous les points du teJTitoire ou l'image est rec;ue et la parole enten<lue

22
• » 

Elle est d'autant plus grave que11e a pour effet de conduire l'infonnation a son stade final. 

21 cf. G. UA VALDA, N. PIASKOWSKI, Droit de / 'audiovisuel, ci11e111u, televisiun, vid.:o, m11/ti111edit1, Paris, 3•m• 
EdiLio11, LAMY S.A, 1995, pp. 7(,0, 7(1 l. 
~~ Ph. BILGl:H., 13. PREVOST, le droil de la l'rl'ssi•, quc sais-j-:? N° 2-IG<J, Paris,!"" Edition, PUF, 1989, p. 27 
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L'intention coupable 
Par celle-ci, nous entendons la volonte de nuire. Cette demiere doit etre jointe au 

fait materiel de l'action. 

Les personnalites politiques et les vedettes se plaignent le plus souvent de la 
defonnation de leur image. C'est le cas de la representation d'un homme politique23 sous 
forme de marionnctte dans unc emission radiotclevisec. En outrc I 'infraction doit viser une 
personne detenninee OU une categorie d'individus precis24

. L'at1e1nte la plus grave est 
l'incitation ft la haine racialc, au mcurtre ou a la gucrrc civile comme ccrtains medias 
audiovisuels au cours du conflit yougoslave25 et la Radio « Mille Collines » au Rwanda 
qui encourageait les Tutsis a perpetrer des actes de genocide contre les Hutus. Ajoutohs 
que la necessite de delivrer l'infonnation en temps reel, entrafoe la plupart du temps des 
infonnations inexactes conune le faux chamier de Timishoara passe sur la chaine de 
television fran9aise TF 1 le 22 / 12 / 1989. L' atteinte se caracterise Russi par la motivation 
de !'auteur, par sa finalite subjective, comme etonner, surprendre, faire un effet 
mediatique. L'atteinte resulte egalement de la volonte de trornper, d'induire en erreur. En 
temoigne les faux chiffres sur les victimes de la guerre du Golie. 

La preuve <lu dommagc 
Le dommage pourra etre moral aussi bien que materiel. La demonstration du 

prejudice moral apparalt en pareil cas plus aisee. 11 rejoint parfois la protection du droit 
moral d'un auteur ou d'un acteur. 

b- J>roits et libertes en cause 
Les droits et libertes souvent mis en cause dans 1 'exercice des activites de 

commtmication audiovisuelle sont nombreux. 

Le droit it In vie, a l'integrite physique et it In securite 
Tout individu a droit a la vie et a l'integrite physique. L'amplification des scenes 

d 'hon-eur, l' in citation a la haine, a la violence, l~ provocation a la discrimination _au 
mewtre a la desobeissance civile par les moyens de communication audiovisue!le, 
constituent des atteintes graves a .l'integrite physique et a la securite de la personne 
hwnaine au meme titre que Jes actes de la Radio« MiUe Collines » au Rwanda en 1994. · 

Le droit a l'information 
Si l'etre humain n'est pas informe, il est desanne. Pour Mac Bi·ide « le droit a 

!'information est le droit pour l'ensemble des membres de la communaute d'etre tenus au 
courant des evenements susceptibles d'interesser lem existence, d'orienter leurs 
reflexions, d'inflechir leurs choix26 

( .... )»Le droit a l'inf01mation est w1 droit universe! 
inviolable inalterable a la fois pass if et actif. La recherche de l' information et la possibilite 

23 Comm'e exemple de deformation animcc d'une volonte iujurieuse, nous pouvons citer T G I Na~cy ref; 15 
octobrc 1976 Giscard d'Estaing JCP ed. G 1987, JI, p. 18526, note Li11doH cite C. GAVALDA, N. 
PIASKOWSKI, Droll de/ 'n11di1wis11el. cinemn, television, video, 11111/timedin, Paris, J'""c Edition, LAMY S.A, 1995, 
p. 756. ' 
24 Voir supra, lcs victimes d'allciules. . , 
25 D. CORNU, Juurnalisme et verile pour une Ethique de / 'i11Jormaliun, Gcncvc, L:ibor cl Fidcs, 1994, p. 125. citail 
N. PEJIC : "lcs mcdias sont rcsponsablcs de la gucrrc civile en Yougoslavic" dans Mcdias ponvoirs, N° 29, janvicr 
1993 p. 25 - J 1. 
26 Cf. A. LINARD, B. SCTRPO, Droit deoutologie Ethique des medias, Paris, GR.ET, 1992, p. 27 rapportaient Jes 
propos de Mac 13RIDE (rapport pour l 'UNFSC'O, 1980). 
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de la recevoir. Ce droit · recouvre deux aspects complementaires. I1 faut proteger d'abord 
ceux qui trnnsmettent l'infonnation. C'est-a-dire le besoin d'une collectivite ou d'une 
communaute d'etre infonnce et d'autre part le droit pour chacun de s'exprimer \ibrement 
qui est tm droit naturel de l'individu. Le second objectif est de proteger les personnes et les 
institutions contre d' eventuels execs de la liberte d' e~pression et d 'information. Ainsi les 
fausses infonnations,27 les provocations £t la violence et dissimulations d'images 
pratiquees par certaines entreprises de communication audiovisuellc pour attirer le public 
ou plaire au annonceurs, constituent des entorses graves au droit a 1 'information du public 
et au droit d'etre bien informe. 

Le droit a la libertc de presse 
Elle suppose la liberte d'expression et le droit a !'information sans aucune 

restriction de l' Etat. · La censure, la propagande, les press ions exercees sur les joumalistes 
de l'ORTB en pleinjournal precitees sont de graves entraves a 1a libei-te d'expression et de 
communication audiovisuelle en particulier. 

Les rnedias doivent satisfaire le droit a l 'infom1ation de clrnque citoyen, le droit 
d'avoir acces aux medias, le droit d'etre bien infonne. 

Le droit d'etre bien informe 
Le public a droit a la verite. C'est pourquoi les medias doivent diffuser des 

infonnations vraies exactes, honnctes, independantes et completes. Ils doivent eviter la 
desinformation, les omissions d'information, les fau~ses inforinations, la violation du 
secret professionne1 et du secret d'instruction 1a publication de scenes d'horreur, 
!'exploitation de la violence a des fins m~diatiques, autant de pratiques qui constituent de 
graves entorses au droit a l'infonnation du.public, en particu.licr au droit du public d'etre 
bien infom1e. Par ailleurs pour bien exercer sa mission, le journaliste doit jouir du droit 
d'acces ,\ la connaissance des faits et documents du droit d'etre bien infonne de 1a 
politique redactionnelle du media, du droit de refuser toute mission incompatible a ses 
convictions OU a la deonto}ogie. 

Le droit a la libcrte d'expression 
C'est k droit de parler, recevoir et repandre sans contrninte les informations et les 

idees par quelque moyen d'expression que ce soit dan~ le respect des lois, reglements et 
droits et libertes d'autTui. Le regime du PRPB s'etait surtout illustree par la violence 
ilagrante et massive de la libertc d'expression, la censure, lcs emprisonnements, la 
monopolisation des moyens de communication audiovisuelle au profit du pouvoir2

~. 

Le nom, l'image, la voix de la personne humaine sont souvent les cibles des medias 
audiovisuels. 

27 Voir i11fra les faiblesses de la HAAC 
28 Institut PANOS, Le plura/isme radiop/wnique en Afrique de /'Ouesl, Tome I, Paris, l'Harmatt:111. 1993 p, 7 « la 
mainmisc sur !'information s'ctail traduite par une i11.fcodation de l'ORTB au pouvoir et un. verrouillagc du systcmc 
de I' i11formatio11 (censure cl auto censure, sanctions disciplinaircs, « griol.isme » ... ). L' utilisation de la radio a des fins 
de controle politique et de transmission des mots d'ordrc du PRPB avait gencre un discredit de la radio nationale, 
avcc, corrclativcment l'ccoulc assiduc des radios intcrnationalcs .. Plus loin p. 9 du 111~me ouvr:.igc « le Directeur 
general de l'ORTB est toujours nommc par le chef de l'Etat en conseil des ministres. » 
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Le droit a l'image 
II ne s'agit pas h\ d'un drnit .de propriete mais d'un droit de la personnalite, le droit 

a la liberte. Les personnalites politiques29 et Jes vedettes se plaignent souvent de la 
deformation de leur image. 

Le droit au respect de notre voix 
L'individu a le droit de s'opposer a !'imitation de sa voix, surtout lorsque celle ci, 

Utilisee a des fins de publicite commerciale creerai.t une con.fusion OU fout autre prejudice. 
C'est le cas par exemple de l'imitation de la voix d'un cha11teur30 bien connu dans une 
emission radiotelevisee. 

Le droit au nom 
Cet attribut pennet a la personne humaine de se distinguer .de ses semblables. II est 

tout a fait legitime que le droit cherche a proteger le nom contre toute appropriation OU 

utilisation abusive ou tout usage provocateur. Voir affaire Sieur Pie. TGI le 17 decembre 
198731

• Le nom d'w1e personne morale encore appele denomination est le premier bien 
extrapatrimonial de Ja personne. Le droit ne protege le ·n01n de la personne morale que s'il 
est suffismnment original pour constitucr un veritable signe distinctif de la pcrsonne. Non 
loin du nom nous avons l 'honneur et la reputation de la personne. 

Droit a l'honneur 
Toute personne ou tout groupement de personnes adroit a l'honneur, la <lignite et la 

consideration. Les injures, lcs provo~ations, les pr,opos diffamatoires proferes a l'endroit 
de certaines personnes publiques, la diffusion d'images humiliantes sur certaines minorites 
ou groupes religieux, la representation de la vierge Marie nuc dans le film de Jean Louis 
Godard« Je vous salue Marie» sont des atteintes au droit a l'honncur. 

Le droit au secret et au respect de la vie privee 
La vie privee d'u.ne personne est son dornaine intirne et doit etre gardee secrete 

contre toute intrusion. La publication par voie audiovisue.llc d'infonnations sur la vie 
privee des personnes publiques sans leur consentement, constitue une grave atteinte au 
droit au secret et au res~Ject de la vie privee. C'est pourquoi l'a1ticle 23 de la loi du 17 
Juillet 1970 a ete edicte3

"'. . . 

Le droit a la presomption d'innocence 
Les joUinalistes ne doivent pas reveler les noms des prevenus dans les_ comptes 

rendus judiciaires radio ou televises. Cela constitue une atteinte au droit a la presomption 
d'innocence. · 

29 Voir supra, !'intention coupable. . 
30 cf. C. GA VALDA, N. PIASKOWSKI, Droir de I 'audlovlsuel, cinema, te/ei'islon, video, multimedia Paris, 3°"'• 
Edition, LAlvfY S.A, 1995, p. 759 Affairc Picplu, TGI Paris, 3 d2ccmbrc 1975 JC~ 1978, II, p. 19.002. 
31 Id. , Ibid. 
32 Article 23 de la loi du 17 juillcl 1970 cite p::ir C. DEBBASCH, Drod de /'mu_liovisuel, Paris, 4"''"' Editio11, 
DALLOZ, 1995, p. 378. (< Sera puni d'un cmprisonnemenl et d'unc amcnde cclui qui aura volontaircment portc 
allcintc ,\ l' intimitc de la vie privee d 'a11trni ... En fixa11t ou tra.nsmcilanl au moycn d' un apparcil quelconque I' image 
d'une pcrsonnc sc trouvant dans till lieu prive sans le consentcmcnt de cellc ci. » Dcvcnu !'article 368 du code penal. 
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Le droit moral de l'autcur d'unc re·uvre scientifiquc ou littcrairc · 
11 pem1et a un auteur de s'opposer a la defonnation de son reuvre faite sans son 

consentement. 

Le droit a l'egalite et au respect du principe d'egalitc et le droit d'acces aux 
medias 
Le premier suppose l'cgalitc de tous devant la loi. Le second designe la delivrance 

des messages des differentes sensibilites d'une nation a la radio OU a la television. La 
survie ·du deuxieme est lice au respect du premier. D'aucuns disent que le droit d'acces a 
l'egalite engendre souvent des inegalites puisqu'il place sur le meme pied d'egalite le fort 
et le faible. Le plus fort a souvent tendance a l'emporter sur le plus faible. En temoigne la 
violation du droit d'acces aux medias audiovisuels clans certains regimes autocratiques. 

c- Caracteres sped(ique.\' des atteinte.i; audiovi.,·uelle~· 
Pour Christian Gavalda, l'atteinte aux droits de la personnalite par v01e 

audiovisuelle ·a un champ de penetration. incomparable, plus important que le simple 
support ecrit. Outre sa grande diffusion, elle se caracterise par sa force, voire meme sa 

J persistance et sa violence. L'image animee, le son ont un impact auquel ne parviennent le 
papier !'image statistique. Largement diffusee plus 6vocatrice; l'atteinte audiovisuelle 
necessite un systerne de reparation qui prenne en compte toutcs ses caractcristiques. La 
protection des droits de la personnalite dans l'audiovisuel peut aussi passer par le contr6le 
de la communication audiovisuelle en general, une inter;vention au coup par coup, un 
contr61e de la pratique du montage et des me_ssages pul?ljcitaires a la television, comme a 
la radio. 

.J . 

..l 

_, 

...J 

• ...I 

La protection des droits de la personnalite dans l'audiovisuel avant d'empmnter la 
voie civile ou penale, peut etre assuree dans certaines conditions par la voie administrative 
ou par une instance de r~gulation . 

SECTION 2 : Neccssite de !'intervention d'unc iµstance de. regulation 
La protection des droits de la personnalite d.ans l' audiovisuel passe aussi par la 

regulation de la libertc de communication audiovisuelle. Pour micux saisir l'importance de 
l'intervention d'une instance de regulation, nous eyoquerons d'abord la genese de la 
creation de la HAAC et ensuite sa mission. 

PARAGRAPHE 1 : Vers la_ er.cation de la.HAAC. 
On ne peut.d1ssocier la protection des droits de la personnalite dans l 'audiovisuel 

de l'histoire de la creation de la HAAC: Nous parlerons ici de l'impuissance et de 
l'inadequation des organes traditionnels de controle, revolution technologique, le declin 
du monopole d'Etat Sur l'audiovisuel etl'avenement du pluralisme. 

A- lmpuissancc et inadcguation des organcs traditiormcls 
de controle et evolution technolof!ique 

Nous evoquerons d'abord des difficultes rencontrecs par lcs orgimes--trnditionnels 
de con1r6Ie en matiere de protection de la personne humaine dans !a presse. 

a- lmpuissa11ce et iluuleq~w~!<Jn des organes traditiom,els de contrlHe 
Nous nous pencherons en premier lieu sur la faiblesse du pouvoir judiciaire. 
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lmpuissance et inadequation du pouvoir judiciaire 
La protection des droits de la persom1e est du resso1t 'traditionnel du pouvoir 

judiciaire. Mais invoquer I 'intervention des tribunaux c '·est rernettre le controle de la 
pratique journalistique a ~a justice trnditionnelle et contribuer ainsi a nouni.r l'eqt1ivoque 
ent:re droit et deonto1ogie33

. En outTe 1 'on remarque que le juge lorsqu'il exerce une telle 
competence se liinite la plupart du temps a l'exrunen de la lcgalite et laisse subsister un 
vaste domaine ou l'administration baigne librernent celui ·de 1'opportunite. L'audiovisuel 
etant un domaine technique, la resolution des differends de ce secteur necessite une 
intervention au coup par coup34 auquel s 'oppose la nonnativite stricte de la loi. Le juge ne 
peut adresser ,\ !'administration que des injonctions ou intervenir a priori pour e<licter des 
arrets de reglements. Mais les decisions du juge des referes35 sont la plupart du temps 
contestees par les hommcs de medias. La reparation des atteinles audiovisuclles necessite 
une prevention, plutot qu'une reparation proprernent dite. 11 s'agit ici d'un savant melange 
de soup1esse et de rigueur. 

En dehors des faiblesses du pouvoir judiciaire ~ous pouvons encore citcr les 
insufiisances de la deontologie. 

La vulnerabilite de la dcontologie professionnelle 
La deontologie s 'cff 01;ce d' ass tu-er la meillcure circulation possible de 

l'infonnation36 a la fois dans sa quete et dans sa diffusion. Elle fait devoir aux joumalistes 
d' en preserver la liberte. Elle se preoccupe de proteger ceux qui font metier d'informateur 
contre les pressions et contraintes qui voudraient les incjter a agir en contradiction avec 
l' observation des rcgles professionnelles ou avec leur cunscience. Elle cherche aussi a 
assurer le respect des droits de la personnalite. Mais la deontologie est critiquee par les 
hommes de medias, parce que selon eux, elle cree des obligations au lieu de dmmer des 
solutions37

. En out:re, en dehors de la precarite,_ de la vetustt~ des nonnes de dcontologie, 
de la difficu1te posee par leur rnultiplicite38

, du melange .des genres et des interpretations 
inadequates, les textes de deontologie restent muets sur de nombreux aspects touchant au 
respect de la perso1me humaine. 

Frngilite du statut des journalistes 
Les joumalistes sont soumis a diverses pressions. 11 y a d'une part la pression du 

milieu social, due a l'effet de connivence, la pression du systeme mediatique, engendree 
par un ordre du jour infonnati f contrnignant et par l'application de criteres commerciaux, 
la pression de la vitesse39 comme l'tm des aspects les plus pernicieux et difficilement 
maitrisable de l'information modeme et enfin la pression politique resultant de la volonte 

33 Le Droit engendre la contrainte alors qu 'ellc est abscnlc en dcontologie. 
34 11 s'agil d'unc act.ion preventive cl amiable .. U csl des menaces a la source. 
35 Les proccdurcsjuridictionncllcs d'urgcncc conimc lcs decisions de saisic ou suppression prononcccs par le juge des 
rcfcrcs sonl souvent- imparfaitcs 
Jr, J. M. AUBY, R. DUCOS - ADER, Druil cle I 'injimua/ivn. 1982, p; 26. L'i11formalion csl « !'action consistanl a 
por1.cr a la connaissancc d'un public certains fails ou opinions a I 'aide de proccdcs visuels ou audit.ifs comportant les 
messages intelligiblcs pour cc public. » 
37 D. CORNU, Jv11rnali:m1e et 11erite pv11r 11ne Ethiq11e cle I 'i11Jvrmolion, Gcnevc, Labor cl Fidcs, 1994, p. 486. 
Declaration des droits et devoi rs des journal isles de Munich des 24 et 25 novembre 1971 « s' obliger a rcspccter la vie 
privcc des pcrsonncs ... S'inlerdire le plagial, la calomnic, la di!famation et lcs accusations sans foridcmcnt. .. » Des 
dispositions qui sonl cdictccs par le drnit civil cl penal. 
38 Les codes sont nombretLx, nous pouvons citcr la dcclaral.ion de Munich des 24 et 25 novembre 1971, la declaration 
de Mexico, la declaration de I 'UNESCO sur Jes medias de 1983, la dcclarntio11 de Bordeaux · · 
39 Voir Infra, Evolution technologiquc. 

18 

CODESRIA
 - B

IB
LIO

THEQUE



tout ccla il semblcrait illusoirc d'abandonncr le jou!'naliste, scul face a ses rcsponsabilites. 
Les conseils de prcssc scraicnt-ils la solution'? 

L'impuissance des conscils de prcsse 
Ces organismes instilucs la plupart Ju temps par les milieux professionncls viscnt le 

respect de la deontologic et la protection des journalist<;s, mcdias et publics. Dans la 
pratique bien qu' ils sc disent defenscurs du public, ils tern.lent ii etre plus prochcs des 
miliei.1x professionnels, ccrtes a cause du financemcnt.. Ccrtains !cur reprochent aussi 
!'absence d'une force exccutoirc et d'un rcprescntant du public en !cur sein. Par ailleurs, 
ils ne peuvent pas prendre en situation des decisions justes. L'on ne peut confier la gestion 
d'un secteur aussi vaste et cornplcxc, comrnc cclui de l'audiovisuel a un organisme de 
joumalistes. Les intir0ts en jcu nc l'adrnettent pas. En dchors du risque partisan, il y a 
egalement Jes exigences du pluralisme, la liberte d'expression, la liberte d'entreprise et les 
frequences a repartir. La solution serait-elle une revision des pouvoirs de l' executif. 

Inadequation et rcjet du controle de l'executif 
La regulation de l'audiovisuel releve de la puissance etatique· et celui-ci tient coute 

quc coC1te a l'exercer. Mais le pouvoir politique ne peut cxercer ce controle sans verser 
dans l'arbitraire38

• La creation d'une instance de regulation indepenclante s'avere 
necessaire. 

b- L 'evolution teclwologique 
L'arrivee de l°electronique et de la numerique a scnsiblement fait progresser les 

techniques de l'image et du son. Nous pouvons encore citer l'avenement du CD-ROM39
, le 

CD-140 la television par cable et par satellite. Aces nouveaux medias s'ajoutent les medias 
traditionnels tel~ que le cinema et la television hertzienne. L 'arrivee des nouveaux medias 
a agrandi et elargi spectaculairement les zones de diffusion et de reception par le public de 
programmes audiovisuels depassant les frontieres des Etats. comme l' a souligne Charles 
Debbasch « La radiodiffusion de parses caracteres technique·s ignore ses frontieres4

t. Ces 
techniques de communication audiovisuelle sont la plupart du temps a r origine de 
multiples atteintes aux droits de la personnalite engendrant tant a l'interieur qu·a 
l' exterieur des Etats, plaintes et proces ~ettant en cause la responsabilite des diffuseurs. 
Une intervention preventive s'avere indispensable pour controler la communication 
audiovisuelle. C'est dans ce contexte qu'est survenu le declin du monopole d'Etat sur les 
moyens de communication audiovisuelle et l'avenement du pluralisme. 

B- Declin du monopole d'Etat sur l'audiovisuel et avenement 

38 Voir supra, regimes autocratiques. 
39 F. BALLE, Medias et societes, presse, audiovisue/, telecommunications. telematique. Paris.· t-me Edition, 
Montchrestien E.J .A 1994 pp. 171, 172 « Le CD-ROM (Compact Disc Read Only Memory) apparu en 1985, est un 
support issu de la micro-informatique, exploitable par un ordinateur retie a un lecteur de disque. Dans sa version XA 
(eXtended Architecture) apparu en 1988 il devient multimedia en intcgrant !'image et le son ... ii pem1et la diffusion 
de grands volumes d'infonnations directemcnt exploitables par l'informatique ... Faire des recherchcs n partir de 
critere divers on encore Jouer sur son micro-ordinateur comme snr console de jeux. » 
·IO Meme auteur, meme ouvrage p. 172 « inventc par Philips, le.CD-I ( Disque compact lnteractif) est egalement le 
support d'applications multimedia cntiererncnt nurncrisecs. Cctte fois le lectcur est un pcrithfrique, non de 
l'ordinateur, rnais de la television. II est pilotc par une simple t'51cco·rninande ... Le CD-I est done multimedia et 
interactir: ii permet de navi~ucr :\ son grc entre le texle l'imagt: et le sou.» 
~

1 C. DEBBASCH C. GUEYDAN. La re.~11/ation de lu lihertJ de la co1111111111ic111io11 a11dim·i.rne/le, P;tris, 
ECONOMICA, 1991 p. 193 
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B- Dcdirt du monopole d'Etat sur l'audiovisucl et avcncmcnt 
du phnra!ismc 

11 importe d'evoquer d'abord la chute du monopole d'Etat sur l'audiovisuel. 

a- Dec/in du monopole d'Etat. 
La crise economique des annces 1980 a accentue la misere· et le mecontentement 

popu]aire avec la multiplication des greves et turbulences politiques a partir de 1988. 
L'exacerbation de la crise economique et la radicalisation de la contestation sociale ont 
cont:raint le regime Mathieu KEREKOU a renoncer le 7 deccmbre 1989 au Marxisme -
Leninisme, au regime de monolithisme et a tenir du 19 au 28 Fevrier une conference de 
reconciliation dite Conference Nationale des Forces Vives de la Nation (CNFVN)44

. 

La democratie pour laquelle le Benin a opte apres les mouvements sociaux et la 
conference est de type liberal. . 

h-Avenement du plura!isme 
C'est le retour de la democratie pltiraliste. Le droit en est l'expression et la garnntie. 

L'Etat de droit exige le respect de l'individu. Les droits et l.ibcrtes de la personne humaine 
doivent etre sauvegardes. Toutes les institutions republicaines se doivent d'assurer le 
respect des droits fondamentaux de l'homme et de la personne humaine. Le systeme 
politique tout entier est base sur le pluralisme, c' est-a-dire la <liversite des points et de vue, 
la plw-alite des courants de pensee et d'opinions, la confrontation des idees et des 
opinions, !'existence d'une opposition, le controle des gouvemants par les gouvemes. 
D'aut:re part la liberte de recevoir et de communiquer, qui suppose la liberte d'entreprise45

, 

sans qu'il puisse y avoir ingcrence d'autorites .Politiques et sans consideration de 
frontieres. Laliberte d'expression est essentielle a l'avancement de la connaissance et a la 
decouverte de la verite. Elle pcnnct aux individus de participcr au processus decisionnel 
democratique. La liberte d 'expression est la condition primordiale de toute information. 11 
y a lieu de preciser aussi que sans liberte de conununication46 on ne peut parler de liberte 
d' expression dans la presse. 

Les exigences. du droit a la libcrte de communi~ation audiovisuc!le 
La liberte de communication audiovisuel1e est la condition d'exercice de la liberte 

d'expression et des autJ:es droits de la personnalite dans l'audiovisuel. Elle suppose la 
liberte d'exprimer et de recevoir. Elle implique le choix de la forme empruntee par la 
pensee et aussi celui des moyens permettant la communication de cette expression a 
autrui. Cette double libe1te d'emission et de reception a ete indirectenient proclamee par 
plusieurs textes intematio,rnux dont l'article 11 de la declaration des droits du citoyen de 
178947

. La decl"ration universelle des droits de l'homme apres avoir enonce le principe en 
son mticle 19, pose les limites ,\ l'article 12. Les limites de la libcrtc de communication 
audiovisuelle s'analysent en tennes de motifs techniques et raisons de securite 

44 cf. Iuslitut PANOS. Le pluralisme rmlioplwhique, en Afrique de / 'Ouesl Tome 1, Paris, L 'Harmallan, 1993, p. 3 
•
15 La libertc d'entreprise doit respecter la libertc de parole et Jes mitres droits individucls. 
46 Pour F. BALLE, Afedias et socii:les, Presse, Audiovisuel, Te/eco1111111mications 1eli:matique, Paris, 7•m• Edition, 
Montchrestien, 1994, p. 268 (<la libcrlc de co111m1111ication est le droit, pour chacun, d'utiliser librerncnt le media de 
son choix pour exprimcr sa penscc en la com111u1iiquant :\ a11trui, 'pour acccder :\ !'expression de la pensce d 'autrui, 
qu 'ellc que soil, dans lcs dcu:-.. cas. la formc ou la final1tc de cettc expression. » 
·11 Aux termcs de l'articlc 1 l de la declaration fram;:aisc des droits de l'homrnc cl du citoycn de 1789 « la librc 
communication des pcnsccs et des opinions est un des droits lcs plus prccicux clc l'hommc; lout cituycn peut done 
p,trlcr, ccrirc, irnprimcr librc111cnt sauf.1 rcpondrc de l'abus de ccttc libe11c dans lcs cas determines par l,1 loi. » 

20 

CODESRIA
 - B

IB
LIO

THEQUE



individuelle ou co11ectivc'18
• Par ailleurs les caracteristiqucs de ces limitations doivent etTe 

detenninees et explicites49
, faute de quoi la liberte d'exprcssion se trouverait placee sous 

la menace des autorites de legislation d'execution et de justice. Face a la concentration 
eventuelle des entreprises de communication audiovisuelle50

, l' evolution rapide des 
technologies modernes de communication et d'information a ]'echelon international, les 
necessites d'independance et d'aide a la presse, les droits du public51 , les exigences de 
neutralit~ et d'indepcndance du service public, de qualite et de diversite des programmes 
audiovisuels, de repartition des frequences et smtout de respect des droits de la 
personnalite clans l'audiovisuel, une intervention publique s'avere necessaire pour 
reglementer les activites de communication audiovisuelle et assurer un equilibre des 
interets en presence. Dans l'audiovisuel ou Jes programmes sont de potentiels instruments 
d'atteinte aux droits de la personnalite, m1e regulation52 s'impose a partir du moment ou ce 
n'est plus le diffuseur qu'impose, mais l'auditeur et le telespectateur qui choisissent. 
Confonnement aux recommandations de la Conference Nationale, la constitution 
beninoise du 11 / 12 / 1990 a institue en son article 142 une Baute Autorite de 
l' Audiovisuel et de la communication53

. 

PARAGRAPHE 2 : Mission de la HAAC ~- . -
Sa mission sera examinee dans ses aspects theoriques etpratiques. 

A- Sur le plan thcorique 

Aux tennes des articles 24, 142, et 143 de la constifution, la HAAC es_t I'organe 
regulateur de la liberte de communication audiovisuelle ·en Republique du Benin. Les 
instances de regulation sont des institutions chargees de veiller au respect du jeu social et 
par-la maintenir la cohesion sociale. Apres la fixation des objectifs et principes generaux 
de la communication par Jes legislateurs et la precision de ceux-ci par le pouvoir executif 
l'orga11e de regulation Sllit }'application des regles, interprcte lcs principes generaux, 
elabore les mesm·es complementaires incite les acteurs a agir et eventuellement sanctionne 
les violations. C'est le regulateur qui prend la responsabilitc du resultat d'ensemble du 
processus. Toutefois cette fonction de· regulation et de protection ne doit pas etre pen;ue 
comme l'exercice d'un pouvoir juridictionnel en matie.re de communication, il s'agit 
plutot d'une mission d'avertissement, de mise en garde, de denonciation de peril, de 
surveillance, d 'intervention preventive et de contr6Ie. 

4
M Le nombre limite de frequenccs impose une procedure de repartition sclon lcs critcrcs neulrcs aussi objcctifs que 

possibles. En cc qui concerne la sccurilc, l'cxercicc de la libertc est susceptible de porter d'atteinle a d'autres droils 
individucls et intcrcts collectifs. 
•
1
~ A condition d' eu·c un molif couslatc par ks ingcnieurs et 11011 un alibi invoquc par ks politiqucs. 

50 Le developpcment des moycus de communication de masse mobilise des e11jcu.x ccouomiqucs et financiers qui 
interdiseul dcsormais ,\ tout individu isolc de fonder une enlrcprise de pressc. Pour cviter une concentration des 
cutrcpriscs, l'cxcrcice des droits et libcrlcs doit ctrc soumis a ccrlaiucs formalilcs, co11ditio11s, restrictions, sanctions 
rircvucs par la loi qui cousliluent les mesurcs nccessaircs a la protection du pluralisme 

1 Droit ,1 l'inforrnation, Droit ;'t l'acccs aux mcdias, Droit a la liberlc d'exprcssion. . · 
5
" Sans regulation les nuisances techniques et lcs abus de puissance des emetteurs pourraicnt provoquer l 'anarchie des 

ondcs et inlcrdit l'cxcrcicc des droits imlividm:ls. 
53 Nous ne pouvons manqucr de souligncr le travail cxtraordinairc abattu par le CNAC (Couseil National de 
I' Audiuvisucl cl de la Communicalion) cn:c le 21 janvier 1991 qui avail fail office d'organe de regulation au cours de 
la Lransil ion. Elle a assure la gestion de la Campagne mcdiatiquc des ckclions prcsidcnticlks de 1991 et la redaction 
du titre Vlll de la co11stilution et la loi orga11iq11c N° 92-021 du 21 ao11I 19()2 relative ;'da HAAC. 
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B- Sur le plan pratique 
Dans le cacli-e de la protection des droits de la personnalite dans I'audiovisuel, la 

HAAC doit eviter la domination d'une sphere sur une autrc, contToler la liberte de 
comnnmication audiovisuelle, en sauvegardant le pluralisine et en assurant le respect des 
droits de la personnalite a priori et reparer en aval les atteintes audiovisuelles, aux dits 
droits, en infligeant des sanctions si possible. Elle doit veiller scrupuleusement au respect 
des regles deontologiqucs <lans la mesure ou la violation des droits de la personnalite dans 
l'audiovisuel constitue des rnanquements graves a la deontologie. Elle doit egalement 
proteger ceux qui font metier d' informateur et les citoyens qui intcrvicnncnt sur les medias 
contre toutes les fo/mes de pression d'w1e part et defendre egalement les droits des 
destinataires, audite4rs, telespectatenrs, public, adolescents d'aut:re part. . 
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CHAP!TR.E 2 

MISE EN illUVRE DE LA PROTECTION 
L'etude de la: mise reuvre, nous amene a parler du statut, des competences, des 

moyens d'action et des· actes de la HAAC en matiere de protection des droits de la 
personnalite dans l' audiovisuel. 

SECTION l: La HAAC: organe de protection 
11 importe d'examiner !'organisation institutionnelle ainsi que ks competences et 

pouvoirs de la HAAC, face a la protection des droits de la personnalite dans l'audiovisuel. 

PARAGRAPHE 1: Nature statut et competences 
L'efficacite de tout organe de regulation ·aans un systeme deniocratique depend non 

seulement de ces attributions et moyens d 'action ma.is egalement de sa structure et de son 
fonctionnement. 

A- Nature et statut de la HAAC 
II imp01ie de faire la lumiere sur la nature de la HAAC en tant qu'institution 

independante avant d' a.border son statut. 

I/article 4 de la loi organique N° 92-021 du 21 aout 1992. garantit expressement 
l'independance a la HAAC. Cette disposition a pour objectif de mettre !'instance de 
regulation a l'ab1i des pressions du pouvoir politique) de tout parti politique, association 
ou groupe de pression de. quekiue nature que ce soit. La HAAC est une autorite 
administrative independante54

. Sa creation repond · aux nouveaux problemes poses par 
l'avenement de··la democratic pluraliste et la liberte de communication audiovisuelle. 
L'independance de la HAAC est necessaire a l'exercice· des missions constitutionnelles 
qui lui ont ete assi!:,>nees. 

Dans le cas d' espece cette independance lui est necessaire pour assurer la protection 
des droits de la personnalite dans l'audiovisuel. 

L'independance organique suppose que la HAAC ne r.ecevra d'instruction d'aucune 
structure. Cette secwite se manifeste encore en ce qi.ii concerne la composition de 
l'institution. En dehors des trois membres designes respectivement par le President de la 
Republique et I' Assemblee Nationale, deux joumalistes professionnels dont l'un de 
l'audiovisuel et l'autre de la presse ecrite, plus un technicien des telecommunications sont 
designes par les professionnels de l'audiovisuel et de la communication. L'article 17 de la 
loi organique N° 92-021 du 21 aout 1992 precise que la HAAC est dirigee par un 
president nomme par le chef de l'Et~t, apres consultation du president de l' Assemblee 
Nationale. Les autres membres du bureau tels que le vice-president et les deux rapporteurs 
sont elus par leurs pairs au scrutin secret et a la majorite absolue. Nous avons aussi des 
garanties statutaires relatives aux conditions de nomination telles que la bonne moralite, la 

5
~ C-A. COLLlARD. G. TIMSlT, Les a11torites administratives indeperu/m1t,·.,·, Paris, 1 ""' Edition, PUF, 1988, P. 24 

« les auloritcs administratives indcpcndanles (AAl) son! des organismes publics dcpourvus de la pcrso1u1alilc morale 
(parti intcgrantc de I.'Etat car crccs par I 'initiative publique et alimentcs par des fonds publics), qui sont conc;us, 
comme 11' ctanl ni subordonncs au pouvoir cxcrnlif, 1t.i des prolo11gem1.:nts du po11voir lcgislatif et judiciairc cl qui sont 
dotes de po11voir !cur pcrmettanl d'exercer de fac;on autonorne une mission de regulation scctoriclle. » 
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probite, une expcnl.!ncc profrssionndlc d'au moins 10 ans et <l'autrcs conditions 
d' exercice corn me le non-n.:nouv,l'l kmcnt du rnandat de 5 ans et un systeme 
d'incompatibilitcs trcs rigourcux. La fonction des mcrnbrcs de la HJ\J\C est 
incompatibilite avcc tout mandat clcctit: tout crnploi public, toute activite professionnelle. 
Toutes ces dispositions viscnt a rcnforccr le prcs_t.igc, la sercnite et !'autonomic de 
!'institution et par-la, l~1voriscr rigucur et objcctivitc. 

Quant aux garantics fonctionndlcs cllcs ticnnent pour l'csscntici ae ce qu-:: 
!'institution est dotee d'une autonomic de gestion administrative. La HAAC possede ses 
propres services diriges par son president. Le budget de la HAAC est en general inscrit au 
budget de l'Etat et demcure sournis aux r~gles classiques de gestion publique. Le President 
de la Haute Autorite est l'ordonnatcur des dcpenscs qu'il engage dans la limite des credits 
inscrits au budget general de l'Etat et vote par le parlernent: L~s comptes de la HAAC sonc 
soumis au controle de la Cour des Comptes. 

B- Competences et pouvoirs de la HAAC 
La force de la HAAC depend encore de ses attributions. 

a- Competences 
Les competences se resument aux attributions que la constitution, la Joi organique 

N° 92-021 du 21 a out 1992, la loi N° 97-010 du 20 a out 1997 I ui ont conferees .. 

Les prerogatives attribuees a la HAAC en matiere de protection des droits de la 
personnalite dans l'audiovisuel viennent pour la plupart des articles 24, 142 et 143 de la 
constitution, les dispositions de la loi organique N° 92-021 du 21 aout 1992, en particuiier 
l'alinea 1 de !'article 3 : l'exercice qes. libertes reGormues aux articles precedant ne peur 
connaitre des limites que dans lcs cas suivant «le respect de la <lignite de la personne 
humaine, de la liberte et la propriete d'autrui, du caractere pluraliste de !'expression des 
courants de pensee et d'opinion » !'article 9 alinea let Jes autres dispositions de la ioi 
N° 97-010 du 20 aout 1997 portant liberalisation de l'espace audiovisuel et dispositions 
penales speciales relatives aux delits et crimes en matiere de presse et communication 
audiovisuelle au Benin et d'autres conventions-'., sign!Ses et ratifiees par le Benin. En vertu 
de ces prerogatives la HAAC en tant que garan_te · de la liberte de communication 
audiovisuelle doit reguler cette derniere en sauvegardant le pluralisme, assurer le respect 
des regles deontologiques, contr6Ier, empecher ou reparer Jes atteintes audiovisuelles aux 
droits de la personnalite. 

b- Pouvoirs de Ja HAA C 
Le legislateur a attribue a la HAAC plusieurs pouvoirs. 

Pour assurer la protection des droits de la personnalite dans l'audiovisuel, la HAAC 
ne peut exercer de prerogatives autres que celles qui lui ont ete attributes par la 
constitution, la loi organique N° 92-02 l, la loi N° 97-010 du 20 aout 1997 dans le cadre de 
la regulation de la liberte de communication audiovisuelle. Pour le respect de ces droits, la 

• 
55 Nous nvons In declaration universelle des droits de l'homme de 1948, DUDH. I.rt chartc> :1fi-icainc> des droits de 
l'homme et des peuples ratifie par le Oenin k '.W Janvier 1986. Le·O~nin a adhere au pacte international relatit":1ux 
droits civils et politiques le 12 mars 1992 sans oublier la ratification de la decbr:Hion de !'UNESCO sur les medi;1s de 
1983 et la declaration de Mexico. , 
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HAAC est dotee d'un pouvoir de de~ision autonome qui sc subdivise en pouvoir de 
coercition d'une part, en pouvoir reglementaire d'autre part et enfin en un pourvoir 
d'influence. Les pouvoirs d'investigation lui sont .indispt:nsables pour controler et 
completer par exemple Jes infonnations relatives aux atteintes audiovisuelles aux droits de 
la personnalite dont elle serait saisie. Toujours clans ce cadre,' les pouvoirs de supervision 
et de controle peuvent Jui pennettre de controler le respect des droits. de la personnalite 
dans l'a.udiovisuel. Les pouvoirs d'injonction cornme les rappels a l'ordre et mises en 
demeure lui pennettent de ramener les contrevenants dans le droit chemin. Elle peut 
on.lonner a un operateur du secteur des me<lias d'adopter tel ou tel comportement en lui 
imposant si possible le comportement a tenir. 11 · y a lieu de distinguer ici le pouvoir 
d'injonction propre au President de la HAAC et le pouvoir d'injonction propre a toute 
!'institution. La HAAC dispose d'un pouvoir executoire chaque fois que la loi lui en donne 
le droit. Le legislateur a dote la HAAC d'un pouvoir de sanction afin de lui pem1ettre de 
prononcer des sanctions lors de la gestion des conflits d'interets. Ce pouvoir peut lui 
permettre de reparer un dommage ou reprimer les manquements eventueJs quant au 
respect des d.roits de la personnalite. Ses pouvoirs de sanction va1ient selon la gravite des 
infractions. Elles peuvent consister en l'oct:roi d'tm droit de reponse, de replique ou 
l'exercice d'un droit de rectification ou tout au plus a la suspension de l'autorisation, sa 
reduction ou son retrait pur et simple. La sanction pcut encore consister en paiement d'une 
amende. Ce pouvoir de decision lui permet par exemple d'imposer certaines regles en 
matiere d'acces aux medias audiovisuels, en periode non electorale et clectorale. Les 
pouvoirs d'influence tels que les avis, les propositions et recommandations lui permettent 
deja de saisir les autorites ad.ministratives, judiciaires et legislatives. Elle peut donner son 
avis sur les dispositions d'une loi portant reglemeqtation de la communication 
audiovisuelle. Elle petit encore faire des propositions en ce sens a l'executif et au 
legislatif. La HAAC peut encore faire des recommandations aux professionnels des 
medias au<liovisuels chms le cadre de l'acces aux mcdias des sensibiLites socio
professiom1elles et autres couches de la nation. Ses recommandations peuvent c1.ussi 
concemer !'observation de la deontologic et le respect des droits de la personnalite dans 
I' audiovisuel. Ce pouvoir revet deux aspects : infonner et etre infonne. 11 s' exerce a 
travers l'eJaboration de rapports d'activites et la publi(?at:ion des rapports d'utilisation des 
temps d'antenne. Quelle que soit !'infraction, la HAAC ne peut agir qu'en fonction des 
limites qui lui ont ete tracees par la loi. En plus, elle doit tenir compte de la competence· et 
des attributions d'autres regulateurs tels que les pouvoirs executit: legislatif, judiciaire et 
la Cour Constitutionnelle. D'autre part en cas d'abus sa decision peut etre annu1ee par la 
cour supreme ou Constitutionnelle56 

.. II y a lieu de preciser· que la HAAC n'a pas 
!'initiative des lois. Celle, ci appartient a.J.'executif et au 1egislatif. Ses prerogatives en 
matiere de protection de la dcontologie et des droits: de la personnalite sont limitees par 
certaines dispositions de la loi organique et de la loi N° 97-010 du 20 aout 199757

• La 
HAAC est incompetente en matiere de fixation des cahiers de charges des organismes de 
service public. 

56 La Cour Supreme inlcrvicnl dans Jes cas de -. iulation des dispositions de la Joi orgauiquc, ks disposilious 
slatutaircs et lcs dispositions de la loi N°97-010 du 20 aout 1997. Quant a la Collf Constitutionncllc, cllc n 'intcrvicnt 
qu 'en cas de violation de la constitution cl <ians les cas de violatioll de droits de l 'hommc 
57 Voir infra, lcs limitations formcllcs. 
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PARAGRAPHE 2: Les moyens d'action de la HAAC 
Vu l'ampleur de la mission de la HAAC la loi l'a dotee d'une gamme variee de 

moyens d' action. 

Les moyens d'action sont essentiellement les 1noyens rnateriels, humains et 
jmidiques. Les moyens materiels et humains ne sont-pas clairement definis dans les textes 
relatifs 'a la 1-IAAC. Des lors, elte sera obligee de recow·ir A di verses commissions OU 

personnalites competentes dans des domai.nes precis pour l'assister. Les moyens d'ordre 
juridique, consistent largcmcnt en un certain pouvoir de sanction. Avant de parler du 
pouvoir de sanction· il y a lieu de si!:,>11aler que d'autres pouvoirs peuvent empecher et 
repa.rer Jes infractions. 

Les procedes qui tendent a prevenir les atteintes seront regroupes sous la rubrique, 
la prevention tandis que ceux qui visent la reparation ser~nt .etudics, dans la reparation. 

A- La orevention 
Par ces mecanismes preventifs, la 1-IAAC peut empecher la survenance des atteintes 

audiovisuelles aux droits de Ja personnalite. 

La HAAC peut faire des propositions ou recommandalions au gouvemement et au 
parlement en matiere d'adoption de loi portant protection de la personne humaine dans 
l'audiovisuel. Le pouvoir reglcmentaire lui permet egalement de reglementer par exemple 
l' autorisation et 1' acces aux medias audiovisuels. Les recommandati.ons de la HAAC a 

. l' endroit des medias audiovisuels et journalistes ont pour objectif de les amener a respecter 
les clauses contenues d:ms les cahiers de charges et les decisions reglementaires qu'elle 
adopte. Elle a toutefois le pouvoir de completer les dispositions legislatives en adoptant 
des reglements pour assurer le respect du pluralisme t;t les drnits de la pcrsonne hwnai.ne 
dans la communication audiovisuelle. Au cas ou les tituhLire.s d'autorisation ne voudraient 
pas respecter les decisions de la HAAC ou les obligatio,ns contenues dans le cahier de 
charges, le pouvoir d'injonction lui pennet d'adrcsser des rappel~-; a l'ordre et mises en 
de1neure aux contrevena.nts au tenne de ses activites de controle. Le pouvoir de controle 
s'eknd au contenu des progrrunmes et a leur qualite. Ce dernier controle vise 
!'observation des reg1es deontologiques et le respect des droits de la personnalite en 
maticre de communication. Cl! pouvoir de controle peut permettrc a la Haute Autorite de 
prevenir et ernpecher les atteintes aux droits de la personnalite, par voie audiovisuelle. Il 
revient encore a la HAAC aux tennes de l'article .6 alinca 8 de la loi organique de faire 
des suggestions, en matiere de formation. Par ailleurs elle est tenue de faire les demarches 
necessaires pour obtenir et repartir equitablement l'aide gouvemementale a la presse. 
L'exercice de son pouvoir d'infonnation peut se traduire par la publication des temps 
d'ante1me et des rapports d'activites. 

B- La reparation 

La HAAC dciit intervenir en aval pour reparer Jes atteintes audiovisuelles. 

La victime d'une attcinte peut beneficier d'un· droit de reponse, d'un d.roit de 
replique ou de rectification. En cas de recidive, apres 'le rappel a l'ordre ou la mise en 
demcure, la Haute Autorite pcut selon la gravite de la foute, suspendre l'autorisation ou 
une pmtie du progrnmme ou inscrer w1 commw1ique dont elle fixc elle-meme les_ termes et 
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les conditions de diffusion. Par ailleurs les pcnalitcs prevues en cas <le violation des 
obligations conventionnellcs ne doivent pas etre superieures aux sanctions prevues par la 
loi. Le principe implique quc la HAAC apres s'etre prononcce sur la nature, de la sanction 
a infliger doit fixer le degre de l'amen,de en fonction de la faute commise et des avantages 
tires du manquemeni par le coupable. Le~ peines .pecuniaires sont fixees en fonction de la 
gravite des infractions. Cette disposition de la loi donne une garantie supplernentaire aux 
contrevenants. 

SECTION 2 : Les actcs de la HAAC en matiere de protection des droits 
de la personnalite dans l'audiovisucl 

L'etude des actes de la HAAC en matiere de protection des droits de la personnalite 
dans l'audiovisuel nous amene a evoquer dans un premier temps les· intervention~ 
preventives et ensuite la reparation des attcintes audiovisuelles aux droits de la 
personnalite. 

PARAGRAPHE 1 : Les interventions preventives 
Il s'agira ici d'analyser d'une part la participation de la HAAC a l'avenement de la 

loi N° 97-010 du 20 aou.t 1997 et la regulation de la liberte de communication 
audiovisuelle et d'autTe part du controle du respect des droits de la personnalite dans 
l'audiovisuel et d'autres initiatives de la HAAC ei1 mat:iere de prevention. 

A- Participation de la HAAC a l'avencmcnt de la loi N° 97-010 
du 20 aout 1997 et reguh~tion des activitcs de communication 
a ud iovisuc!Je 

La Haute Auto1ite · apres avoir participe activement au vote de la loi sur la 
liberalisation de l'audiovisuel~ a deman-e les activites de i'egulation. 

a- Participation de la HAAC ,1 l'ave,iement de la loi N° 97-010 du 20 am1t 1997 
La Haute Autmite a part:icipe activement a la redaction au vote et a la promulgation 

de la loi pm1ant liberalisation de l'espace audiovisuel et dispo~;itions pcnales spcciales 
relatives aux delits et crimes en matiere de presse et de communication audiovisuelle en 
Republique du Benin. 

La protection des droits de la personnalite dans l' audiovisuel passe aussi par 
!'elaboration d'une loi reglementant les activites de commw1ication audiovisuelle. La 
HAAC a participe activement a la redaction, au vote et a la promulgation de la loi 
N ° 97-010 du 20 aout 1997 po1tant liberalisation de l 'esp ace audiovisuel et dispositions 
penales speciales relatives aux delits et crimes en mat:iere de presse et de communication 
audiovisuelle au Benin. Porn· la realisation de .l'avant projet de Joi portant 
demonopolisat:ion des ondes, elle a effectue des voyages dans plusiew·s pays occidentaux5

!1 

afin d'acquerir de solides connaissances en ,mat:iere de liberalisation de l'espace 
audiovisuel. Les donnees recueillies au cours de ces voyages lui ont pennis de rediger un 
avant projet de loi en vertu de son pouvoir d'avis et de proposition en maticre legislative. 
Dans le cadTe de la preparation du texte de loi, elle a multiplie les contacts avec I'executif 
et le Lcgislatif. Elle a aussi participc aux travaux en ,conunission avec les deputes. 
La HAAC a encore rencontre Jes membres de l'UJPB, l'Union des Joumalistc.:s de la 

58 11 s 'agil principakmcnl des Etals-Unis d' Amerique, de la France, de 1;; Belgique, de la Suisse, de la Grande 
Br.::tagnc. 
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Prcsse privee du 13cnin. /\prcs le vote et la promulgation de la loi N° 97-010 du 20 aoC1t 
1997 la HAAC a endenchc le processus de liberalisation des ondcs. 

b- la regulation_ des actil'iles de co1111111111icalio11 ,rndiovisuelle. 
Apres le vote de la !qi N° 97-0 I O du 20 aout 1997 la HAAC a demarre le processus 

de monopolisation des ondcs. 

Demarrage du proccssus de dcmonopolisation des ondcs 
Sachant que l'cxercice de la liberte d'expression et des autres droits de la 

personnalite dans l 'au<liovisuel passe par la mise en place d' infrastructures de 
communication audiovisuelle, la Haute Autorite a rcdige un « guide du promoteur » a 
l'iri-tention des pcrsonnes desircuscs d'c:x:ploiter des stations de radiodiffusion sonore et d~ 
cha1nes, de television pnvee. Pour expliquer au puhlic !'importance de la 
demonopolisation des ondes dans un systeme de democratie pluraliste, les membres de la 
HAAC ont mene du 22 septemhre au 03 octobre 1997, des campagnes d'information dans 
tous les departements du Benin en vue du lancement de la procedure de liberalisation des 
ondes. · 

Reglementation de l'autorisation , 
La procedure d'attribution comporte les etapes ci-apres : la preselection sur la base 

du guide du promoteur, l'appcl a candidature pour l'ac.quisition des cahiers de charges. 
vient ensuite la selection pour la licence d'exploitation suivi d'un controle de conformite 
des installations de stations de radiodiffusions sonores et televisions privees. Entin, nous 
avons la signature de la convention. La HAAC a signe plusieurs conventions 
d'autorisation avec Jes promoteurs nationaux59 et etrangers tels qu~ Africa N° 1, Radio 
France. International (RFI) British Broadcasting Corporation (BBC). La question qui se 
pose a !'instance de regulation a present est celle de la reglementation du pluralisme, c'est
a-dire l'acces aux medias des scnsibilites de la nation en periode electorale et non 
electorale. 

La reglementation de l'acces aux mcdias en periode non electorate. 
Pour assurer aux differcntes sensibilites de la nat_ion I' egal acces aux medias 

audiovisuels de service public dans le cadre de l' exercice de la liberte d' expression et du 
pluralisme dans l'audiovisuel, la HAAC a adopte deja en 19,95 la decision N° 95-062 ; 
HAAC du 3 Novembre 1995 conformement aux dispositions de !'article 5 alinea 3 et 
!'article 13 de la loi organique N° 92-021 du 21 aout 1992. Ainsi elle a anribue des 
tranches horaires aux formations politiques, a la societe civile et aux citoyens. Ceitc 
decision tient pour personnellcment responsable, les dirigeants des organes de presse 
audiovisuclle concemes, en cas de manquement ou depassement. Un releve des temps 
d'antenne consommes par chacun des acteurs est etabli et public trimestriellement par voie 
de presse. Par ailleurs des recommandations ont ete faites aux medias du secteur prive 

~
9 HAAC. Ra[J[Jort de fin de mandat I 994-1999, elles sont nombreuses, ii s·a~it de Golf FM, Radio Stars, CAPP FM, 

Radio Weke. Radio Afrique Espoir, Radio Adja-Ouerc FM Ouemc!. Radio Tokpa, Radio Plancte, Radio Carrefour 
pour les cha1nes commerciales, Radio Maranatha, La voix de la Lama, La voix: di! !'Islam, R!dio llema, Radio 
solidarite FM Djougou, Radio lrnrnalcl' C'oncl'p!ion, GERDES-FM. Ren in culture, D~nrnn Radio, Radio Sutn Dera, 
Radio Se<lohoun Allo<lahame, Savalou culture FM, Radio cornmunautaire Ahcmc, RC Mont-K~)ull~. RC Ola Kctou. 
RC Noon Sina, RC Ore Ofe, pour les stations privees non comm·erciales, LC2 pour la tt'levision priv<'<-' commerciale 
ATVS, TELCO, TV+ !ntemationale pour les tckvisions privces non ~ommerciales. 
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dans le cadre du pluralisme. Les corrcctifs60 apportcs a la decision N° 95-062 / HAAC ont 
ete l'reuvre de la decision N° 98-050 I HAAC du 17 Jui!) 1998 p01tant modification de la 
decision N° 95-062 / HAAC du 03 Novembre 1995 qui apres avoir defini le cadre de 
l'exercice du droit de Replique en Republique du Benin a redefini les rnodalites d'acces 
aux medias audiovisucls du President de la Republique, les membres du gouvemement et 
les chefs des autres institutions Etatiques, ceci pour assurer 1 'equite et eviter les conflits. 
Quant au droit de reponse il s'exerce conformement a Ia decision N.0 95-023 I HAAC du 
08juin 1995 et aux dispositions du titre III de la loi N° 97-010 du 20 aoilt 1997. 

Reglementation des campagnes mediatiques en periode electorate. 
Soucieuse d'assUJer a toutes les sensibilites de la nation, en particulier aux partis 

politiques, un egal acces aux medias audiovisuels de service public en periode electorate la 
HAAC a reglemente les can1pagnes mediatiques relatives aux elections legislatives du 28 
mars 1995, la decision N° 99-007 / HAAC du 25 janvier 1999 concemant les elections 
legislatives du 30 mars 1999 et enfin la decision N° 95-085 / HAAC du 22 decembre 1995 
arnendee par la decision N° 96-012 / HAAC du 12 janvier 1996 relative aux 
presidentielles de mars 1996. 

Rcglcmentation de l'acccs au tri1vail dans l'audiovisucl 
Pour assurer le respect du droit du travail et plus encore des droits a la liberte 

d'action et d'expression dans l'audiovisuel, la Baute Autorite a encore pris le soin de 
reglementer la procedure de selection des candidats aux differents postes de direction de 
l'ORTB, en procedant a des appels a candidatures, la preselection des candidats et la 
soumission des dossiers a !'appreciation du Chef de· 1'Etat. En. temoigne la decision 
N° 96-054 I HAAC du 25 septembre 1996 et les decisions. N° 99-010 / HAAC du 16 
fevrier 1999 et N° 97-105 / HAAC du 03 decembre 1997. Cette regleme11tation a pour but 
de limiter !'influence des gouvemants sur les dirigeants des medias audiovisuels de service 
public, designes par eux. La designation directe et unilaterale des dirigeants des organes 
de presse audiovisuelle par l' exccutif augmenterait davantage la dependance des interesses 
vis a vis de celui qui va les nornmer. Cela porterait atteinte aux droits a la liberte d'action, 
d'inf01mation et d'expression de ces demiers dans leur metier d'informateUJ. 

La protection des droits de la personnalite dans l'audiovisuel passe aussi par des 
mecanismes de promotion comrne la repa1tition de l'aide financiere de l'Etat a la presse 
privee et la formation des professionnels des me<lias audiovisuels. 

Obtcntion et repartition de l'aide de l'Etat a la presse 
Conformement a I' article 8 de la constitution beninoise du 11 decembre 1990 et a 

l'ruticle 6 alii1ea 13 de la loi organiqi.te, la HAAC a fait reuvre utile en obtenant l'aide de 
l'Etat a la presse privee. Elle a ensuite procede a la repartition de l'aide en insistant SUJ le 
respect des criter_es d'eg,~.lite de professionna.Iisme et de respe~t des rcgles deontologiques. 
La repartition de cette aide a ete encore pour la HAAC un moyen poUJ contraindre les 
medias audiovisuels et jou.malistes a respecter les droits de la personnalite dans la 
communication audiovisuelle. La HAAC a procede a 1~ reJJat~ition de l'aide exercice 
1997, 1998 et 1999. 

60 Les corrcctifs resulLent de la violation du principc d'cgalile d'acccs ,iux media~ audiovisucls par le gouvcrncmcnl cl 
son chef. Puur plus tk pn.\cision, voir Infra, lcs iust111isa1iccs di.; ! 'action de l:t H AAC. 
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Reglementation de la formation 
Sachant que la formation des joun1alistes et professionnels de medias est w1 

investissement sur et a long tenne pour le respect des droits de la personnalite, }'instance 
de regulation a pu organiser des seminaires et stages de formation et de recyclage a 
l'intention des hommes de medias, grace a l'aide gouvemcmcntale a la presse. Les 
differents seminaires, ateliers et collogues organises par la HAAC ont pour but de 
permettre aux professionnels tant de la presse ecrite qu 'audiovisuelle de mieux cemer les 
regles et contours de leur secteur, principalement la maitrise des regles deontologiques et 
le materiel de leur secteur. 

B- Contr61c du respect des droits d~ la pcrsonnalitc dans 
l'audiovisucl et autres initiatives de la HAAC. 

Ce contra le a pour objcctif d' assurer le respect des droits de la personnalite dans 
l'audiovisuel par les titulaires d'autorisation. 11 importe de parler egalement des autres 
initiatives de la HAAC en matiere de prevention. 

a- J,es di(ferents controles de la HA.AC 
En dehors du controle de conformite, le deuxieme sinon le second controle de la 

HAAC a: lieu apres la signature des conventions. Confonnement aux obligations legales et 
clauses contenues dans les cahiers de charges la HAAC contr6le les programmes, le 
contenu des programmes et la qualite du contenu des programmes. Ces demiers controles 
out encore pour but de veiller non seulement au respect du pluralisme dans la 
programmation des differents me<lias mais egalement a 1 'observation des regles 
deontologiques. Nous devons une fois encore rappeler que les manquements aux regles 
deontologiques sont les principales causes des atteintes aux droits de la personnalite. Dans 
le cadre du controle du respect des obligations techniques,, legalcs et conventionnelles, les 
tournees d'inspection et d'infonnation periodiques des c·onseillers de la HAAC dans toutes 
les stations de radiodiffusions effectivement instaJlees et mises en application peuvent 
encore leur permettTe de controler lcs installations :techniques arm de garanLir ou assurer 
une meilleure reception des emissions au public. A cet effet la reconunandation N° 96-
001/ HAAC du 30 mai 1996 adrcsse aux didgeants des organes d' information 
audiovisuels de service public a pour objectif de les inciter a ameliorer la qualite de leur 
programme. Dans le cadre du controle des emissions de radios et-televisions diffusces sur 
Cotonou et ses environs, une cabi:i;ie d'ecoute a ~te installee. a la HAAC. Quant aux 
stations de radios installees clans les ai.1tres regions et departements du pays, lellfs 
emissions sont suivies par des correspondants fonnes et equipes par la HAAC a cette 
tache. Les emissions de radios et televisions sont ensuite audit1onnecs OU visionnees selon 
les cas. En cas d'infraction, la HAAC adresse des reconunandations, rappels a l'ordre et 
mises en demeure aux contrevenants. 

h-Autre~· initiatives de la 1/AAC en matiere de prevention. 
Elles sont diverses et ont ete surtout remarquees en matiere d'information, de 

sensibilisation et de cooperation. :t• 

Nous pouvons encore citer la rcncontre des mcmbrcs de la HAAC avec les 
exploitants de videos clubs· et centres de spectacles- video. Cette demarche vise une fois 
encore la protection de la personne humaine, car la di(fusion des films pomographiques, 
d'erotisme et violence a certains endroits de la ville de Cotonou portent prejudice aux 
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droits a 1 'education et a. la santc men tale de la Couche juvenilc61 . Au cours de cette 
rencontre la HAAC a ex.hortc lcs proprietaires et responsables l1 etre a l'ecoute de leur 
ministere de tutelle afin de conna'itre et assimiler les tcxt~s regissant leur activite. 

La protection des droits de la personnalitc dans l'audiovisu.cl est tTes delicate. La 
HAAC etant une « jeune » institution, elle a besoin des experiences de ces ainees dans ce 
domaine. Les differentes informations recueillies par la HAAC au cours de ces rencontres 
avec les organes de regulation du Burkina-Faso, du Mali, du Niger, du Cameroun, des 
Etats-Unis d' Amerique, de la France, de la Belgique et de la Grande Breta!:,rne, de la Suisse 
lui ont certainement permis d'avoir des experiences en maliere de protection des droits de 
la personnalite dans l'audiovisuel. II importe egalement de signaler les conferences de 
presse, les campagnes d'infonnation et de sensibilisation, la publication dans les journaux 
d'info·1mation generale, des temps d'antenne et des decisions rendues par !'instance de 
regulation a la suite de certains manquements a la loi peuvent dissuader les joumalistes et 
mcdias de l'audiovisuel quant aux vellcites de porter atteintc aux droits de la personnalitc 
dans l'audiovisuel. D'autre part sur !'initiative diligente de la HAAC, la carte dt presse a 
ete instituee et distribuee aux journalistes et professionnels de la communication afin de 
Ieur pe1mettre d'avoir facilcment acces aux SOLU'Ces d'information et beneficier de 
certaines facilites62 pouvant leur pem1ettre de bien accomplir leur mission. 

PARAGRAPHE 2: La reparation des attcintes audiovisuclles aux 
droits de la pcrsonnalite 

La HAAC a eu a se prononcer sur certains cas d'atteintes audiovisuelles aux droits 
de la personnalite. 

Conformement aux dispositions de la constitution, de la loi organique N° 92-021 du 
21 aout 1992, et la loi N° 97-01 O du 20 aout 1997 certaines victimes d' atteintes 
audiovisuelles aux droits de la personna1ite .ont eu a exerccr leur droit de reponse, de 
replique ou exiger une rectification de l'acte prejudiciable clans les circonstances 
equivalentes aux faits incorrects, tout ceci sous le regard bie.nveillant de la HAAC. 
Generalement avant la sanction des infractions, la HAAC adresse des miscs en demeure 
aux medias audiovisuels fautifs63

. 

A- Cas de l'cmission "faits divers" de la chainc de television 
Qrivcc LC2 

La suspension de la premiere emission par la decision N° 98-028 / HAAC du 14 
avril 1998 pour huit jours resulte du fait que certains telespectateurs et auditeurs ont 
commence parse servir de la faveur de l'anonymat qu'admettait cette emission pour tenir 
des propos injwfoux a l'endroit de certaines aut01ites politiques. Le comble etait les 

61 Les jeuncs ont sou vent tcndance a s' identifier a cc qu' ils voicnl a la Lclcvision. C'csl pm1rquui )cs mi:diils 
audiovisuels doivcnt cvill!r de montrer des scenes de violence aux heures de gnmdcs ccoutes. 
6

~ B611cficicr de tarif prcfcrcnticl lors de l'c111 rcc d;ms lcs sallcs de reunion et de conference par cxcmplc. 
63 S'il a ctc rcprochc ,\ R.1dio Siar, des perturbations techniques dans la diffusion des emissions, lcs dirigcants de la 
voix di.! la Lama onl ctc aviscs pour emissions ,\ caractcrc poliiiquc ayant 1111 rapport direct avcc lcs elections 
legislatives de mars 1999, prise de position en favcur de ccrtains candidats, citations 1cndancicuscs d'articlcs de 
joumaux. 11 ctait reprochc aux diri_gcan1s de R.1dio Oucn~ FM Oucmc, l'inadcquatio11 des locaux et cquipcmcnts, k 
uon-re~pect des conditions rclativ1.:s a la sccuritc, non misc en exploi~ation des frc(Jucnces supplcmcntaircs de Porto 
Novo, Zangnanado et Sakctc. Ceux d' Afrique Espoir on! ctc cxhortcs i'1 dcmarrcr le~ emissions. 
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propos mJuneux d'une grossierete sans pareille a l'endroit du chef de l'Etat par un 
participant anonyme a ladite emission au cours de l't~dition du 18 mars 1998. 

B- Cas de l'cmission "grogne matinalc" de la station de radio 
privce GOLF FM 

L'emission Grogne matinale de Golf FM elle avait etc suspcndue temporaircrnent 
pour trente joms par la decision N° 99-003 / HAAC du 14 janvier 1999 pom appel a la 
haine, a' Ja violence, au regionalisme, mise en peril de l'tmite, nationale et non-respect de 
l' expression plmaliste des cow-ants de pensee et d' opinion. 
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Dans le cadre de l'evaluation des actes de la HAAC en matiere de protection des 
droits de la personnalite dw-ant cette premiere mandature, nous tentcrons d'abord 
d'apprecier l'action de l'instance de regulation dans l'accomplissement de cette tache. 
Nous evoquerons ensuite les obstacles a l'action de 1a HAAC. En definitive, nous 
essayerons de faire des propositions pour une meilleure protection des droits de la 
personnalite dans l'audiovisuel par la HAAC. 
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CHA.PITRE I 

APPROCHE CRITIQUE DE L'ACTION DE LA HAAC 
n importe d'evaluer ici les atouts, les merites et les faiblesses de la HAAC. 

SECTION l : Atouts et merites de la HAAC 
Avant d'examiner les merites nous nous pencherons d'abord stir les atouts. 

PARAGRAPHE 1 : Atouts ou Forces de la HAAC 
11 s'agit d'une part de l'Etat de droit, du statut' constitutionnel de la HAAC et 

d'autre prut d'un enviro1mement socio-politique favorable. 

A- Etat de d.-oit et statuf constitutionne! 
Nous retenons a cette etape, l' Etat de droit et la creation de la HAAC par la 

constitution beninoise du 11 decembre 1990. 

Le premier facteur de reussite de la HAAC est l'Etat de droit et de democratie 
pluraliste. II s'agit de la garantie et de la protection des droits et libertes de la personne 
humaine par la constitution beninoise du 11 decembre 1990 et le statut constitutionnel de 
la HAAC64

• La constitution beninoise du 11 decernbre 1990 a consacre la creation d'un 
Etat de ch·oit. L'Etat etant soumis au droit doit garant.ir les citoyens contre lui - meme. La 
personne humaine beneficie de garanties ou sfuetes qui la protege contre l'onmipotence de 
la puissance publique et egalemcnt contre les abus des autres pouvoirs et semblables65

• Les 
citoyens doivent respecter l'Etat et· ses institutions. En retour, l'Etat et ses institutions 
doivent assurer le respect et la protection des droits et libertes de la personne humaine. La 
HAAC en tant qu'institution de la republique et garante de la liberte de communication 
audiovisuelle doit assurer le respect des clroits de la personnalite dans l'audiovisuel. Le 
statut constitutionnel de la HAAC peut, 'etre consid6r·e' con'une un atout OU garde-fou solide 
pour son independance a l'egar<l des autres pouvoirs en place et un ,( bouclier » pour sa 
mission et son fonctionnement. 

B- Environnement socio-politigue favora hie 
Le mouvement democratique que conna.it le Benin a beaucoup aide la HAAC au 

coms de son premiet rnandat 

La HAAC a egalement beneficie d'un environnement socio-politique favorable, 
caracterise par le renouveau democratique, la multiplicite des pa:rtis politiques, l' existence 
d' un pouvoir legislatif et jud.iciaire, les associations de jouma.listes, la societe civile les 
ligues de defense des droits de l'honune, la Cour Constitutionnelle, le public. Ces 
differcntes composantes de la nation en exen;ant un contTole sur les activites du 
gouvernement, ont pu ernpecher l'executif de renoncer a !'installation de la HAAC et 
monopoliser les rnoyens de communication audiovisuelle comme sous le pa1ii unique. 
L'attachement des membres de la premiere mandature a Jeur independance, 1e souci de 
cohesion interne et externe, la saine collaboration qui a existc entre l'i..nstance de 

64 Si la HAAC ctait crccc par l'cxccutif et le lcgislatif, elk pourrait sc voir dissoudrc a tout moment, surtout 
lorsqu' cllc nc scrvirait plus lcurs intercts. 
,;s V9ir supra, contenu des droits de la personnalitc. 
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regulation et les organisations professionnctlcs ont pcnnis a la HAAC de poser certains 
actes en matiere de protection des droits de la personnalite dans J'audiovisuel qui honorent 
notre jeune democratie. ' 

P ARAGRAPHE 2 : 1\fcrites de la HA.AC 
En depit des velleites de monopole des moyens de communication audiovisuelle 

par I' ex~cutif: des lacunes et ambiguHes de la Joi organique N° 92.~02 l du 21 aout 1992 et 
la loi N° 97-010 du 20 aout 1997, les insuffisances des regimes preventif et repressif, les 
conflits d'interets, les pressions des milieux politiques, d'affaires et autres66

, la HAAC est 
parvenue a poser certains actes en matiere de protection des droits de la personnalite clans 
l'audiovisuel, qui meritent d'etre cites. 

. . 

A- La liberation des medias audiovisuels de service public 
On ne peut parler de respect des droits de la personnalite sans medias libres. 
Malgre les tentatives de monopolisation des rnoyens de communication 

audiovisuelle de service public de l'executif, !'instance de regulation est parvenue a faire 
abandonner progressivement a l'ORTB son statut de media d'Etat, instrument de 
propagande au service du pouvoir politique qu 'ii etait pour embrasser celui de service 
public, beaucoup plus confonne aux necessites dcmocratiques. Suite aux 
recommandations de la HAAC le gouvemement apres avoir adopte l'anete N° 003 / MCC 
I CAB I SP - C du 19 janvier 1994 qui definissait les differentes attributions des diverses 
structures de l'ORTB, a renforce ces demieres dispositions en prenant le decret 
N° 99-315 du 22 juin 1999 qui consacre L'Office de la Radiodiffusion et Television du 
Benin (ORTB) comme un etablissement public a caractere social, scientifique et culture! 
dote d'w1e personnalite morale et de l'autonomie financicre. Les reconunandatipns de la 
HAAC a l' endroit de I' executif ont egalement entraine une amelioration des conditions de 
travail des journalistes de l'office. Parallelement a cette situation qn note aussi un debut 
d'amelioration de la qualite des emissions des medias audiovisuels publics. La reconquete 
de la confiance et l'estime du public, perdus entre temps, s'avere indispensable pour la 
credibilite de leur mission. Des lors les medias audiovisuels de service public ont 
commence par proposer des emissions de qualite sur le plan poJitique, educatif, culture!, 
juridique, scientifique, a un public assoiffe d'une vraie information. 

Consciente de ce que l'exercice des droits. ~t libertes de la· personae dans 
l'audiovisuel, liberte d'expression et autres, passe par la.mi~e en place des infrastructures 
de conununication audiovisuelle, la HAAC n'a pas hesite a declencher le processus de 
demonopolisati.on des ondes sans l'aval d'une loi portant · sur la matiere. Les 
renseignemcnts recueillis au cours des differents voyages eff cctues par lcs conseillers ont 
permis la redaction d'w1 « guide du prnmoteur » a l'att~ntion des pers(?nnes desireuses de 
prendre une autorisation d'exploitation d'une stat.ion de radio ou d'une cha1ne de 
television. Apres l'echec de cette tentative67

, la Haute Autorite a du attend.re !'adoption de 
la loi N° 97-010 du 20 aout 1997 pour enclcnchcr le proccssus de dcmonopolisation des 
ondes, 

66 Voir infra, limitations fonuclks et informelles. 
67 Cour Constitutionnellc, rec11eil des decision.\' et avis, Cotonou, 1995 p. 205 ~ 207. Saisic, par Jerome ADJAKOU 
BADOU, la Cour par decision DCC 95-042 du 12 decembre 1995 a declare que le "schema guide pour la presentation 
des projcts en vuc de la prcsi.:kctiou dans le cadre de la dcmo11opolisatio11 des ondcs radios et televisions au Dcnin" a 
cmpi6t6 sur le domainc de la loi et qui est conlrairc a la Constitution. · 
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B- Avenemcnt de la toi N° 97-010 du 20 iwut 1997 
L'un des principaux acquis de la HAAC au cours.de sa premiere mandature est le 

vote de la loi N° 97-010 du 20 aout 1997 portant liberalisation de l'espace audiovisuel et 
dispositions pena1es relatives aux delits et crimes en matiere de presse et de 
communication audiovisuelle en Republique Jlu Benin. 

~- L'elaboration et l'ndoption de la loi N° 97-010 du 2 0 aout 1997 
La protection des droits de la personnalite dans l'audiovisuel passe sUI1out par 

]'elaboration et ]'adoption d'une loi. La loi N° 97-010 du 20 aout 1997 portant 
liberalisation de l'espace audiovisuel et dispositions penales speciales relatives aux delits 
et c1imes en matiere de presse et communication audiovisuclle a pris en compte la 
plupart des exigences de la liberte de conunW1ication · audiovisuelle avec des garanties 
pour l'exercice du pluralisme, le respect de la deontologi~ de l'infmmation et les.droits de 
la personne humaine. En depit des calculs de l'executif et du legislatif, la HAAC est 
parvenue a obtenir le vote de la loi. La HAAC a eu le m~rite d'avoir contribue au vote 
d'une loi plus adaptee aux realites de l'audiovisuel avec la reconnaissance de l'exercice 
dtt droit de reponse et les sanctions relatives a sa meconnaissance. En remplacement de la 
loi N° 60-12 du 30 juin 1960 sur la liberte de la presse jugee obsolete et plus proche de la 
presse ecrite, la nouvelle loi prend en cornpte la plupart des aspects touchant a 
!'installation et a !'exploitation de I'e~pace audiovisuel prive en Republique du Benin. La 
premiere partie reservee a la liberalisation de l'espace audiovisucl comporte 77 articles . 
Elle enonce les regles d'etablissement et d'exploitation des ·installations de radiodiffusion 
sonore privee commerciale et celle non cornmerciale d'une part et lcs rcgles relatives aux 
televisions et radios privees non commerciales d'autre pai1. La question de l'exercice du 
droit de reponse est abordee a la fin de cette partie. En outre les redactcurs ont insere dans 
les dispositions prevues da11s cette premiere parti~ les regles visant la protection du 
pluralisme. La deuxieme partic comporte · 46 articles et traite essentiellement des 
infractions en matiere de presse. On peur considerer les dispositions de la deuxieme partie 
comme des.« boucliers » des droits de la personnalite dans l'audiovisuel. En dehors des 
delits contre la chose publique, on y di°stingue surtout les qelits contre les personnes et les 
delits contre les chefs d'Etat et agents diplomatiques etrangers, Jes publications interdites 
et les imrnUilites de la defense. Outre !'admission de la preuve de la verite des faits 
diffamatoires et plus encore des delais requ.is pour reunir les elements de preuve, delais dit 
« de l'Exceptio veritatis » OU !'exception de verite68

, la majorite des deputes avaient 
affirme a l'epoque du vote de la Joi que la severite des peines est une arme de dissuasion 
contre certaines velleites abusives de la libe11e d'expression. Le vote de cette loi a accelere 
le processus de la demonopolisation des ondes. 

Agnmdissement du champ de couverture mediatiquc audiovisuclle 
A l'avenement de la HAJ\C, Jes infrastructures de communication audiovisuelle 

etaient insuffisantes et les quelqucs organes qu' on ait trouv.es, etaicnt conccntrcs en 
milieux urbains, profitant a une minorite dt la population. En dehors de la radio et la 
television nationale, il y avait la station radio FM 90, radio Parakou, radio Univers. 

6
M Pour Ph. BlLGER, B. PREVOST, le clroil de la presse, Paris, l 0"' Edition, PUF, 1989, p. 64 «en malierc de 

diITnmntion la Joi a prcvu un failjustificatif, c'cst-a-dire un clement qui s'il est ctabli, fail purement et simplement 
dispara1trc !'infraction.» 
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La HAAC a fait reuvre utile en autorisant plusieurs cha1nes de television et stations 
de radios privees sur toute l' etendue du territoire en w1 temps record, environ deux ans. 

Pa.imi celles ci nous pouvons citer Golf FM radio, radio Star, CAPP FM radio, 
radio Weke, radio Adja Ouere FM Oueme, radio. Afrique Espoir, radio Tokpa, radio 
Planete, radio Maranatha, la voix .de I 'Islam, radio Tmmaculec Conception, radio Ilema, 
radio Solidarite FM Djougou, la voix de la Lama plus la cha'ine de television p1ivee LC2. 
En dehors des cha1nes de radios et televisions comme1;ciales et non commerciales nous 
avons les radios rurales locales et les radios etrangeres comme RFI : Radio France 
lnternationa.le, Africa N° 1 et BBC en bande FM. Cette diversite de 1i1edias audiovisuels 
ne peut que favoriser l'exercice abondant de la liberte d'expression et de communication 
audiovisuelle et l'enracinement de la democratie. La variete des voix concurrcntes assure 
au public une multiplicite d'inforn1ations et d' opinions, lui permettant de faire ses propres 
choix. Les me{lias audiovisuels prives ant pu combler le deficit laisse par les medias 
publics en matiere de couverture mediatique audiovisuelle. Les connaissances du public se 
sont accrues dans divers domaines. Les programmes diversifies proposes par les medias 
ont encore entraine une lente montee du niveau d'education de culture d'activisme du 
public, mais aussi le developpement d'm1e information independante .. Les medias 
audiovisuels en operant la fusion des opinions personnelles locales morcelees en opinions 
sociales et nationales, ont ainsi contribue a l 'intellectualisalion du monde social avec la 
constitution de plusieurs groupements de societe civile. La radio et la television sont 
devenues d'incontournables instruments d'education et de promotion des droits de 
l 'honune. Cette diversite des medias a encore permis aux: medias audiovisuels de service 
public d'ameliorer davantage leur prestation. Par ailleurs cette diversite devrait aussi 
proteger les citoyens contre toute tentative du gouyen1ement pour empecher la circulation 
abondante et libre de l'infonnation. Cette derniere, est la condition de l'egalite de . . 

l'infonnation, de dialogue libre, d'emancipation des incfividus et d'enracinement de la 
democratie69

. Les differentes interventions de la HAAC ont d'autre part permis aux 
communicateurs de l'audiovisuel de se defendre cont·e les systemes d'alienation et de 
privation du droit a la liberte de presse sous toutes ses fonnes. Grace aux medias 
audiovisuels prives, l'Etat est oblige d'agir au grand jour et de rendre des comptes au 
peuple, ce qui eJait quasiinent impossible dans uri pa~se recent. En definitive nous devons 
signaler que le passage de la rarete a l 'abondance des· programmes a encore entra'iner la 
viabilite en terme de nouveaux supports de diffusion tels que la television par cable et par 
satellite, rendant possible la rapide circulation de l 'inf01111ation et une production 
audiovisuelle diversifiee et plus ambitieuse. Avec la liberalis~~ion des ondes et les 
differents controles de la l lAAC l'audience de la radio n'a cesse de progresser. 

Explosion des radios de proximite 
Grace aux emissions en langues nationales ce1ta.ines radios privees ont reussi a 

gagner la sympathie de la population. 

Cette option pour les langues nationales fait le grand succes que connaissent ces 
radios. Dans les grandes villes comine Cotonou, Parakm1, Porto. Novo,. et Bohicon les 

69 F. BALLE daus : El si la presse n 'exisl11il pas ... Editions ka11~(laudc LA TIES, 1987, P. 70 l:itail Alfred SAUVY 
l]Ui prccisait dans la preface du livre de Jean Boniface cons:icrc :iux arts de m:issc : « II 11 'y pas de dcmocrntie sans 
une information large et corrccle. Le lcctcur d\111 journal, l'auditcur de la radio, le spcctatcur de la television 
ctevraient avoir ctroit a la verite, a toute vcritc bien entenduc. » 
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emissions les plus populaires sont des emissions interactives realisees en langues 
nationales. Pour marquer leur soutien a ces radios de proximite, les populatfons se sont 
mises a creer depuis 1999 des associations ou amicales des auditeurs et sympathisants. 

Gestion du pluralisme 
On ne peut parler de democratic, de respect des droits et libertes de la personne 

humaine; de la liberte de la presse, sans pluralisme mediatique. 

La HAAC n'a pas attendu la loi N° 97-010 du 20 aout 1997 avant de se lancer dans 
la reglementation de l'acces aux medias audiovisuels publics,· des differentes sensibilites 
de la vie publique. Pour vite permettre aux differentes composantes de la nation d'accc<ler 
equitablement aux media's audiovisuels dans le cadre du pluralisme, la decision N° 95-062 
I HAAC du 03 / 11 / 1995 organisait deja en 1995, soit deux ans avant le vote de la loi N° 
97-010 du 20 aout 1997 portant liberalisation des ondes, l'acces aux medias audiovisuels 
de service public, des partis politiques, des syndicats, des groupemcnts de la societe civile, 
des associations et les citoyens. La decision' N° 98-050 / HAAC du 1.7 juin 1998 a modifie 
celle de 1995 precitee, en redefinissant les modalites d' acces a l" antenne des institutions 
republicaines et l'exercice du droit de replique. 

Gestion des campagnes mediatiques relatives UUX· elections. 
Les elections coi1stituent une illustration du droit de ·vote. Elles sont une exigence 

pour toute vie democratique. Elles constituent pour les jeunes democraties comme le 
Benin une rude epreuve, un test destine a apptecier la conscience patriotique, le civisme et 
la matlu·ite politique du peuple. L'accomplissement et l'.abQutissement hemeux dependent 
des medias en general, audiovisuels en particulier. . 

En depit de sa « jeunesse » la HAAC a pu gerer avec succes les elections 
legislatives des 28 mars 1995 et 30 mars 1995 et presidentielles de mars 1996. Les 
decisions N° 017-95 / HAAC du 3 mai 1995 et N° 99-007 / HAAC du 25 janvier 1999 
p011ant reglementation de la campagne mediatique relative aux elections legislatives et la 
decision N° 95-085 / HAAC du 22 decembre 1995.-am,et~dee par la decision N° 96-012 / 
HAAC du 12 janvier 1996 pour les presidentielles de mars 1996, les differentes rencontres 
initiees avec : les joumalistes et patrons d'organes de p'resse audiovisuelle de service 
public comme du secteur prive, les .animateurs de radios rurales, les representants de 
prutis ou alliru1ces de partis politiques, de meme que les ~eminaires de formation sur le 
tTaitement de l'infonnation en periode ; pre-electorale et electorale, les rappels a l'ordre 
aux candidats et animateurs ont permis au peuple·· beninojs · de t~·averser cette periode 
sensible sans turbulence. La·, HAAC aura preserve le droit a la securite, la paix sociale, la 
democratie, sauvegarder I 'unite nationale et le pluralisme politique. 

La protection des droits de. la personnalite passe aussi par des mecanismes de 
promotion tels que l'aide financiere a la presse et Ja formation des joumalistes et autres 
intervenants dans 1' audiovisuel. 

, Obtcntion et Gestion de l'aidc de l'Etat a In pr~sse. 
L.'aide de l'Etat a la presse pourrait inciter les medias audiovisuels et joumalistes a 

respecter les droits du public et Jes droits de la personnalite en pmticulier. 
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Face aux difficultes economiques et techniques 1~1ajeures tclles que la cherete des 
materiels de foumiture de l'image, la pauvrete de la plupart des organes de presse 
audiovisuelle, le manque de mat~ricls de communication, I' aide de l' Etat a la presse peut 
permettre aux organes d'infonnation audiovisuels de survivre. Bien que le gouvemement 
d'alors ait manifeste beaucoup de reticences en ce qui concerne de l'aide de l'Etat a la 
presse70

, la HAAC est parvenue non seulement a obtenir cette subvention de 300.000.000 
au titre de l'aide de l'Etat a la presse privee mais encore a proceder a Ja repartition de 
l' aide exercice 1997, 1998, 1999 malgre les pressions du ministere de la culture et de la 
communication pour lui arracher la gestion de cette aide. Rappelons en passaot que la 
violation des droits de la personnalite constitue un manquement grave aux regles 
deontologiques. Plus encore !'organisation des seminaires de fonnation et ateliers de 
recyclage par la HAAC, grace ,\ cette aide, a encore pennis a certains joumalistes et 
commu.nicatems de Paudiovisuel tant du service public .que du secteur ptive d'ameliorer 
letll" bagage, quant a la maitrise des regles deontologiques et l'utilisation des matetiels de 
conununication de leur secteur. · 

Prise de conscience des medias et journalistes 
Les differentes seances de fonnation initiees par la HAAC ont pennis aux 

professionnels de l'audiovisuel de prendre progressivement conscience du role qui est le 
leur dans Ul1 contexte de democratie pluraliste. 

Certains jotm1alistes se sont rendus cornpte que Ja HAAC comme tous les 
M* A* R* S71 loin d'etre pour eux et pour la libcrte d'expression une menace est plutot 
m1 moyen pour assurer la responsabilite sociale des medias72

. La HAAC est la pour les 
aider a pouvoir bien accomplir leur mission. Pour gardcr leur prestige et leur 
independance, les medias doivent savoir apres tout qu' ils doivent bien se1vir le public. Les 
communicateurs ont finalement compris que la responsabilite des medias envers le public 
doit primer sur toute autrn, en pa1ticL1lier envers les superieurs hierarchiques et les 
annonceurs73

• Certains medias et joumalistes ont commence par servir les, interc~ts du 
public en depit des necessites du systeme mediatique, la satisfaction des annonceurs et les 
menaces des politiciens. Cette prise de conscience s'est traduite par la creation et 
!'installation de l'ODEM: l'Observatoire de la Deontologie et de 1 'Ethique clans les 
Medias le 3 mai 1999 et l' adoption du code de deontologie de la presse beninoise le 24 
septembre 1999 grace au soutien de fa Fondation Friedrich EBERT. 

.... Rarctc des proccs pour attcintcs audiovisucllcs aux droits <le la pcrsonnnlitc. 
Cet etat de chose est sans doute .du au mecanisme de controle de la HAAC, au vote 

de la loi N° 97-010 du 20 aoftt 1997, a l'autocensure dans certains rnedias et aux 
comp011ements de ce11aines victimes. 

70 Les gouvernanls crnignent loujours la presse. La possibilile d'ol.Trir a ce media un moyen pour devenir un 
quatricmc pouvoir super puissanl, lcs pousse souvent :\ refuser de leur accorder quelquc assislancc. En oulre l'une des 
principales missions d 'une presse libre est de tenir le public au courant des aclivitcs de l 'Etat (enquctcs, revelations de 
la presse) sur les pclils secrets du gouvcmcmcnl, qui esl pcu disposi! a accepter w1..: lransparcncc lolak. 
71 Moycn pour assurer la rcsponsabilitc socialc des mcdias. · · 
72 F. BALLE Et si la presse n 'exist ail pas ... Jean-Claude LA TIES 1987. p. 159 citail Jean-Daniel << la meilleure 
man.icn: de proLcgcr ks joumalislcs co11lrc la lculalion d'un abus ck !cur pouvoir, c'csl d'c11Lrctc11ir uu dcbat 
fcrm:.mcnt sur Jcurs rcsponsabilitcs. ·» · 

3 En tcmoigne la declaration de Munich des 2~ et 25 novembre 1971 qui aflirme a l'alinca 3 de so11 prcambulc << la 
rcspo11sabilitc lksjournalistcs vis a vis du public prime sur toutc autrc responsabilitc, C!t particulicr .t l'egard de kurs 
employcurs et des pouvoirs pnblics. » 
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Les mecanismcs de controle de la HAAC ont considcrablement empeche les 
journalistes et communicateurs de l'audiovisuel de commettTe des abus qui poun-aient 
deboucher Slff des plaintes. D'autTe part la severite des dispositions penales relatives anx 
delits et crimes en matiere de presse et de communication audiovisuelle de la loi 
N° 97-010 du 20 aout 1997 a non seulement pousse les j9umalistes et communicateurs a 
creer l'ODEM mais plus encore, elle a dissuade la plupart quant aux velleites de violation 
des droits de la personnalite en matiere de communication audiovisuelle. En dehors de la 
prudence de certains medias etjournalistes lors de lat~alisation des reportages et certaines 
emissions audiovislielles, il est a signaler qu' en cas, d' atteintes, certaines victimes 
choisissaient la voie du silence ou se. contentaient simplement d'une condamnation 
verbale. 

Reglementation de l'acces nu travail dans l'audiovisuel. 
Pour empecher l'executif d'avoir une grande influence sur !'orientation des 

decisions des responsables des medias audiovisucls de service public en matiere de 
politique de communication dans I' audiovisuel, la HAAC a encore organise la procedure 
de preselection et de selection des differents candidats a proposer a la nomination du chef 
de l'Etat aux postes de direction de l'ORTB. 

SECTION 2 : Faiblesses de La HAAC. 
11 nous reviendra de parler ici des griefs fonnules contre la HAAC au cours de cette 

mission de protection, les insuffisances de l'acti::n:i, de 18: Haute AuJorite et les handicaps 
rencontres par I 'instance de regulation .. 

PARAGRAPHE 1: Griefs formules contre la HAAC et limitations 
formelles et informellcs 

Nous analyserons d'abord lcs atta.ques dont la HAAC a ete l'objet avant d'aborder 
les limitations formelles et informelles a I 'action de la HAAC. 

A- Griefs formulcs contre la HAAC 
En depit de ses realisations en matiere de protection des droits de la rc:sponsabilite 

dans l'audiovisuel, la Baute Autorite a eu a faire face a certaines critiques. 

La pluprut des professionnels de la presse et de la communication ne souhaitent pas 
que la HAAC s'occupe des questions de deontologie dans 1¥l presse. Deja en mai 1995 le 
President de l'Union des joumalistes de la presse privee du Benin (U. J. P. B.) saisissait la 
cour constitutionnelle au sujet de la decision N° 95-019 / I-IAAC du 18 mai 1995 portant 
organisation du depot des publications et periodiques en Republique du Benin. Par 
decision DCC 95-041 du 12 decembre 1995, ]a COllT constitutionnelle a declare contraire a 
la constitution cette decision qui a ete prise pour Sl~pleer l'absence de la loi relative a la 
procedure et aux sanctions en matiere disciplinaire 4

. Ce1tains journalistes n'avaient pas 
hesite ~\ affinner que la HAAC posent quelquefois des actes qui depassent ces 
prerogatives. A force de vouloir preserver la presse des derapages sous les pressions 
sociales et politiques directes ou indirectes, elle apparait parfois comme une source de 
frustrations et un organe de censure pour un certain nombre de journalistes. 

74 Cour Constitutionnelle; Rccucil des decisions cl a~1is: Cotonou_,_ 1995 p. 199 ii 203. 
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Pour d'autres,. elle serait un gadget, une marionnette aux mains du pouvoir executif. 
Elle n'existe que pour Ies naiJs. Certains hommes de media ont estime qu'en depit de son 
statut constitutionnel et de son independance proclamee a !'article 4 de la loi organique N° 
92-021 du 21 aout 1992, elle n 'a pas su se mettre a I' abri des differentes pressions de 
l'executif, que cela constitue une faiblesse pour le contre pouvoir qu'elle represente. lls 
ajoutent encore qu 'un pareil handicap. ne constitut\_pas une garantie- solide pour le respect 
du pluralisrne dans l'audiovisue1. Pour ce1iains joumaJistes, Jes motifs avances par la 
HAAC pom justifier l'autorisation d'emettre accordee a la cha'ine de television privee LC2 
sont peu convaincants. Il en est de meme des arguments avances lors de la suspension de 
!'emission « Grogne matinale » de la meme radio. En dehors de ces c1itiques les giiefs 
s'etendent a la loi organique N° 92-021 du 21 aout 1992·et la loi N° 97-010 du 20 aofit 
1997 et aux regimes choisis par les redacteurs de cette demiere loi. 

B- Les limitations formelles et infonneUes 
II serait illusoire de croire qu'il. suffit de donner beaucoup de pouvoirs a une 

instance de regulation pom la rendre efficace. Qu'elle que soit l'arnpleur de ses 
competences, !'instance de regulation serait limitee dans son action si son independance 
est fragile ou si ses actions sont bloquees par ceitains facteurs politiques, economiques, 
techniques, sociaux ou par la formulation de certaines dispositions legislatives. 

a- Limitations forme/les 
Elles resultent pour la plupart de la multiplicite des attributions de la HAAC, la 

fom1ulation et !'imprecision de certaines dispositions de la loi organique N° 92-021 du 21 
aout 1992, de la loi N° 97-010 du 20 aout 1997, du reglement interiem de la HAAC, des 
regimes juridiques choisis pour reglementer l'exercice de la Iibeite de communication 
audiovisuelle, de l'absence de certaines dispositions legislatives dans le droit professionnel 
des medias et des conf1its resultant de la confrontation de certains droits de la personnalite. 

•. • .. ·. i 

11 importe d'examiner avant tout, les difficultes liecs au vote de la loi organique 
N° 92-021 du 21 aoilt 1992. 

Retard du vote de la loi organique N° 92-021 du 21·aout 1992 
Bien que l'alinea 2 de l'artick 143 de la constitution stipule que « la composition, 

Jes attributions, ]'organisation et le fonctionnement ·de la Haute Autorite de I' Audiovisuel 
et de la Communication sont fixes par tme loi organique. » II a fallu pres de deux ans et 
demi pour que cette loi soit votee. Le vote de cette loi est intervenu le 13 juillet 1992 suite 
a une bataille politique entre le gouvemement et tme partie de l' opposition qui se battait 
pom }'installation des institutions de contre pouvoir prevues par la constitution du 11 
decembre 1990. La loi organique a ete promulguee le 21 aout 1992.; 

1- Handicap.\' dus a l'ah ... ·ence OU a la formulation de certaine.\' dispositions juridiques 
Certaines difficultes sont liees a la multiplicite des pouvoirs conferes a la HAAC et 

lem mise en c.euvre. 

De multiples attributions 
La HAAC est une jew1e instance de regulation. Nous pouvons citer entre autres : le 

pouvoir d'attribution des frequences, le pouvoir de controle · de }'utilisation de ces 
frequences, la gestion du pluralisme, la protection de la personne humaine, le controle des 
programmes, du contenu des programmes, et de la qualite du contenu des programmes, le 
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pouvoir de sanction <lcs 1nlractions. Cc trop plcin de pouvoir .. 'i. cote des garanties 
d'indcpcndance fragilcs, contcstfrs, limitccs et des moyens d'action insurtisants, 
inefficaccs ou inexistants, ne pcut qu'affaiblir !'instance de regulation. D'autrc part, la 
Haute Autorite a eu bcaucoup de ·di nicultcs pour concilier toutes ses prerogatives. 

En dehors de la multiplicitc de ces attributions, la Hautc Autorite a ctc confrontee a 
des obstacles dus a la formulation de ccrtaines dispositions de la loi organique. 

L'article 16 de la loi organique N° 93-018 du 20 scptembre 1993 portant 
amcndement de la loi organit}UC N° 92-021 du 21 aofit 1992 
Afanipulation polilique du tnode de designation des memhres de la HAAC 
Etant donne que l'Assemblcc nationale est unc representation. de divers courants 

politiques qui animent la· vie politique du pays., la. designation par le bureau de 
I' Assemblee des trois membres devant sieger au bureau de la HAAC premier mandat a ete 
laborieux, puisque ks mcdias audiovisuels attirent naturellemcnt lcs partis, chacun voulant 
prendre position dans une instituLion de l'Etat en vue des elections legislatives. Les 
institutions politiques ont proccde a la nomination des militants politiques qui repondent 
au:x profils indiques par la Joi. 

Retard dans /'installation des membres de la HA.AC 
Bien que la loi organique N° 92-021 du 21 aoCit 1992 relative a la HAAC ait ete 

promulguee le 21 novembre 1992, les premiers mcmbres de la HAAC n' ont ete installes 
dans leur fonction que le 14 juillet 1994, soit pres de vingt mois ap~es r echeance prevue 
par ladite loi organique. 

Fragilite de l 'independance du president de la HAA C 
La designation du president de la HAAC par le president de la republique, reduit 

son independance vis a vis de ce demier puisque les pressions du . chef de l'Etat sur cc 
demier risque d'affaiblir !'institution. Ainsi les pressi.ons du chef de l'ex chef d'Etat pour 
inflechir ou influencer une orientation du president de la HAAC au cours du premier 
mandat ont ete a peine discretes. Cet etat de chose a parfois provqque !'indignation des 
autres membres de la HAAC. 

Article 6 alinea 2 de la loi organique N° 92,-021.du 21 aofit l992 
Recuperation politique de la designation des dirigeants des organes de presse 
audiovisuelle de se"rvice public 
Les legislateurs ont voulu, aux termes de !'article 3 de la loi organique que la 

HAAC propose a la nomination du chef de l'Etat en conseil .des ministres les directeurs 
des organes de presse de service public. Le statut, le recrutement, l' avancement des 
personnes nommees lui echappent. En dehors de ces lacunes, la procedure meme de 
proposition des candidats a nommer par le chef de I' Etat a la tete des differents medias 
publics recele des lacunes. La premiere est : en soumettant a !'appreciation du chef dt 
l'Etat une liste des trois premiers candidats pour chaque paste :.1 pourvoir. le chef de l"Etat 
ne prend pas forcement le mcillcur. La deuxieme faihlesse est qu'il revoque cclui qu'il 
nomme a sa guise. La troisiemc est qu'au regard de la multiplicit~ des pL)Stes de direction, 

. . 
la coherence des programmes individuels n'est pas assuree. Cette sitmitil)n peut engendrcr 
des conllits. 
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L'article 6 aHnca 3 de la loi organique N° ?2-021 du 21 aout 1992 
Velleites de monopolisation des medias audiovisue}s puhlics 
Aux tennes de cet article, la HAAC doit garantir 1 'autonomie et l'impartialite des 

moyens publics d'information et de communication. Au regard de l'alinea precedent du 
meme article, il appara'it que les dirigeants des mcdias sont nommes par le chef de l'Etat. 
Pour que les professionnels de ce secteur puissent jouir d' une certaine autonomie, il va 
falloir soustraire les organes de presse publique ,\ la tutelle · du ministTe de la 
communication et conterer une certaine autonomie a ces medias qui devront signer les 
·cont.rats d'objectifs a'vec l'Etat represente par la llAAC. La nomination des dirigeants des 
organes de presse publique par la HAAC pennettrait aces dcmiers de jouir d'une certaine 
liberte da.ns leur ma.rge de ma.i1ceuvre. 

L'articlc 6 alinca 5 et les articles 8, 9 de la loi organiquc N° 92-021 du 21 aout 
1992 
Imprecisions des dispositions relatives a la lihre concurrence. 
A la lecture de l'alinea 5 de !'article 6, le legislateur en conferant a la HAAC le 

pouvoir de promouvoir la libre concurrence ne l'a pas dotee du pouvoir de verifier 
l'origine des fonds, ni de celui de fixer le nombre d'autorisation que peut cumuler une 
personne au niveau de la radio et de la television ou lcs deux medias. Au regard des 
dispositions de l'ru1icle 6 alinea 5 et de !'article 8, la mise en reuvre correcte de ce contr61e 
posera des difficultes a la HAAC. En dehors de l'inexistence d'une legislation en matiere 
de contr6le de la concunence, aucune institµtion ne s' o<;cupe des pratiques 
anticoncurrentielles clans le domaine des medias a.1,1 Benin. Cette situation ne favmise pas 
la protection du plmalisrne. 

Au regard de \'article 9, les legislateurs semblent ignorer que des gToupes financiers 
etrangers puissants peuvent se dissirnuler deniere le·s soi-disant promoteurs locaux pom 
prendre des autorisations d'emettTe. Ce qui pounait constituer un danger pour le 
plmalisme et la democratie. Les legislateurs doivent prendre a l'avenir les dispositions 
necessaires pour doter la HAAC de la capacite et le pouvoir de verifier l' origine des fonds. 

L'nrticlc 10 de In loi organique N° 92-021 du 21 aout 1992 
A/ourdissement de la procedure de delivrance de la carte de presse . 
Aux tennes de cette disposition, le ministere en charge de la communication delivre 

la carte de presse en collaboration avec la HAAC. En outre !'association des representants 
des :orgat1isations profcssionnelles aux travaux en commission de la HAAC, engendre la 
mult~V.licite des instances ce qui alomdit la procedure et augmente le delai de delivrance. 11 
faut compter en moyenne six mois pour esperer op~enir la carte. La simplification <le la 
procedure de delivrance s'avere necessaire. 

L'article 11 de la loi organique N° 92-021 du 21 aout 1992 
La HAAC autorise uniquement / 'etablissemenl et./ 'exploitation des installations 
dtt secteur prive. 

A la lecbue de. cette disposition, on peut i;>ondu,re que hi HAAC n'autoris~ que 
l'etablissement et !'exploitation des installations de radiodiffusion et de televisions 
p~·ivees. C'est le pouvoir executif qui gere les frequences destinees aux medias 
audiovisuels publics. La HAAC ne gere en principe qu'une partie des frequences . 
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Article 21 de !a loi organique . 
Retard de la Joi relative a la remuneration des membres de la HAAC. 
L'article 21 de la loi organique N° 92-021 du 21 aout 1992 relative a la HAAC 

stipule que les membres de la HAAC re'toivent µn traitement et des a.vantages et 
indemnites fixes par la loi. Durant les trois premieres annees de son installation, les 
traitements et autres indemnites des membres de !'institution quoique officiellement 
installes· aient ete geles. Cela temoigne une fois encore de la volonte des pouvoirs executif 
et legislatif de bloquer le fonctionnement correct de l'institution. · 

- Article 30 de la loi orgnnique N° 92-021 du 21 aout 1992 
Autonomie de gestionjortement encadree et garanlies materielles et 
j1nancieres limitees 
La HAAC ne dispose pas d'une autonomie financiere75

. Les credits alloues a la 
Haute Autorite doivent etre geres en fonction des regles classiques de la comptabilite 
publique. Aux termes de l'a1iicle 30 de la loi organique N° 92-021 du 21 aout 1992, sur 
proposition du President de la HAAC, les credits necessaires au fonctionnement de 
l'instance de regulation sont inscrits au budget national. Les moyens financiers necessaires 
au bon fonctionnement de l'institution hLi ont ete refuses par l'executif au COUTS des 
p~·emiers mois de son m,rndat sous pretexte de l' inexistence d 'une loi des finances les 
autorisant. 

Article 6 alineas 9 de la loi organique N°.92-021 du 21 aout 1992 
Ambigui'tes des di.!lpositions relatives a la securite des hommes de medias 
Le legislateur a con.fie a la I-IAAC la garantie de l'independance et de la secwite de 

tout operateur de presse et de communication. S 'agit-il des organes de presse ou des 
personnes physiques ? Si on retenait cette demiere hypothese, les ciperateurs sont-ils 
uniquement les promoteurs des organes de presse ou de f~'tOil plus large tous les 
professionnels des medias? L'adoption d'une interpretation large de la loi organique de 
favon a ce que la potion de protection des operateurs de presse prenne en compte aussi 
bien les organes de presse que les professionnels des medias semble etre plus judicieuse. 
La seconde difficulte est relative a la maniere dont la l IAAC assurera la protection des 
operateurs de presse et de la commLmication. Si l'hypothcse etait de choisir entre la 
securite jwidique et la securite physique, !'option pour la demiere semble etre la plus 
plausible. Puisque la HAAC est garante du respect des droits et libertes de la personne 
humaine dans la presse et la communication audiovisuelle comme l'a deja souligne 
l'article 3 alinea 1 de la loi organique. Bien-que la garantie de la secmite physique ou 
materielle suppose la prise de mesures de protection propres pour prevenii" les risques 
d'agression des operateurs et des installations et materiels des organes de presse contTe 
des dommages, la HAAC ne dispose pas de pouvoirs de police administrative pour assurer 
une telle secmite. Face aux agres~ions des hommes de medias, elle ne peut que proceder a 
tme condamnation verbale. Ce fut le cas lors des agressions subies par le journaliste 
« Robert AMEGAH » de la radio privee GOLF FM le ler aout 199876

• 

75 C'csL-.1-dire un pouvoir proprc permcllanl a l'instilution de gci.:r direl:lcmcnl scs rccclles et dl.!penscs. 
76 HAAC, Recueil des ilctes j11i/le/ Jl)l)R - Jui/let 1999, lcs c:1hicrs de la- HAAC, Edition s, Colonou, l 999, pp. 167, 
\(18. 
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L'~trticle 35 de la loi organique 
Partage des competences et vel/eites de l'nainmise du minislere en charge de 
la communication sur l 'autorisation desfrequences. 
« Une convention d'installation et d'exploitation de radiodiffusion et de television 

est passe entTe la personne privee qui en fait la demande ·et 'la HAAC a.gissant au nom de 
l'Etat. Les autorisations d'usage de frfquence pour.la radiodiffusion sonore, la television 
polLr voie hertzienne terrestre ou par satellite sont delivrees aux pcrsonnes privees par la 
Haute Autorite de 1 'Audiovisuel et de Communication confonnement aux dispositions de 
la convention et sur la base d'un rnpport technique pn:.sentc par le ministere charge des 
communications.» Une revision des dispositions de cet article s'avere necessaire pour 
evitt::r que l'executif ne s'immisce dans les prerogatives de la HAAC en matiere 
d' autorisation. 

L'artide 36 de la loi organique 

Blvcage en matiere de liberalisation de / 'espace audiovisuel 
« Les points devant necessairement figurer dans Ies clauses de la convention, les 

conditions et modalites de delivrance des autorisations prevues a l'article 35 sont fixees 
par la loi. » En l'absence de la dite loi, les activites de la HAAC ont ete considerablement 
bloquees. L'instance de regulation a du attendre le vote de la loi N° 97-010 du 20 aout 
1997 portant liberalisation de I 'cspace audiovisuel et dispositions pcnales avant 
d'enclencher le processus de liberalisation des ondes. ~ ana tn,. ,o 01" 

...._,,., ~9'> 

Obstacle~· legislatif.\' a. la protection de la dt!.ontologie <:J~· ~ 
~a HAAC a re~u mandat pour punir ceux qui violent la deontologie 4 '~001CE ; 

profess101melle. ~. .~ 
* 'li:;, 

Article 43 de la loi organique N° 92-021 du 21 aout 1992 .· ""C'o~* ./ 
Aux termes de cet article « les sanctions applicables ainsi que la proc~ 

matiere disciplinaire sont fixees par la loi. » La Joi reglementant la procedure en matiere 
disciplinaire n'a pas encore ete votee. 

L'article 40 de la loi organique 
« La Haute Autorite de I' Audiovisuel et de la Communication statue comme conseil 

de discipline en 'niatiere de presse et de communication sans prejudice des dispositions du 
statut general de la fonction publique. » Une pareille disposition presente un caractere 
repressif, parce qu'en cas d'infraction, les journalistes et communicateurs de l'audiovisuel 
de seivice public s'exposent non seulement a la sanction de la HAf.\C mais encore a celle 
de l' administration. 

Le~· decisions de la f/AAC en matiere disciplinaire et µon disciplinaire ne 
Ne sont pas abso/ues. 

Article 41 ulinea 2 de la loi orgnniquc N° 92-021 du 21 aout 1992 
Aux tcnnes de cette disposition « cette decision est susceptible de pourvoi en 

cassation clevant la chambrc administTative de la Cour Supreme .. ~> Les decisions de la 
HAAC en matiere disciplinaire peuvent etTe annulees ou cassees par la Cour Supreme. 
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Artide 56 de la loi organiquc N° 92-021 du 2 t a out 1992 
Aux tem1es de cet article« les decisions de la Haute Autorite de I' Audiovisuel et de 

la Communication autres que disciplinctires sont susceptibles de recours dl:vant let chambre 
administrative de la' Cour Suprtme.» Cette disposition constitue w1e limite aux 
prerogatives de la I-IAAC en matiere non disciplinaire. 

Articles 49, 50, 51, 53 de la Joi organique N° 92-021 du 21 aout 1992 
Imprecisions et ambigurtes des dispositions relatives aux modalites de recours 
Aux tem1es des dispositions de !'article 53 de la loi organique, le titulaire de 

l'autorisation « ... peut former un recours de plei11e juridiction avant l'assemblee Generale 
de la Cour Supreme contre les decisions de la Haute Autorite de l' Audiovisuel et de la 
Communication visees aux aiticles 49, 50 et 51 de la ·pre·sente loi. » Au niveau de la Cour 
Supreme, il est question «d' Assemblee Pleniere » et non d' Assemblee Generale aux 
termes de !'article 29 de l'ordonnance 21 / PR du 26 avril 1966. Dans le cas d'espece seul 
!'article 49 admet le recours de plein contentieux alors qu'il est difficile d'envisager un tel 
recours dans les cas vises aux articles 50 et 51 de la meme loi. Quant a !'article 51 il fait 
obligation a la HAAC de motiver ces decisions et de les notifier aux titulaires de 
l'autorisation concemes. On voit mal comment les decisions de la I-IAAC violant les 
dispositions de ces deux articles poutTaicnt creer un prejudice donnant droit a des 
dommages-interets. Quoiqu'il en soit les decisions de la HAAC sont executoires des 
notification. D'apres les informations que nous detenons, les titulaires n'ont pas eu a 
exercer ce genre de recours au cours du premier mandat de la HAAC. 

Article 59 de la loi organique N° 92-021 du 21 aout 1992. 
Imprecisions des disposilions relatives a la constatation des in.fractions 
dans I 'Audiovi.rnel et la Communicalion 
A la lecture de cette disposition, la loi ne precise pas si les agents de la HAAC ont 

un pouvoir de perquisition et de sctisie en matiere d'investigation. Mais dans la pratique si 
les agents investis par la HAAC n~ disposent pas de moyens de coercition comme Jes 
forces de l'ord.re, il leur sera difficile de faire une perquisition ou une saisie. Or ces deux 
prerogatives sont essentielles pour un exe,rc1ce entier et efficace du pouvoir 
d 'investigation. 

Ccttains blocages des activites de la gAAC sont lies a la f0tmulation de certaines 
dispositions du reglement interiem. 

Article 20 du rcglcmcnt intericur. 
Allegeance a I 'exec;utif .rnr le plan financier: 
A la lecture des disp9sitions de l'article 20 «confonnement a l'article 30 de la loi 

organique N° 92-021 du 21 aoftt 1992, les credits necessaires. au fonctionnement de la 
Haute Autorite de l'Au<liovisuel et de la Communication sont inscrits au budget national 
sur proposition du President. Le president est l'ordonnateur du budget de la Haute Autorite 
de l' Audiovisuel et de la communication ; l'institution cqnyoit et arrete son reglement 
interieur apres avis du ministre des finances. » On peut deduire que ]'institution s'est elle
meme liee Sur le plan financier. 
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Article 50 du reglement intericur 
Recrutemenl du personnel dependant du pouvoir executif 
Le recrutement du personnel de la HAAC depend du gouvemement. La HAAC ne 

peut se soustraire aux dispositions de !'article 50 du reglement interieur qu'elle s'est elle
meme prescrite. Ledit article stipule : «le President de la Haute Autorite de l' Audiovisuel 
et de la Commtmication negocie avec les ministres concernes, le detachement des cadres 
et agents necessite les differents services et directions et qu'il no·mme aux divers emplois.» 
Auctme administration centrale de l'Etat ne s'est preoccupee de regler convenablement les 
problemes d'installation de la HAAC au cours de son premier mandat. Douze mois apres 
son installation, !'institution etait reduite aux conseillers. . 

L' organe de regulation a ete confronte a la formulation de certaines dispositions de 
la loi N° 97-010 du 20 aofit 1997. Mais avant d' examiner ces obstacles, il importe de 
parler du retard du vote de la loi N° 97-010 du 20 aout 1997 portant liberalisation de 
l' espace audiovisuel et dispositions penales speciales relatives aux delits et crimes en 
matiere de presse et de communication audiovisuelle. 

La HAAC n'a pas l'initiative des lois. Cette prerogative appartient 
concomitamment aux pouvoirs executif et legislatif. · Sous couvert divers obstacles, 
l'executif et le legislatif se sont abstenus d'examiner l'avant projet de la loi concemant la 
demonopolisation des ondes et les dispositions speciales relatives aux delits et crimes que 
la HAAC leur a presente. Cet etat de c;:hose a considerablemcnt retarde le demarrage des 
activites de I 'instance de regulation au cours de son. premier mandat77

. 

2- Lacunes des regimes iuridique~· clwisis par les redacteurs de 
la loi N° 97-010 du 20 aolit 1997 

Nous aborderons d'abord le regime preventif. 

Le regime preventif 
C'est le moins favorable aux libertes. publiques. II consiste en effet a subordonner 

l'exercice d'tme liberte au consentement prealable de !'administration. Avec lui n'est done 
pcrmis que ce qui est autorise de fa~on expresse ou tacite : La liberte n'est pas la regle 
mais l'exception. C'est bien pourquoi il est dangereux. En outre le regime preventif est 
particulierement propice a la violation du .droit a l'egalite et au principe d'egalite. En 
temoigne les multiples violations de la reglemcntation mise en ccuvre par la HAAC en 
matiere d'acces egal atLX medias audiovisuels de service public par le pouvoir executif. 
Cela est du au fait que le regime preventif repose tout entier sur l'exarnen des situations au 
cas par cas. En outre l'autorite administrative dont on attend le consentement peut done 
etl·e tentee d'accorder des passe-droits ou opposer des refus purement vexatoires. Par 
contre le regime preventif est mains dangereux pour le principe d'egalite, car les 
infractions et les sanctions sont deftnies a l'avance et sont Ies memes pour tous. Le regime 
preventif repose sur deux systemes : le systeme. d'autorisation prealable et celui de 
I' interdiction. 

77 ·Reporters sans fronticn:s (RSF), rapport sur la liberte de la prcssc dans le mondc 1996 P. 31 et Marie-Solcil 
frcre, l'resse et democratie en Afrique francophone, Jes mots et Jes moux de la transition au Benin et au Niger, 
r'aris, KARTHALA, 2000, P. 107. 
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I- Le sy~·teme d·'autori~·ation preu.lable 
On ne peut exercer une liberte qu'apres avoir demande et obtenu la permission de 

I' administration. Cette permission peut etre tan tot expresse, lantot tacite. L' autmisation 
prealable laisse encore a I 'administration la possibilite de refuser la permission pour tout 
motif. Le systeme d'autorisation prealable debouche la plupart du temps sur un pouvoir 
discretionnaire difficilement controlable, qui confine a l'arbitraire. Cependant si les textes 
limitent ·1es motifs de refus, le controle du juge administratif devient credible et la liberte 
de 1 'administrati'on acceptable. Quoique toujours mena~ante·, seules les libertes publiques 
ordinaires comme la liberte de communication audiovisuelle et le droit de propriete 
admettent cette possibilite. 

2- L 'interdiction 
lei la personne qui souhaite exercer une liberte n'a rien a demander a 

l'administration. Laliberte comme dans le regime repressif demeure done la regle. Mais 
l'administration peut intervenir spontanement pour interdire a priori l'exercice de la libe1te 
publique, si elle estime que l'ordre public est menace ; alors que dans le regime repressif: 
les personnes connaissent a l'avance les actions constitutives d'infractions. L'interdiction 
peut et:re decidee en l'absence de tout texte la prevoyant. On peut debaucher sur des 
interdictions disproportionnees. C'est le cas par exemple, du concept de l'ordre public et 
du de lit d' offense au chef de 1 'Etat, du delit de diffamation con ten us dans les dispositions 
penales de la loi N° 97-010 du 20 aout 1997. Cette fois la disproportion tient au degre de 
l'interdiction et non plus a sa nature.,L'interdic~~": s'impose bel e( bien mais celle qui a 
finalement ete decidee peche par exce.s de severite. -Elle depasse ce qui etait strictement 
necessaire pour satisfaire les exigences de l 'ordre public. Pour determiner les sanctions 
dans la loi N° 97-010 du 20 aout 1997, le legislateur-s'est inspire de la loi N° 60-12 du 30 
juin 1960. Tout en reconnaissant le caractere caduc .de cette loi, lcs deputes ont maintenu 
les peines d'emprisonnement qu'elles contiennent. Le minimum des amendes a ete 
multiplie par cent et le maximum par deux au moios. Aux tcimes de l'article 86 de la loi 
N° 97-010 du 20 aofit 1997 la diffamation contre les prutictiliers est punie d'une peine de 
500.000 a 5.000.000. Pour les hommes de la presse le respect de la personne humaine ne 
saurait justifier des sanctions aussi lourdes. Certains deputes out essaye de justifier cette 
revue a la hausse des amendes par l'effet du temps et de la devaluation. L'interdiction en 
tant que bouclier de l'ordre public est indirectement protect.rice de !'ensemble des libertes. 
Car sans orcke les libertes n'existeraient plus. Le fondernent de !'interdiction est la 
DUDH, selon laquelle « Toute personne a droit a ce que regne ... un ordre tel que les 
droits et libertes ... puissent y trouver plein effet. » 

. Le regime rcpressif 
C'est celui qui est favorable ·aux libertes publiques. 11 consiste en effet a interdire 

certaines atteintes qu'il erige en infractions, auxquelles correspondent des sanctions. Tout 
ce qui n'est pas interdit est permis. Laliberte est ]a regle, !'interdiction ]'exception. Ainsi 
les joumalistes et medias de l'audiovisuel peuvent facilement violer les droits et libertes 
dont les atteintes ne sont pas mentionnees par la loi. II y a aussi le fait que Jes infractions 
soient definies de favon insuffisamment precises.' C'est le _cas du dclit d'offense aux chefs 
de l'Etat, les tennes de« cris et chants seditieux » ainsi que le fa.it de porter attl!inte a la 
« morale des ru·mees » Elles ouvrent la porte a l'ru·bitraire des juges. 
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3- Critiques de la loi N° 97-01() du 20 aotu 1997 portant liheralisation de l'espace 
audiovisuel et dispositions penales specia/es relative.,· aux di/its et crimes en 

matiere de pre.-.·se et de communication audiovisuelle 
L'analyse des dispositions portant liberalisation de l'espace audiovisuel s'impose. 

Critiques des dispositions porhmt libcrnlisation de l'cspace nudiovisuel 
La loi n' a pas defini les conditions particulieres d' autorisation des stations 

terrienn'es a usage privc .ainsi que , les te1mes-· de radios °et televisions de reputation 
intemationale. En dehors des stations de radios et cha'ines de televisions privees 
commerciales et non commerciales les legislateurs n'ont pas pris en compte les radios 
confessionnelles, les radios scolaires et universitaires ainsi qtie les radios locales. Les 
stations de radios peuvent etrc aussi categorisees selon ,qu'elles seraient gcneralistes ou 
thematiques78

• En oui:re la nouvelle loi.n'a pas non plus defini le tenne de videographie et 
les raisons qui justifient que soient prevues des dispositions.particulieres pour les services 
de videographie comine c?est le cas avec les articles 70 - 71 - 73 - 74 et 76. la loi 
ND 97-010 n'a pas aussi pris en compte d'autres secteurs corn.me la publicite, le 
parrainage, le publi-repo1tage, la numerique, le CD-Rom et le CD-I. et les techniques 
connexes a la communication audiovisuelle cmmne la videotex79

, et la telematique80
. 

Lacunes des articles 11 alinea 1, 20, 24, 49 alinea 4 de la loi N° 97-010 du 20 
aoutl997 
A la lecture de l'article 11 alinea 1 de ladite loi, il appara'it que c'est le president de 

la republique qui defini par decret, les frequences qui sont attribuees aux administrations 
de l'Etat. La HAAC n'attribue Ies frequences qu'aux promoteurs prives. Cette disposition 
de la Joi favorise la mainmise de l'ex6cutif sur les· medias audiovisuels publics. Dans la 
pratique, le decret qui doit definir les frequences affectees aux administrations publiques 
n'a jamais ete p1is. De sorte qu'en dehors des plans GE 84 et GE 89 definis par l'UIT, il 
n'existe pas une planification nationale des bandes de frequences. Deniere les promoteurs 
nationaux, se dissimulent en realit~ les leaders d~"partispolitiques_qui n'hesiteront pas a 
utiliser a un moment donne les medias pour conquerir. l'opinion publique a des fins 
politiques. Plus encore le veritable danger pour le pluralisme n 'est pas les 51 % de capital 
que I 'article 20 de la loi du 20 aout 1997 interclit, mais Ja detention ou la possession de 
deux, trois ou plusieurs entreprises audiovisuelles ou ia possession par une seule personne 
ou un meme groupe de presse de plusieurs journaux, plusieurs stations. de radios, plusieurs 
cha'ines de televisions de fa~on a occuper une_. position dominante dans le paysage 
mediatique. La legislation beninoise n'a pas non plus prevu de dispositions en ce qui 
concerne la concentration multimedia. · D'autre · p~ l'obligation faite par la 
loi ND 97-010 du 20 aout 1997 en son article 20 aux candidats de foumir des 
renseignements precis sm le capital et les titres pa1ticipatifs n'est credible que si lesdites 
revelations sont sinceres. L'article 49-1 alinea 4 pose ie probleme de la mise en valeur 
dans les programmes de la notion du «patrimoine culture} beninois. Qw~ recouvre la notion 

78 Culturclles cducalives, sportivcs et cconomiques. 
79 F. BALLE Afedias et societes, presse, muliovil·ue/, telecommunications, te/eniatique, Paris, 7= Edition, 
Montchrcsticn E JA, 1994, p. 178 «le vidcotcx est unc application de la tclcmatiquc qui a connu un grnnd succcs au 
prcs du public. 11 s'agit d'un proccdc de vidcogmph..ie interactive, dans lcqucl un rcscau de telecommunication assure · 
la transmission des dcinandes de l'usager et des messages oblenus en rcponse. C'est 11n moyen d'cchangcr des lextes 
et des graphiqucs fixes avcc un interlocuteur ou un prcslatahe de service. » 
MO Id. Ibid. p. 177 « la lclcmatique dcsigne le L.railcmenl. a distance de· donnccs informaliques... grace a 
l'elcctronique ... l'infonnatique et par lcs telecommunications .. » 
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de patrimoine culture I national ? La reponse n' est pas a1scc dans un monde en pleine 
mutation et fortement marque par le metissage culturel. Le legislateur a lui-meme per~u la 
difficulte au depart, puisque l'article 9 demier alinea de la loi N° 97-010 assigne a la 
Haute Autorite la mission de veiller a la mise en valeur du patrimoine culture! national. 

La severite, lcs lacunes et ambigu'ites des 
relatives aux delits et crimes en matiere 

dispositions penales speciales 
de presse et communication 

audiovisuclle 
Nous parlerons d'abord de la severite des dispositions penales speciales. 

La severite des dispositions penales 
Apres avoir condamne l'adjonction a la loi sur la liberalisation de l'espace 

audiovisuel des dispositions penales speciales .. relatives aux delits et crimes, les 
professionnels de la communication ont d'autre part affmne que la loi N° 97-010 du 20 
aoilt 1997 fait la part belle a la protection· des institutions republicaines en particulier 
l'executif et son chef au detriment de celle des hommes de medias. Certains deputes ont 
avoue a l'epoque du vote de la loi que le caractere severe des dispositions prevues vise a 
dissuader les hommes de media de pqrter atteinte aux droits de la personne humaine. 
Beaucoup de joumalistcs. et communicateurs ont cstime apres le vote de la loi que les 
dispositions penales sont trop .severes voire repressives et arbitraires Pour les gens de la 
presse ces dispositions sont plus severes que celles prevues par la loi N° 60-12 du 30 juin 
1960 sur la liberte de la presse en Republique du Benin et la loi fran~aise de 1881 qui lui 
sert de source d'inspiration. Pour les hommes de .medias de pareilles dispositions 
constituent une atteinte grave a la liberte d'expression et de presse1 

Repression par alourdissement des condamnations en amende 
Ce cas a deja ete souligne au niveau de l'analyse du regime preventif. 

Lacunes en ce qui conccrne la determination des elements constitutifs de 
l'atteinte 
Par ailleurs on note encore des imprecisions sur les termes de «cris et chants 

seditieux» «atteinte au moral des armees», les elements constitutifs de I' atteinte a la vie 
privee et l'offense au chef de l'Etat. Des lors, c'est la porte ouverte a l'arbitraire, le chef 
de l'Etat, les membres du. gouveflleqient tout autre personnalite pqlitique, n'importe quel 
citoyen peut avancer n'importe quel argument pour justifier une violation du droit a la vie 
privee. En outre les redacteurs de la loi N° 97-010 s'etantinspir6s de la loi N° 60-12 du 30 
juin 1960 ont passe sous silence d'autres types d\~tt.eintes a la personne humaine dans 
l' audiovisuel, toutes aussi frequentes et pernicieuses telles que les atteintes audiovisuelles 
a la voix, au nom et a l' image de la personne humaine. 

\ ' 

Lacunes qu;rnt a la definition des peines encourues a la suite de la commission 
de certaincs attcintes 
La loi N° 97-010 a prevu ce1taines interdictions sans definir Jes pcines encourues 

par les responsables c'est le cas des concepts de sauvegarde de l'ordre public, de !'unite 
nationale, de l'inte611·ite teITitoriale, de l'enfance et de ]'adolescence et de l'identite 
culturelle edictee a l'article 9 de la loi N° 97-010 du 20 aout 1997. L'imprecision des 
sanctions ou des peines peut engen<lrer en cas d'atteinte des interpretations arbitraires des 
pouvoirs executif et judiciaire. 
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Ambigu"ites et imprecisions de la nouvelle lou quant au delit d'offense au chef 
de l'Etat · 
L'offense est dangcreuse pour la libe11e de prcsse p.irce qu'eHe n'est pas definie. En 

outre la loi prevoit en son mticle 81 qu'en cas d'offense au chef de l'Etat le coupable 
encourt une amende de 1 a 10 millions et 1 a 5 ans de peines d'emprisonnement. 11 y a 
risque d'abus dans la mesure ou lorsque les elements constitutifs du delit d'offense au chef 
de l'Etat ne sont pas definis, cette infraction peut etre invoquee a tort par des juges 
partisans. Les journalistes ont eu a deplorer aussi le fait que le concept d 'off ense au chef 
de l'Etat81 ait ete elargi aux presidents des autres institutions. D'autres ont encore 
condamne le fait que l'offense au chef de l'Etat ne frappe pas sculement les journalistes 
mais encore les homrnes politiques et n'importe qui. Dans le meme temps la nouvelle loi 
manque de precision sur le moment de la constitution de !'infraction de l' offense aux chefs 
d'Etats et:Tangers. Le chef de l'Etat peut invoquer le caractere suflisrunrnent dissuasif de la 
nouvelle loi pour etablir la responsabilite du journaliste. Les j~umalistes peuvent aussi 
profiter de ce flou juridique pour offenser le chef de l' Etat'. ' 

u n systeme de preuve verrouille 
Pour les joumalistes et communicateurs de la presse, le delai de l' exceptio veritatis 

Oll delai requis pour prouver la verite des faits diffamatoires est juge trop COllrt, 72 heures, 
si l'on s'en tient a la lourdeur administrative et la difficulte d'acces aux docmnents 
administrntifs et sources d'infonnation. En ce qui conceme les modalites du decomptc de 
la dmee des 72 hemes, la loi ne precise pas si les jqurs ouvrables echappent au decompte 
des 72 heures. Dans ces conditions il aurait suffit que le joumaliste prevenu ait ete 
interpelle un vendredi pour qu'il ne puisse disposer qu~ d'une seule joumee, lundi pour 
rew1ir les preuves. Passe outre il est incqnditionnellement passible de condmnnation. 

La partialite de la justice 
Tous les regimes politiques ont toujours cherche l'obeissance des juges. Ainsi les 

citoyens ne font pas confiance au pouvoir judiciaire82
. · 

La loi precise que le jug\! sera designe par le president du tribunal lui-rneme nomme 
par l'executif a savoir le garde des sceaux. Le meme ·texte precise que le procureur peut 
sur instruction de l'executif dessaisir a tout moment le juge d'un dossier quelconque. Une 
disposition pareille reduit l'independance du juge vis a vis· du ministre de la justice. Cette 
disposition legale vient renforccr le caractere repressif deja rcproche a la loi N° 97-010 du 
20 aout 1997. 

Insecurite des journalistes et citoyens 
Apres analyse de la loi N° 97-0 l O du 20 aout 1997 on remarque l' absence de 

dispositions legislatives pouvant protcger efficacemcnt lcs hommes de medias et citoyens 
qui ont une certaine fa.yon de s' exprimer sur les medias audiovisuels differernment des 
officiels. A la lecture des dispositions penales de la loi N° 97-010 du 20 aout 1997 on a 

Ml C-A. COLLIARD, Ulwrfe.v p11bli<JIIC'S, Paris, 7"'"0 Edition, DAI...LOZ, 1989, P. 627 citait CLEMENCEAU qui 
disail .\ propos de la 110Lio11 d'olfonse au chef de l'Etal cousacrc par rarlick 26 de la loi de 1881 crcc par une loi de 
I 849 «en crcanl un dclit vague, non dcfini, vous livrcz lcs citoycns a l'arbitra(rc du parquet cl du jug!!. » 

M:? B. G. GBAGO, Le Benin el /es Droils c/C' I 'f!omme, l'llarmattan 2001, p. 99 rnpportait lcs propos du profcsscur 
bcuinois Theodore HOLO qui, interrogc par le journal «La Croix du Benin» du 29 novcmbrc 1996 disail dans « Pour 
une reel/e independance de la justice rw l.Nnin », PP. 6-7 «La justice mcmc au nivcau du cil::iyen ordinairc en l~\flt que 
pouvoir i11dependant du legislatif et de I 'cxccutif n 'est pas encore devenue unc realitc evidente et quotidicnne. » 
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comme impression que ces dispositions protegent le sile11ce et non· ta parole, le secret et 
non l'infonnation ( ... ) l'Etat les institutions, les entreprises, Ies particuliers ont sous lew-s 
mains tm arsenal de dispositions pouvant leur pe1mcttre Je redLtire Ies medias et 
journalistes au siletjce. La protection trop rigide de la personne hwnaine risque d'ebranler 
d'autres principes o.u droits essentiels de la personne humaine que sont: les droits a la 
liberte d'expression et de creation artistique dans l'audiovisuel. 

4- l,es in.\·u(fisunces du droit pro[essionnel des media.\· 
Elles sont liees a plusieurs factems. ,, 

Absence d'une convention collective des journalistes 
En dehors du sectem public la remuneration et les avantages du journalistes sont 

dans l'inf01mel. L'absence d'une convention collective des joumalistes de la presse privee 
du Benin, definissant le salaire minimwn d'un journaliste, le bareme des indemnites, les 
avantages en nature, les droits au conge les modalites de la clause de conscience, a 
beaucoup gene la HAAC. Pour la plupait- des homines de medias, l'absence de cette 
clause est a la base des derives de Ja profession, atteintes a la deontologie, per-diem et 
autres formes de c01ruption constatees. L'aide publique a la.presse ne· s'est pas preoccupee 
de cette question durant le premier mandat de la HAAC. 

Absence d'un veritable code de deontologie de l'audiovisuel 
Les professionnels des medias n'ont pas pu reunir, durant le premier rnandat, en 

collaboration avec les diffcrents intervenants dans l'audiovisuel, le minimum de regles de 
l'att de la communication audiovisuelle, prenant en compte toutes les specificites 
techniques et exigences du secteur audiovisuel, a faire respecter par t~us en Republique du 
Benin. 

Absence d'une loi d'acccs aux documents administratifs 
Si pendant un proces, un joumaliste prevenu devait produire comme element de 

preuve, des docmnents administratifs supposes confidentiels, i1 ne peut pas gagner le 
proces parce que !'administration ou le ministere public peut le poursuivre pour recel de 
documents administratifs au cas ou il produisait les soi-~lisant documents. Au Benin, il 
n'existe aucune reglementation en la matiere. Or le droit du public a !'information reconnu 
par la cha1ie africaine est partie integrante de la constitution beninoise. Le citoyen ne peut 
s'epanouir s'il y a des entraves en matiere d'acces a !'information; 

Absence d'un code OU d'une loi 'sur In publicite 
La HAAC n'a pas pu disposer au cours de sa premiere maridature d'une legislation 

digne de ce nom sur la publicite. La politique s'en est melee, d'ou une anarchic complete 
da.ns la fixation des tarifs publicitaires et la fayon de faire la publicite. La publicite 
mensongere n'a pas rencontre d'obstacles legislatifs. Plusieurs publi-reportages ont ete 
diffuses sur les ondes comme les infonnations ordinaires. Au lieu d'une loi sur la 
puhlicite, I'adoption d'un code Sur 1a rnatiere pour un cadre reglementairn de reference 
s 'avere indispensable et necessaire. 

5- Co11/lit.,· entre p/w.:ieur.\' droit.\· 
La HAAC a egalement ete confrontee a des difficultes resultant de la protection de 

plusieurs droits et principes aux exigences contradictoires. 
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Conflits entre liberte et controle 
La liberte d'expression dans l'audiovisuel a des limites. L~ principaJe limitation est 

le respect de la libe1ie de l'autre, en d'autres te1mes le respect des autres droits et libertes 
individuels. Cependant certains joumalistes et rnedias audiovisue1s entendent jouir d'une 
libe1te illimitce en matiere de comi:nunication audiovisuelle. Plus encore certains rappels a 
l'ordre et decisions de sanction de· la HAAC sont qualif'ies d'arbitraires par certains 
jow11alistes et organes de presse audiovisuels. 

Conflits entre droit du public a l'information et secret de la vie privee 
· La HAAC en .tant que principale garante de la liberte de communication 

audiovisuelle et« bouclier » des droits et libe1tes ind.ividuels, doit proteger l 'interet public, 
le droit du public a I 'information ainsi que le secret de vie privee. La HAAC fait souvent 

/ obligation aux medias de delivrer au public toute information qu'il se doit d'attendre dans 
le respect des regles deontologiques. L'interet du public commande aux rnedias de rnettre 
a la disposition des dcstinataires toutes ies informations: et images qu'ils se doivent 
d'entendre et voir. Cette notion d'interet public ne concorde pas toujours avec la notion 
de secret de la vie privee. Un message d'interet general. delivre par un journaliste OU un 
tiers Sllf Uil media audiovisuel peut toutefois porter atteinte a ]a reputation et a la vie privee 
d'Wle personne publique. La 1imite entre la vie privee et la vie pub1ique n'est pas facile a 
etablir. En outre les medias dans leur souci de delivrer l'evenement rare, portent 
facilemeut atteinte a la ptivee OU a J'honneur des personncs parce qu'a to1t OU a raison une 
evaluation ou Wl controle des infonnations et images reyues n' est pas fait. Les rnedias sont 
en general plus soucieux de l'audience cl la satisfaction du public .et des annonceurs que · 
du respect de la vie privee et l'honnelll' de la personne humaine. 

Conflits entre droit a l'information et droit a l'education 
L' obligation faite a certains medias audiovisuels par la HAAC de de1ivrer au public 

des info1mations et images il caractere educatif restreint quelque peu la liberte de 
production et de diffusion des programmes de ces organes d'information en tant 
qu'entreprises. Les gens des medias se preoccupenf moins de l'education de la population 
que des revenus generes, par la publicite .. Les exigences du public se heurtent souvent aux 
aspirations des rnedias en tant qu' entreprises cornmer~iales. 

Conflits entre droit _a l'information, droit d'acce~ aµx medias et droit a la 
liberte d'entreprise 
Les reco_mmandations faites par la HAAC aux diff erents medias audiovisuels en 

matiere d'acces equitable a l'antenne et information du pt,1blic interferent quelque peu avec 
les exigences des mcdias envers les annonceurs. Ces dernieres exigences sont souvent 
contraires aux imperatifs du droit a I 'information, qui vise avant tout la satisfaction du 
public. 

b- Limitations informelles 
Les handicaps non fonnels, rencontres par la HAAC sont dus au temps, aux 

comportements des medias et joumalistes, a la politique, a des dif"fjcultes economiques et 
financieres, et des donnecs techniques et professionnelles. · · 
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La nouvcaute de la HAAC 
L'on n'a pas apprecie la nouveaute que constitue la HAAC parce qu'elle met enjeu 

des interc~ts, pouvoirs et prestiges tres puissants. Malgre ces efforts, I 'institution manque 
de repere et accuse des lacunes en matiere de regulation83

. D~autre part, le premier mandat 
de la HAAC, c'est a dire la periode 1994-1999 constitue en quelque sorte pour l'instance 
de regulation un temps d'apprentissage et de decouverte en matiere de regulation et de 
protection. La mise en reuvre correcte des missions de la HAAC en matiere de protection 
des droits de la personnalite dans l'audiovisuel necessite beaucoup de moyens et de 
temps. 

Deficit de materiels techniques et de specialistes en la matiere 
C'est en 2002 que l'Etat beninois a dote la HAAC d'autres equipements techniques 

complementaires. La HAAC n'a pas p~ disposer cie materiels techniques necessaires pour 
controler les programmes venant de l' exterieur et ceux produits stir place. Cette situation a 
favorise directement ou indirectcment des atteintes audiovisuelles aux droits et libertes de 
la personne. D' autre part certains departements du Benin ne sont pas encore bien pourvus 
en reseaux electriques. La plupart du personnel charge de l'enregistrement, de l'audition 
OU du visionnage des emissions n'a pas ete forme specifiquement pour cette tache. Ces 
carences ne pem1ettent pas non plus un controle efficace des programmes. II faut preciser 
que la cabine d' ecoute de la HAAC ne pouvait enregistrer que les emissions diffusees SllT 

Cotonou et ses environs. L'intc1ieur du pays n'est pas couve1t. En outre, les nouvelles 
technologies de l 'infmmation et de la communication pennettent des distorsions inoui"es 
de !'information. Faute de dispositions legislatives reglementaires et surtout de materiels 
de controle adequats, la HAAC n' a pas pu empecher certains, genes en matiere de 
reception. La HAAC a egalement ete confrontee a la penurie des frequences. 

L'insuffisance des frcquences 
. Les frequences sont des ressoL1Tces indispensables a la com1nunication. Au Benin 

les frequences disponibles pour les promoteurs sont insuffisantes. Dans les autres pays de 
la sous region, tous les sites sont pollTVUs au moins de 06 au 04 frequences principales 
reglementaires de la bande FM autorisees par l'UIT. En ce qui conceme les canaux de 
television, seuls ceux de la bande IV et V ont ete mis en reuvre. 

L'inadequation des plans de frequence . 
Une utilisation intensive de la bande FM ou MMDS (Microwave Multichannel ou 

multipoint Distribution System ) ou en fran~ais Systemes Microondcs a Distribution, dans 
une localite comme Pmio Novo et ses environs peut entrainer des interferences entre 
emissions de differents operateurs. L'inadequation des plans de frcquence resulte encore 
de l'inexistence d'un organisme de planification des frequences. 

En ce qui concet"Qe les organes de presse audiovisuelle, la HAAC a ete confrontee 
aux schemas de certains en tant qu'entreprises audiovisuel}es et a lellT deficit en mate1iels 
techniques. 

~
3 Le mnmllithismc imli1iquc qui a sevi pcmla111. plusicun, dcc;;cnnics dam; k pays a cm~cluS luulcs rcflc.-.ions librcs cl 

scricus..:s sur le sujct. 
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ORTB : absence d'organigramme adapte a um! entrcprisc audiovisuelle 
Les techniciei1s, cameramen, moniteurs, preneurs de son et ·autres fonctionnaires de 

l'Office de la Radiodiffusion et te1evision du Benin dependent hierarchiquemcnt du 
directeur du reseau et du deve1oppernent technique. Ni le directeur de la radio, ni celui de 
la television ne peuvent leur donner directernent des instructions. 

Manque de materiels de reportage et de controle de In communication 
Le controle des programmes audiovisuels est necessaire a la protection des droits de 

la personnalite dans l'audiovisuel. On a pu remarquer, le manque d'unites de visionnage, 
de montage et repo1tage et de budget de fonctionnernent. L' incapacite des medias a se 
doter de. materiels :'techniques pour controler efficacement Ies programmes venant de 
I' e.xterieur et ceux produits sur place favorisent indirecternent ou directernent des atteintes 
aux droits de la personnalite. '' 

Menaces de la politique 
Aucun service public nulle part au rnonde ne peut affinner qu'il est a l'abri des 

pressions de l'executif. En outre la majorite parlemcntaire est la pluprut du temps la 
majorite presidentielle. Cela pose non seulement le probleme de la liberte de la radio et la 
television vis a vis du pouvoir politique, mais egalement celui des difficultes d'acces des 
hommes de medias aux sources d'infonnation. · 

Difficultes d'acces aux sources de l'informatio~ 
Les donnees fiables dorment dans les ministeres ou sont aux mains des 

fonctiomrnires qui pratiquent regulierf;!rnent l'auto censure. En refusant de livrer 
!'information, les stmctures Etatiques incitent la presse audiovisuelle privee a s'appuyer 
sur des reseaux d'information informels. 84 

Facteurs economiques 
Ils sont nombreux et varies 

Traitement salarial deplorable 
Les journalistes de la presse publique· sont dans l 'ensemble mieux payes que leurs 

homologues du prive·. La plupart des joumalistes de la presse privee ne per9oivent pas leur 
salaire et ne survivent que grace aux indemnites. La necessite de plaire aux hommes 
politiques, aux annonceurs et'bailleurs de fonds empechent la presse d'etre objective. 
D'autre part la faiblesse des moyens financiers et humains de certaines redactions, 
explique que les deplacements ou in;vestigations poussees ne soient pas toujours possibles. 

Retard et insuffisitnce de l'aide de l'Etat a la presse 
L' aide financiere de l' Etat a la presse est in.t~rvenue en 1997 ,. soit trois ans apres la 

creation de la HAAC, deux ans apres .la recommandation N° 95-03 / HAAC du 15 mai 
1995 a l'executif lui demru1dru1t d'octroyer une aide consequente a la presse p1ivee. 
L'instance de regulation ne dispose que d'un mandat de 5 ans. Malgre ]'augmentation du 
riornbre de stations de radiodiffusions et de chatnes de' televisions privees, la cherete des 

84 Maric-Solcil Frere, Presse et ,temocrolie en Ajritjue francophone,. Les mots et Jes maux de la transition au Benin et 
au Niger, Paris, KA~THALA, 2000, rapportait Ics propos- de l'cntrctien quc lui a accorde Edgar COUAO-Zotti a 
Cotonou en scptcmbre 1995 «on cnvoic quclqu'un pour vous informer de ccrtaincs choscs alors quc c'cst faux. Et si 
vous uc faitcs pas alleutiou, vous Lombcz dcdans cl alors on vous coincc. On passc par pers01mc iulcrposcc pour vous 
glisscr lcs pcaux de banane. <;a arrive sonvcnt. » 
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materiaux de communication, le montant initial qui etait de 300.000.000 n'a pas change. 
Cette situation a limite la marge de manceuvre de la HAAC en niatiere .d' organisation de 

· seminaires et aub·es initiatives de fonnation. Ce'tte attitude de 1 'executif pounait traduire 
une fois encore le manque d'interet du gouvemement po~ les problemes de la presse. 

Mauvaise ret>artition des nic.les publiques nu developpement 
La plupait des aides publiques au developpement sont detoumees vers le secteur 

public. 6r d,ms un contexte d'cconomie de marchc en aidant lcs uns on nc doit pas oublier 
les autres. 

Manque · d'ecoles de journalisme et difficultes liees a la formation des 
communicateurs 
La pluprut des journalistes du prive, ont ete fonnes sur le tas. Ce sont pour la 

pluprut des diplomes sans emploi OU des gens qi.li sont arrives a la presse de maniere 
accidentelle, par besoin et necessite. Ils n'ont re~u aucune fol1Tlation et n'ont aucune 
experience. 

La pauvrete, l'endettement et la devaluation du franc CFA avaient empeche l'Etat 
de creer des ecoles professionnelles de communication. Ces ecoles et instituts sont 
necessaires pour une fonnation efficace des joun1alistes et comml,lilicateurs de 
l' audiovisuel. 

La pauvrete des Services d'Information et de Documentation (SID) 
La plupart -des organes de presse ne semblent p~s avoir pris conscience du role de la 

documentation. Bien que l~s SID aident les journa}i.stes dans leur travail quotidien a aller 
au-dela de l'actualite pour traiter les sujets en profondeur, Les organes de presse ne se 
preoccupent .pas de se doter de service d'infonnation et de documentation digne de ce 
nom. Ceci limite les possibilites de. formation continµe des journalistes au sein de leurs 
redactions et l'analyse en profondeur de certains. evenements. Les insuffisances en 
documentation constituent encore des handicaps pour les hommes de medias en matiere 
de droits de la personnalite et les atteintes dont ils _sont souvent I' objet. 

,· 
Certaines difficultes renconn·ees par la HAAC sont dues aux comportements des 

hommes de medias. 

Le mcpris et l'ignorance des codes <le deontologic. 
Au Benin comme dans la plupait des pays democratiques, les joumalistes 

reehignent a etablir les codes de deontologie. Ils n 'acceptent pas que leurs organisations 
corporatistes leur imposent des regles en ayant recours a des sanctions. Ils ne v~ulent pas 
d'ordre cornme ceux des medccins et avocats. En depit des semin~ires organises par la 
HAAC, beaucoup de joumalistes ignorent encore les regles dcontologiques. 

La dcpendance des journalistes 
A moins d'etre une personnalite en vue pour son patron, un professionnel doit obeir 

aux ordres pour obtenir publication, hausse de salaire ou promotion. Les joumalistes ne 
peuvent se permettre de mettre leur emploi en dan_ge~. Sauf d'etre bi~n proteges par la loi, 
a s'organiser OU a avoir le souticn du public, ils ne'peuvent SOUS pretexte de deontologie 
s 'opposer a leurs patrons: 
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Le conservatisme 
Les gens de inedias sont attaches a leurs vieilles hab,itudes, traditions, notions et 

usages surannes. Tres souvent c'est la crainte ·que l'Etat n'intervil!nnc par des lois qui 
poussent les patrons .de medias et Jes professionneJs de la communication a mettre en place 
une autoregulation. 

L'esprit de corps 
Les jouriialistes ne supportent pas l 'immiscion du public <la.us leurs affaires. 

L'arrogance -
Qu'ils soient ou non competents ou courag~ux, Jes professionnels pensent l'etre. 

Le prix 
On ne peut assurer un controle de quaJite du contenu de !'information sans 

fi":~Cement par les patrons_ de medias. Mais les patrons sont fort reticents. 
. ,. 

Le temps 
Le controle de qualite consouune du temps, denree qui manque toujours dans le 

milieu des medias. La plupart des M* A *R *S exigent que les profcssionnels et le public 
s 'y habitent, ce qui prend assez de temps. 

Les differents effo1ts de la HAAC en matiere de reglementation et de controle des 
activites de communication audiovisuelle n'ont pas empecht la survenance de certaines 
atteintes audiovisuelles aux droits de la personnalite. · · 

PARAGRAPHE 2 : Insuffisances de l'action de la HAAC 

Elles sont multiples et diverses. 

A- Les atteintes audiovisuelles a·ux droits de la personnalite 
Outre les velleites de .monopolisation des medias 3:udiovisuels de service public par 

l' executif a peine voilees, nous pouvons encore citer cii ve.rses autres atteintes resultant soit 
de la pratique des medias audiovisuels, du comportement des hommes de medias, du 
public, des facteurs economiques, techniques et autre~. 

Violations du droit d'acces aux 8'Cdias audiovisuels de service public 
Le droit a l'egalite exige que toutes les- -composantes de la nation accedent 

equitablement aux medias audiovisuels pour delivrer four message sur les antennes dans le 
cadre du pluralisme. La HAAC a rendu publique la decision N° 95-062 / HAAC du 
3 novembre 1995 portant organisation de l'acces equitable des partis politiques, des 
associations et des citoyens aux medias du service public: Les partis de !'opposition n'ont 
pas hesite a qualifier de politique d'exclusion les emissions« face. a la presse » instituees 
par l'ex chef de l'Etat et au coUI·s dcsquelles chaque minist:re devait venir sur les ecrans 
pour defondre le bilan des actions de scin departement85

. 

~
5 Exemple tire de Reporters Sans Front icrcs (R S F) rapport 1996, la liberte de la prcsse l:lans le monde 1996 p. 31 
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Violation du droit a la libertc d'expression et de presse 
En depit des reconunandations de la HAAC, les Journalistes du service public ne 

jouissent pas encore d'une libe1ie totale d'action. 

L'ex Chef de l'Etat n'hesitait pas quelquefois a faire des pressions sur les 
joumalistes en plein journal televise pom influencer I' 01ientation de leur discours. 86 

Attcintes liees aux comportcments des medias et journaliste.s 
Pour gagner de I'argent ou des pastes honorifiques ou politiques, certains 

joumalistes n'hesitaient pas a nourrir les revues de presse audiovisuelle de revelations 
mensongeres et calomnieuses sur les hommes politiques ou hommes d'affaires. Certains 
medias ne Se genent par OUtTC rnesure a presenter les preVCI1US et· Jes personnes melees 
contre lem gTe a une actualite judiciaire comme des coupables ou a diffuser des images de 
tuerie de violence telles que les conflits ouverts, les meurtTes, Ies guenes civiles les 
perversites, les ruptmes, les emeutes, de tenorisme de detoumement d' avion, de tortures, 
des horreurs inutiles, choquant la couche juvenile ou portant prejudice aux sensibilites du 
public ou incitant ce1taines couches de la population a la contestation. En dehors des 
radios pirates87

, on a egalement note le developpement d'une presse de l'urgence et de 
!'improvisation avec la vulgaritc pour plairc a la couche mains raffinee, le melange des 
faits et opinions politiques, les jugements simplistes sur les situations complexes, les 
manipulations d'images, le filtrnge de l'actualite ·~ des fins politiques, le melange du 
divertissement mediatique et de !'information serieuse, la banalisation de l'infom1ation au 
profit de la publicite, la propension aux comptes rendus· de seminaires et commentaires 
sm les antennes de la radio publique au lieu des articles de fond, enquetes et dossiers. Par 
aillems certains citoyens n'ont pas hesite a profiler de ranonymat qu'admet la tenue de 
certaines emissions radiotelevisees pour proferer des in jur,es a I' endroit de certaines 
personnalitcs politiques ou dirigeants du pays. Ces pratiques du systeme me<liatique 
constituent en premier lieu une violation du droit a I 'information du public. Le public est 
le principal destinataire des programmes audiovisuels. L'infon.nation portee a la 
connaissance du public doit etre vraie exacte, objective et complete. Les medias doivent 
respecter la sensibilite et la neutralite du public. Par ailleurs, Jes rnedias et journalistes 
doivent s 'abstenir de reprendre les declarations mensongeres et calomnieuses tenues dans 
la presse ecrite. De pareils actes constituent des atteintes au droit a l 'honneur et a la 
consideration. 

Inadcquation de certains programmes audiovisuels aux rcalitcs rurales 
bcninoises " 
La lecture de l'image est subordonnee au passe du telespectateur, a son milieu, a sa 

cultme. En depit des reconunandations de la HAAC con:formement aux articles 6 alinea 6, 
42 alinea 3 de la loi organique, 49 alinea 4 et 54-1 alinea 2 de la N° loi 97-010 du 20 aout 
1997, certains organes de presse audiovisuelle optent b.eaucoup plus pour l'impmtation 
des programmes occidentaux88 au detriment des productions locales, tm peu plus cheres. 
Ils renoncent a la promotion de la culture locale en dcvcnant des portes flambeaux du 
mode de vie occidentale. Cela entTaine dans les localites rurales et citadines des 

81
; cf Excmplc Lire de Reporters Sans Frouticrcs (R S f) rapport 1996, la libertc de la prcss.c dans le mondc 1996 p. 31 

87 Les radios qui n'ont pas ctc autorisccs par la HAAC. En temoigne la radio Espfrancc FM d'Ekpc. 
HK Ces programmes n'ont pas la plupart du temps un rapport avcc le rcnforccmcnt des libcrtes publiqucs. Us chcrchcnt 
le plus souvcnL a promouvoir la francophonic, la lusophonie, le mode de vie am6ricain d':mtrcs doctrines occidentalcs 
avant la promotion de la democratic et un joumalismc de qualitc. 
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incomprehensions. L 'usage des productions audiovisuelles occidentales entrainent non 
seulement chez les produckurs locaux une volonte manifestc a ne rien entreprendre pour 
developper la production nalionale, mais egalement une extraversion des goC1ts au niveau 
de la couche juvenile. 

B- Autrcs· mangucmcnts de la HAAC 
Ils ~ont lies a plusieurs donnecs. 

Avant d'aborder l' incapacite de la HAAC a cmpeche le cumul de fonctions des 
hommes de medias, il importe de signaler qu'elle n'arrive pas· non plus a assurer 
correctement la securite des journalistes dans l'exercice de lcur fonction. En temoigne la 
condamnation verbale de la Haute Autorite a la suite de l' agression subie par le journaliste 
Robert AMEGAH de la station radio GOLF FM !ors du defile marquant la celebration de 
la fete nationale le 1 er aofit 1998. 

Cumul de fonctions 
En depit de la denonciation des pressions exercees sur les jo1.1malistes de service 

public par h HAAC certains journalistes sont a la fois membres du comite de redaction 
d'un media audiovisuel et attaches de presse dans un ministere. Cette situation reduit la 
plupart du temps la marge de manccuvre des intetesses. Ces demicrs n 'hesitent pas a 
animer des emissions de faire valoir a l'avantage des hommes politiques. 

L'incapacite financiere des hommes de medias les predispose a la corruption. 

La corruption 
On a pu observer deux systemes de corruption. La « perdiemisation » qui consiste 

pour certains organisateurs de manifestations a donntr une enveloppe ou une somme 
d'argent aux joumalistes charges de la couverture de revenement. Quant a la 
«consultation» elle consiste pour les patrons de presse ou les joumalistes a se faire payer 
grassement par des hommes politiques ou des hommes d'affaires, soit pour ameliorer leur 
image ou pour attaquer leurs adversaires. Cela entra'ine non seulement la baisse du prestige 
des joumalistes mais aussi une certaine diminution de la credibilite des informations qu' ils 
vehiculent ou transmettent au public. 

La formation des hommes de la presse n'a pas pu apporter des solutions aux 
problemes de la corruption. 

Insuffisance de la formation. 
La plupart des seminaires et ateliers de la HAAC n' ont lieu qu' en periode 

electorate, faute de moyens financiers. L'insuffisance de la formation ne favorise pas 
!'emergence d'un corps d'elites. . .. -. 

Deficit de professionnels aguerris dans le secteur prive 
La plupart des journalistes et communicateurs de .l'audiovisuel du prive n'ont pas 

heaucoup d'experience. En depit des stages, seminaires organises par la H,AAC on note 
encore des insuffisanccs au nivcau de la qualitc de certaines emissions. Bcaucoup de 
journalistes du prive meconnaisscnt encore les regles.deontologiqucs. 
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La meconnais~ance des reglcs deontologiques est encore lico a \'absence d'un code 
de deontologie d'audiovisuel. 

Absence d'un veritable code de deontologie de l'~rndiovisucl 
La violation des droits de la personnalite dans l'audiovisuel constitue W1 

manquement grave aux regles deontologiques. II revient a la HAAC d'arbitrer cela. 

Malgre ses effo1is, la HAAC n'a pas pu recenser en liaison avec Jes professionnels 
les regles_ de l'art de la communication audiovisuclle a-faire respecter par tous au Benin. 

Certaines composantes de la vie publique ont ignore l' existence de la HAAC. 

Mauvaise vulgarisation des activites de l'institution 
Depuis !'installation des mernbres du premier mandat de .la HAAC le 14 juillet 

1994, seul le rapport allant du 14 juillet 1994 au 31 decembre 1995 a ete pub lie au journal 
officiel de la Republique du Benin. La publication des rappo1ts annuels des temps 
d'antenne commencee en 1995 a ete suspendue en 1997 et 1999. 

Certaines localites ne sont pas desservies en matiere de communication 
audiovisuelle. 

Mnuvaise couverture mcdiatique nudiovisuelle du pays 
En depit des nombreuses stations de radiodiffusions et de televisions pnvees 

autmisees par la HAAC, certaines regions du pays ne sont pas encore bien powvues en 
communication audiovisuelle. 

1 .• ;• 

L'aide financiere de l'Etat a la presse s'est revelee insuffisante. 

La non-augmentation de l'aide de l'Etat a la presse 
Les nombreuses demarches de la HAAC durai:it son premier_ mandat n'ont pas 

abouti a la reevaluation a la hausse du credit de 300:000.000 octroye par l'Etat a la presse 
privee., ceci eri depit de !'augmentation. des journalistes, des medias audiovisuels, __ les 
radios privees particulierement, les difficultes economiques, et les besoins en fom1ation 
des hommes de medias. Cette situation a reduit la marge de manreuvre de la HAAC. 

La HAAC n'a pas pu obtenir la correction de certaines disp.ositions legislatives. 

lncapacite de la HAAC a obtenir le reexamen de la loi N° 92-021 du 21 aout 
1_992 et de la loi N° 97-010 du 20 aout 1997 
Certains hommes de medias ont reproche a la HAAC l~ fait "qu'elle n'ait pas 

demande une revision de la loi N° 92-021 du 21 aout 1992 et de la loi N° 97-010 du 20 
aofi.t 199789

, l'allegement des dispositions repressives, l'adjonction des dispositions 

M
9 Fcruand AZOKPOT A, journalisle cl co11scillcr de la HAAC, regulation des niedia.~ et Jes probli:mes de la /iberte de 

presse au Benin, rapportail dans, ORTB, FKA, Rapport final de ! 'atelier cle formation sur lel' medias a I 'ere de la 
clemocralie plural isle, du 21 Jil'rier au I O mars 2000, Bureau Africiuc de Radio Ncdcrland, Colonou, 2000, p. 120 « 
une lecture comparative de la Joi N° 97-0 JO avec lcs lois analogues en vigucur dans la sous region 11otanu11cnt c11 
Cote-d'Ivoire et au Niger rcvclc que Jes pcincs de prison au Benin pour les mcmes dclits soul mulliplics par huit cl lcs 
amendcs par vingl. » 
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absentes et la conect_ion des dispositions ambigues. La HAAC a ete partie prenante dans 
l'elaboration de la loi N° 97-010 du 20 aout 1997. . . 

Le systeme de reseau des conespondants n' a pas convaincu. 

Inefficacite du systeme de reseau des corrcspondunts 
Ce systeme mis en place par la HAAC en 1996 n'a ete efficace qu'au cours de la 

periode electorale. Mais en dehors de la periode electorale, ce systeme n 'a pas conva.incu 
90 parce que les correspondants ne sont pas des agents permanents de la HAAC. Ces 

instituteurs, infinniers et agents de developpemenr rw·al a qui la HMC a rem.is des 
megaphones et des cassettes apres une formation sommaire a Cotonou, de retour dans 
Ieurs localites vaquent quotidiennement a leurs activites principales et ne s'occupent de 
l'enregistrement demande par la HAAC que lorsqu'ils ont le temps. 

Non-respect de la reglcmentation en vigueur en matiere. d'attribution des 
frequences 
Les frequences sont des ressources indispensables a la liberte d'expression. Une 

autre etude de la HAAC a demontre qu' en dehors de la radio Solidarite FM de Djougou, 
aucune radio n' a respecte le cahicr de charges et la conv.ention signee par la HAAC. Elles 
ont depasse toutes, la puissance apparente rayonnee autorisee qui est de 100 watts. 

, ' 

90 Ils sont charges d'cnrcgistrcr les emissions des stations de !curs localit_cs et lcs signaler lcs alleintcs a la HAAC. 
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CHAPITRE 2 

POUR UNE l\tlEILLEURE PROTECTION DES DROITS DE LA 
PERSONNALITE DANS L'AUDIOVISUEL· 

PARLAHAAC . 
La HAAC est loin d'avoir tous les pouvoirs. ou d'etr~ le seul a intervenir dans 

l'audio-visuel. Meme si elle est l'autorite de tutelle, ene· n'"1 pas l'exclusivite. La creation 
de la HAAC n'a pas empeche les autorites. traditionnelles : parlement, gouvemement 
d'intervenir dans le secteur audiovisuel. Pour permettre a la HAAC d'intervenir beaucoup 
plus efficacement, les institutions republicaines, les partis politiques, les differents acteurs 
de la vie publique, les usagers de l'audiovisuel devront s'employer a soutenir la HAAC 
dans cette mission de protection de la personne humaine dans l'auc~iovisu~l. 

SECTION 1: Recommandations et suggestions a l'cndroit de diverses 
institutions , . ,, 

Nous verrons en premier lieu les recommandations et suggestions a l'egard de la 
HAAC. Ensuite nous aborderons les recommandations et suggestions a l 'egard des 

. institutions republicaines et Partis politiques. · 

PARAGRAPHE 1: Recommandations.et suggestions al'endroit 
dela HAAC 

Pour permettre a l'instance de regulation de bien proteger les droits et libertes de la 
· personne humaine dans l'audiovisuel il s'avere necessaire de renforcer la structure de 
!'instance de regulation et la doter egalement de moye1.1s d'action consequents afin de lui 
pennettre d'intervenir beaucoup plus efficacement. 

A~ structure et moyens d'action 
· Avant de parler des moyens d'action, il importe ·de se pencher avant tout 

structure de l'instance de regulation. 

a- Structure 

Conferer a Ia·HAAC un statut juridique stable 

sur la 

Cela ne peut se · faire sans un reexamen de la loi organique, la correction des 
" dispositions ambigues, l' adjonction des dispositions defaillantes. D' autre part, il serait bon 

d' opter pour I' election du· president de I 'institution par 1es conseillers. 

.J 

. .J 

11 s 'avere necessaire de reduire les attributions de la HAAC afin de lui pennettre 
d'etre beaucoup plus efficace . 

L'efficacite de l'instance de regulation passe,par la possession de moyens d'action 
consequents. ' 

b- Movens tl'action 

Pour pennettrn a la HAAC d'accomplir efficacement cette mission de protection de 
la personne humaine dans l'audiovisuel, il importe de doter fa HAAC d'une garantic 
d'independance solide qui repose sur la possession de moyens d'action suffisants et 
autonomes, de locaux, personnel et moyens materiels et financiers conseq~ents. En ~e qui 
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.J 

.J 

conceme ce demier ·point, ii est important qtie le budget de la HAAC soit distinct du 
budget general de l'Etat pour pem1ettre a !'institution <le jouir d'une reelle autonomie 
financiere clans ses actions. La nomination des chefs de service et d'autres cadres 
competents, le recrutement de teclmiciens et specialistes d '.analyse de bon niveau pour 
l'enregistrement et le traitement des programmes des radios et televisions de plus en plus 
nombreuses. II importe de doter les commissions specialisees intemes chargees d'etudier 
les aspects lies aux demandes d 'attribution de frequences, de respect des obligations 
contenues dans les cahjers de charges et du controle ,de la communication audiovisuelle de 
materiels techniques perfonirnnts, capables de pem1ettre a l'instance de regulation de bien 
exercer ses missions de regulation et de protection des droits et libertes dans l'audiovisuel 
sur toute l'etendue du territoire national. Par ailleurs pow· permettre au public d'etre 
mieux impregne de ses activites~ la Haute Autorite doit mett:re a sa disposition une 
documentation sur la deontologie et les M* A *R *S soi1s fonne de bulletins 
bibliographiques, de microfiches de CD-ROM. 

B- Quant a la protection des droits de la pcrsonnalite 
dans l'audiovisuel 

Pour permettre aux responsables de medias audiovisuels de service public d'avoir 
une certaine liberte dans leur action il importe de conferer a la HAAC, le pouvoir de 
nomination et de revocation des responsables de ces medias. Ce pouvoir doit etre exerce 
en exclusivite afin de permettre a ceux qui seront nommes de resister aux pressions des 
membres de l'executif. L'organe de regulation doit egalement insister sur le respect des 
droits des enfants et adolescents dans la communication audiovisuelle. La Haute Autorite 
doit veiller scrupuleusement au respect des dispositions relatives a la protection des droits 
de la persom1e humaine contenues dans les cal1iers de charges des organes d'infonnation 
audiovisuels. L'instance de regulation doit egalement veiller a l'adoption d'un veritable 
code de deontologie de I' audiovisuel reellement adapter' au secteur et aux realites socio 
culturelles du pays. · , 

En tant qu'institution garante de l'exercice de la liberte de communication 
audiovisuelle en Republique du Benin, la Haute Autorit6 doit egalement demander le vote 
d'une loi pouvant faciliter aux journalistes et communicateurs l'acces aux documents 
administratifs. La HAAC doit demander un reexamen de la loi o'rganique N° 92-021 du 21 
aout 1992, de la loi N° 97-010 du 20 aout 1997. En premier lieu elle doit demander une 
dissociation de la loi N° 97-0 l O dt,1 20 aoilt 1997 portant liberalisation de l' espace 
audiovisuel et dispositions penales speciales relatives aux delits et crimes en matiere de 
presse et communication audiovisuelle en Republique du Benin. Le,s dispositions relatives 
a la demonopolisation des ondes doivent etre separees des dispositions penales afin de 
reduire le caractere repressif de la loi. 

D'autre part la nouvelle loi doit distinguer les differentes categories de radios . 
Differences entre les radios commerciales et non commerciales, entre les radios nationales, 
locales, regionales, rurales et urhaines. 11 imp011e egalement de distinguer le regime de 
concession de service public applicable aux. radios commerciales des regimes de 
concession de droits q~antenne pour Jes radios etrangeres et regimes d'autorisation 
d' emettre ou de concession de frequences pour les radios commun~utaires ou associatives. 
Les regles d'attribution de frcquence aux differents promoteurs doivent etre fixees sur une 
competition largement ouve1te et publique avec des gararities de transparence et 
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d' objectivite. La Haute Autorite doit egalement veiller a la correction des dispositions 
ambigues. Faire diligence pour que les termes et le vocabulaire soient precis et concis en 
vue des interpretations strictes. D' autre part I 'instance de regulation doit prendre en 
~ompte les nouveaux defis que constituent les autoroutes de I 'information, et prevoir dans 
les dispositions de la loi N° 97-0 l O des normes relatives a la publicite, au parrainage, a la 
numerique, a la telematique, aux videotex, au CD-ROM au CD-I et au domaine du publi
repo1t~ge. L'organe . de regulation doit egaJement · veiller a la refonnulation des 
dispositions ambigues de la loi organique et de la loi N° 97-0 I 0. La HAAC doit egalement 
reuvrer pour l'adjonction aux dispositions penales des elements constitutifs et les sanctions 
des atteintes a l'ordre public, l'unite nationale, l'integrite territoriale, l'enfance, 
!'adolescence l'identite culturelle ainsi que les elements consti'tutifs du -delit d'offense au 
chef de I'Etat, et les atteintes a la voix, au nom a la vie privee, a !'image de la personne 
humaine. La Haute autorite doit egalement faire diligence pour un allegement des 
dispositions p~nales ju gees trop severes;· une revue a la baisse des peines, un elargissement . 
du delai de l 'exceptio ventatis, accorder au moins 14 joms ouvrables au coupable pour 
reunir les preuves. La HAAC doit egalement veiller a !'adoption d'un veritable code de 
deontologie de l'audiovisuel reellement adapte aux realites du secteur. 

·, 
En ce qui concerne Jes mccanismes de promotion 
Compte tenu de l' augmentation des chaines de televisions et stations . de radios, 

l'Etat doit octroyer des compensations financieres consequentes et suffisantes aux medias 
audiovisuels de service public et de secteur prive. Une refonne de l'aide de l'Etat a la 
presse s'avere necessaire afin d'eviter son detournement a des fins etrangeres au 
developpement a la presse. 11 faudrait aussi reviser les ciiteres d'attribution et d'affectation 
des fonds a la realisation d'infrastructures collectives ou socio c01mnunautaires. 11 importe 
de confier la gestion de l'aide a une commission paritaire au sein de laquelle seront 
represenies la HAAC, le gouvernement, Jes as.sociations prof essionnelles, les patrons de 
presse, les jownalistes et assimiles et l'ODEM. 11 serait judicieux de revoir les modalites 
d' etablissement de la carte de presse afin que les beneficiaires puissent 1' obtenir 
rapidement. D'autre part la HAAC · doit aussi veiller a la revision des dispositions 
pertinentes des legislations fisca1es et prevoir un regime de faveur pour les promoteurs de 
radio et de television afin de reduire le cout .excessif de l'achat des equipements 
necessaires a leur fonctionnement. La Haute Autorite doit aussi veiller a ce que les radios 
associatives et communautaires puissent beneficier d'UJl regime approprie de financement 
ou de subventions comportant des mesures d'allegement fiscales. . . . . 

Evaluer les besoins en formation 
La f01mation est un investissement sur en . matiere de maitrise des regles 

deontologiques. Pour se faire !'instance de regulation doit co~cevoir des modules de 
formation permettant aux hommes de medias d' avoir une formation complete dans les 
domaines determines. Au sein des re.dactions il faudra mettr·e l'accent sur la maitrise: des 
regles deontologiques, des techniques redactionnelles, et. du materiel audiovisuel. Les 
debutants doivent etre formes tandis que les ames devront se recycl~r et se specialiser. 

La HAAC doit promouvoir uue cooperation,regionale active et dynamique dans le 
domaine de la formation des joumalistes. 

I ' 64 

CODESRIA
 - B

IB
LIO

THEQUE



La Haute Autorite doit renforcer la cooperation avec les pa1tenaires intemationaux 
pour pouvoir beneficier de differentes formes d'appui et d'assistance. 

L'instance de reguJation doil resserrer les liens avec les institutions politiques et les 
autres composantes de la nation. 

PARAGRAPHE 2 : Recommandations et suggestions a l'endroitdes 
institutions republicaines et des partis politiques 

La protection de la personne humaine dans l' audiovisuel est un devoir 
constitutionnel. Pour permettre a la HAAC de bien proteger les droits de la persom1alit6 
dans l'audiovisuel, w1e collaboration des institutions republicaines et les partis politiques 
avec la HAAC s' avere necessaire. 

A- Recommandations a l'endroit' des institutions republicaines 
Nous nous pencherons en premier lieu sur les exigences qui incombent au pouvoir 

executif en matiere de protection de· la personn~ humaine dans la presse et la 
communication audiovisuelle. 

a- Le pt!uvoir executif 
L'executif doit creer un milieu ·propice a la promotion du pluralisme avec la libre 
circulation de l'information et le respect des droits de la personnalite. 
Le president de la republique doit prendre un decret pour definir les bandes de 
frequences OU les frequences attribuees au secteur public. 
L'executif doit 6viter de faire des medias audiovisuels publics des machines de 
propagande du gouvernement, en renon~ant au monopole exercer sur les medias 
audiovisuels afin que des voix divergentes se fassent aussi entendr~ pour que les 
medias publics puissent micux scrvir le public. 
Le pouvoir executif doit garantir aux joun1alistes . de tous ks medias une securite 
adequate dans la recherche de l'infom1at10n et leur en faciliter l'acces. 
L'executif doit accorder aux medias audiovisuels de service public plus 
d'autonomie avec un con~Tole social plus que politique, tout en sauvegardant 
l'interet public. Le pouvoir executif doit mettre a la disposition des medias 
audiovisuels et joumalistes du service public des ressources financieres, des 
moyens de deplacement et equipements consequents pour leur pennettre de bien 
accomplir leur mission. 
11 doit ameliorer les conditions socio-economiques de~ joumalistes, les doter de 
ressources et moyens pouvant les mettre a l'.abri de;s attraits et tentations, ceci afin 
de reduire l'impact de la corruption. · · · 
La gestion des frequences doit etre confiee a une structure autonome. 
Cette derniere se chargera : . . 

• Du declenc4ement du processus de modification des plans de frequence. 
11 De l'elaboration d'w1 tableau national d'attribution des frequences ainsi qu'w1 plan 

national d'assib,nation des frequences, la notification a l'UIT et le cont:role de 
l' utilisation du spectre. 

• De sauvegardcr lcs intercts du Benin dans le domaine et .faire en sorte qu'il puisse 
beneficier de la bienvcillance de l'UIT. 
Le pouvoir executif doit creer <les centrales d'achats ainsi qu'une bande de donnees 
des equipements disponibles aupres des radio-diffuseurs internationaux. 
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Le· ministere en chai·ge de la communication doit promouvoir la creation d'une 
banque de sons en s'appuyant sur l'existant qui devra avoir la capacite d'assurer le 
monitoring et la gestion des echanges avec tuie etude de faisabilite. 
Le pouvoir executif doit developper des industries nationales de programmes 
capables de constituer des stocks mobilisables pour la vente, l'echange la 
rediffusion. ' 
L'·executif doit mettre en place des rescaux modemes de communication 
audiovisuelle. 
Le pouvoir executif doit promouvoir·la fo~ation uni'versitaire des professionnels 
de la communication et une formation continue par l' organisation des seminaires et 
ateliers. · 
11 doit rnettre en place des institutions d' enseigne~ent du joumalisme ainsi que des 
centres d'information qui retiniraient des informati9ns sur les crises de car:actere 
deontologique, les debats, la formation (cours, serninaires, ateliers, colloques), 
relatifs a la morale professionnelle, aux codes de deontologie et aux M* A *R *S. 

b- Le pouvoir legis/atif 
L' Assemblee Nationale doit collaborer avec la HAAC et les autres institutions 
republicaines quant a la mise en ceuvre de toute ini6ative pouvant contribuer au 
respect des droits de la personnalite dans l' audiovisuel. 
Elle doit reexaminer la loi organique N° 92-021 du 2 l aout 1992 et la loi 
N° 97-01 O du 20 aout 1997, completer · les dispositions absentes, corrigees les 
dispositions arnbigues, alleger les sanctions. 
L' Assemblee Nationale doit faire diligence pour le vote d'lUle loi en matiere 
disciplinaire. 

c- Le pouvoir iudiciaire 
Bien que la protection de la personne humaine lui revienne, il doit collaborer 

etroitement avec la HAAC quant a la mise en ceuvre des voies et moyens pour assurer une 
bonne protection. des droits de la personnalite dans ·1; audiovisU:el. 

d- La Cour Con~'fitutionnel/e 
La Haute juridiction doit assurer le respect des: prerogatives de la. HAAC par 
I' executif .. · 
Elle doit faire diligence pour la correction des dispositions' de la loi organique N° 
92-021 du 21 aofit 1992 et de la loi N° 97010 ·du 20 aout 1997 qui apparaissent 
colilIIle des freins a l'exercice de la liberte d'expression dans l'audiovisuel. 

B- . Recommandations et suggestions a l'endroit des partis 
politigues 

Le parti au pouvoir doit eviter de prendre les m~dias audiovisuels de service public 
pour des instruments de propagande. · 

Les prutis politiques doivent sensibiliser leurs militants sur le respect de la personne 
humaine dans la presse et la communication audiovisudle: 
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SECTION 2 : Recommandations et suggestions? l'cndroit des autres 
acteurs de la vie pub!ique :--

La protection:' de la personne humaine dans l'audiovisuel par la HAAC necessite 
egalement le soutien des autres acteurs de la vie publique a 1' organe de regulation. 

PARAGRAPHE 1: 
' ; 

Recommandations et suggestions a l' endroit des 
organisations professionnclles, des medias 
audiovisuels, des journalistes et chefs de medias 

Les organisat~ons,professionnelles, les medias auciiovisuels, les joumalistes et leurs 
chefs doivent respec,ter les droits et libertes de la personne humaine dans la presse et la 
conununication audiovisuelle. lls doivent egalemel)t respecter les prerogatives de la 
HAAC en matiere de regulation. . . 

A- Recommandations et suggestions a l'endroit des organisations 
'professionnetles et des medias au<liovisuels 

Nous allons d'abord vous entretenir des organisations professionnelles. 

a- Recommandations a l'endroit des organit.aJions pro(.!ssionnel/es 

Les organisations professionnelles doivent · adopter un code de deontologie 
reellement adopte aux realites du secteur audiovisuel. 
Les organisations de joumalistes doivent sensibiliser le public sur le respect des 
droits de la personne humaine en matiere de communication audiovisuelle. 
Elles doiven,t faire diligence pour doter l'observatoire de la deontologie et de 
l'ethique dans les medias des moyens d'action consequents pour la reussite de sa 
m1ss1on. 

b- Recommandations a l'endroit des media.\' audiovi.mels 

Les medias audiovisuels doivent proniouvoir la competence. Pour se faire, ils 
doivent proceder au recrutement d'un personnel ,qualifie. 
Les medias audiovisuels locaux doivent qevelopper de reelles politiques 
d'innovation en matiere de production audiovisuelle. 
Les medias audiovisuels, tant du service public. que du secteur prive doivent separer 
!'information seneuse du divertissement et s'abstenir de marginaliser et deformer 
les evenements. 
Les medias aud.iovisuels doivent 'Soulignet l'impacj: des eyenements lointains sur 
l' existence quotidienne de leur pqblic. ·· 
Ils doivent opter pour des programmes de proximite et informer le public en 
dressant un compte rendu fidele des faits et evenements. · 
Les medias doivent savoir que pour garder leur prestige et leur independance, ils 
ont besoin de se penetrer de leur responsabilite premiere ; 'bien servir le public. 
Les organes de presse audiov.isuelle beninois~ doivent se transformer en veritables 
entreprises de presse. . 
lls doivent creer ou renforcer les unites docun1entaires, · documentation a actualiser 
regulierement, prendre en compte l'archivage et ·1a gestion des documents audio et 
video. ' 
Les organes de presse auJiovisuelle doivent expliquer davantage aux citoyens leurs 
droits et devoirs. 
Les medias audiQvisucls doivent developper des'politiques de partenariat. 
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B- Recommandations et suggestions a l'endroit des journalistcs 
et chefs de medias 

Les joumalistes et les chefs de medias audiovisuels font partis des principaux 
concemes par la protection de Ja personne humaine dans I' audiovisuel. 

a- Recommandati<Jns a l'endroit des io11rnalistes 

Le joumaliste_doit s'accommoder de son environhement. 
Les alliances ·politiques sont un facteur d'obedience, d'alienation ideologique et 
d'etroitesse d'esprit. Pour garder leur impartialite, leur liberte et conserver leur 
credibilite, les joumalistes doivent se deban·asser de toute affinite politique et 
ideologique. 
Le joumaliste dans sa mission d'informateur doit egalernent jouer un role de 
protecteur, eviter Jes termes de mepris et d'amplification des scenes de violence 
d'incitation a la ha.ine, au meurtre, de. diffamation, d'injure. Au COUTS de la 
retransmission d'irnages sur les debats judiciaires, il doit crypter l'image ou la voix 
des prevenus ou de toute autrn personne qui pourrait souffrir de 1a diffusion d'une 
telle image. Toujours dans le cadre du respect du droit a l 'infonnation, le 
joumaliste doit eviter les deformations, les omissions et les fausses nouvelles, faire 
it chaque occasion preuve d'integrite, d'honnetete et d'independance. 11 doit 
considerer l 'etre humain comme une fin et non cornme un moyen. 
Les hommes de la presse doivent s'attacher it !'esprit plutot qu'a-la lettre des codes 
de deontologie. lls doivent completer les dispositions deontologiques et juridiques 
par une pratique ouverte a des preoccupations d' ordre ethique. 
Les joumalistes et autres intervenants dans l'audiovisuel doivent adopter un code 
de deontologie de I' audiovisuel et I' appliquer daris leur travail quotidien. Ce code 
doit et:re elabore par les journalistes et autres intervenants dans l'audiovisuel. 11 doit 
prendre en cornpte les realites techniques, administTatives, politiques, socio-
economiques et juridiques. . 
Les hommes de medias doivent diffuser le code de deontologie du joumalisme au
dela de leur corporation, afin de permettre a l' opinion pu9lique d' evaluer plus 
objectivement leur travail et leur conduite. 

b- RecommandaJions etsuggestions a l'endroit de~· proprietaires et 
directeurs des medias audiovisuels 

Les proprietaires et directeurs de medias audiovisuels doivent s' engager a maintenir 
les nonnes professionnelles de deontologie cle haut nive~u. 
Les directeurs de medias doivent faire adopter et appliquer les normes de 
deontologie des medias audiovisuels sur le plan interne. 
Les responsables de medias doivent inettTe .en place des comites intemes qui 
s'occuperont des questions de deontologie.· Us doivent egalement. veiller a la 
creation des clubs d'auditeurs et telespectateurs qui foumiront un feedback au 
public. . 
Les dirige_ants de medias doivent-promouvoir e.t ameliorer l~s conditions de travail 
et les remunerations des joumalistes. et redacteurs de tous les medias. 
Les responsables de medias doivent foumir des ·possibilites de formation et de 
recyclage auxjoumalistes et au personnel de leurs medias. 
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Chaq11e proprictaire ou directeur d'organes de presse audiovisuelle doit signer avec 
chaque membre de son personnel un contrat clair et precis qui indique les 
conditions financieres et le cahier de charges de l'employe. 
Ils doivent aussi faire diligence pour que les organes de presse soient doter d'un 
reglement interieur definissant : la ligne editoriale, les valeurs autour desquelles 
l' ensemble du personnel doit etre mobilise, les differents postes de travail et leur 
contenu, le ·. role de chaque travailleur, les attributions des responsables, · 
I' organisation et le fonctimmement de l' entreprise. · 

PARAGRAPHE 2: Recommandations a l'endroit de la societe civile, 
: le public et Ies partcnaires au dcveloppement 

La societe civile, le public, les partenaires au developpement doivent aider la 
HAAC, en s'irnpliquant d'avantage dans la protection des droits de la personnalite dans 
l' audiovisuel. 

A- Recommandations a l'endroit de la societe civile et du Jlublic 
La reussite d'une instance de regulation depend en grande partie de ses relations 

avec la societe civile et le public. 

a- Recommandations a l'endroit de la societe civile 

L' ensemble de la population et des groupes de pression doit. etre vigilant afiri · de 
signaler chaque fois les atteintes audiovisuelles aux droits de la personnalite a la 
HAAC. 

· Les membres de la societe civile doivent s'organiser davantage pour defendre les 
droits des adolescents dans la communication audiovisuelle. 
Les membres de la societe civile souhaitent que la· HAAC veille scrupuleusement 
au respect des droits du public dans la communication audiovisuelle. 
La societe civile,- dans son ensemble souhaite que la HAAC se fasse connaitre 
davantage. 
Les membres de la societe civile doivent s'organiser davantage pour soutenir la 
HAAC. 

b- Recommandation.'t a l'endroit du pub/ii: 

Les joumalistes de tous les medias audiovisuels ainsi que leurs associations, 
doivent fournir au public une infonnation equilibree et exacte. 
Le public exige par le truchement d'organisations telles que les groupes d'auditeurs 
et de telespectateurs, que les medias fournissent un compte rendu fidele, equilibre 
et exacte de I' actualite. · 
Les journalistes et radio diffuseurs doivent disseminer aupres du public les codes 
de deontologie. 
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B- Rccommandations et suggestions a Vendroit des partenaires 
au dcveloppement 

Les partenaires au· developpcment doivent aider davantage Ies institutions actives a 
mieux respecter la deontologie en parrainant Jes seminaires, les ateliers, les 

· discussions de recherche. 
Us doivent participer a la formation et au recyclage des directeurs des maisons de 
presse, des redacteurs et des joumalistes de tous les medias. 
Les donateurs doivent faciliter le travail en reseau des organes de presse et 
s'_impliquer dans les autres activites susceptibles d'encourager l'echange des idees. 
Les bailleurs de fonds doivent faciliter la creation de fonds d' assistance a la 
promotion et au developpement des medias. 
Tous les prutenaires au developpement doivent apporter leur concours a la mise en 
place des centrales d'achats ou les medias pourront s'approvisionner en materiaux 
et equipements a des prix preferentiels. 
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CONCLUSION 

Malgre les difficultes rencontrees par !'instance de regulation en matiere de 
protection des droits de la personnalite dans l'audiovisuel durant son premier mandat, nous 
pouvons etre tente de dire que la HAAC complete le mode trad.itionnel de protection des 
droits et libertes de la personne humaine en matiere de press{ et de communication 
audiovisuelle qu'assurent le pouvoir judiciaire et. Ies associations. Son intervention au 
cours de son premier mandat a ete salutaire a plus d'un titre. En depit de sa nouveaute, de 
ses nombreuses attributions, de la difficulte a rassembler les droits de la personnalite, des 
lacunes de la loi organique N° 92-021 du 21 aout 1992 et de la loi N° 97-010 du 20 aout 
1997, des difficultes techniques, economiques, financieres, des pressions de I' executif, 
elle a reussi a allier pour sa toute premiere experience malgre . quelques defaillances, 
regulation sociale et protection des droits de la personnalite. Plus encore, elle a reussi a 
persuader les journalistes et communicateurs a rechercher .l' autodiscipline a travers la 
creation de l'ODEM, et gerer l'acces aux medias audiovisuels des differentes sensibilites 
de la nation, surtout au cours de la campagne electorale. Elle est sans doute parvenue a ses 
meilleurs resultats grace au soutien de tous les acteurs de la vie publique et a la fidelite des 
membres de la premiere mandatw·e a leur independance d'une part et d'autre part a l'usage 
des voies extra-juridiques. Pour i·elever les defis majeurs d'evolution technologique, 
d'extension du paysage mediatique, d'augmentation de l'aide de l'Etat a la pres·se, le 
resseITement de ses liens avec l'executif et les autres acteurs de la vie politique s'impose. 
Le gouvernement doit en tout etat de cause observer une certaine neutralite quant aux 
prerogatives devolues a la HAAC en matiere de regulation de l'audiovisuel. Par ailleurs 
tous les acteurs de la vie publique ainsi que les partenairl!s au developpement et l' opinion 
internationale devront continuer a soutenir inlassablement les actes de la HAAC. La Baute 
Autorite, elle-meme doit continuer a respecter les prerogatives qui Iui out ete devolues par 
la constitution, la loi organique N° 92-021 du ·21 aout 1992 et la Joi N° 97-010 du 20 aout 
1997. Elle doit en outre multiplier les initiatives de rapprochement sur le plan regional, 
sous regional et international. Le renforcement de la cooperation regionale dans le cadre 
du Reseau des Instances Africaines de Regulation de \a Communication (RIARC) pourrait 
constituer un creuset vaiable pour faire face aux dangers que constituent les nouvelles 
technologies de !'information et de la communication pour les droits de la personnalite. 
La HAAC en sortira une fois encore rehaussee .. E\le pourra tme fois encore renforcer son 
prestige sur le plan national et inte1national. · · 
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~---·-----------·-·. ,. ~· ----·--
P.\IUlE NON OFflCIELLE 

Annonccs .............................................................................................. )')5 

P.-\RTlE OFFICIELLE 

Actes du Gouverll('ment de la Rcpuhlique du Benin 

LOIS: 

. 'j. Loi O~·.inique n° ?2-0!1. . 
du 21 aout 1992", rdarive a !a llc:ure Autorire ,le l':\utlim·isud t!f cle la 

Commu11ica1io11 (HA.AC.). 

L'AssEMBLEE N,\TIONALE a ar.Jopte, . 

. LE PRESIDENT DE LA RE!>t:llUQt.:E promulgue la loi dont Ja teneur suit·: 

TITRE PREMlER 
Pru~c1PE ET GENERAUTES 

Article premier .• la Communi~1tion Audiovisuelle est libre. 
Toute personne a droit a l'infonnation. 
Nu! ne peutetre empeche, ni interditd'acces aux sources d'informa

tion, ni inquiete de quelque fa~on dans l'exercice regulier de sa mission de 
communica!eur s'il a satisfait aux dispositions de la prescnte loi. 

Art. 2. - La Haute Autorite de l'Audiovisuel et de Ja Communication 
· instituee par les articles 24, 142 et 143 de la Constitution du 11 decembre 

1990 veille au respect des libertes detinies a Jadite Constitution. 

L'organisation etle foactionnement de la Haute Autorite de I' Audiovisuel 
et de Ja Communication sont determines conforrnement aux dL~positions de· 
la prescn_te loi. 

Art. 3 .. L'exercice des Iiberte.s reconnues aux articles precedents ne peut 
ccinna1tre des limites que dans les c:i.s suivants : 

- le respect de Ja dignite de la personne humaine, de la liberte et de la 
propriete d'autrui, du caractere pluraliste de !'expression des courants de 
pensee et d'opinion ; 

- Ja sauvegarde de l'ordre public, de l'unite nationale et de l'integrite 
territoriale ; 

- la sante publique et l'environnement; 
- la sauvegarde de l'enfance et de !'adolescence ; 
- la sauvegarde de l'ic<!ntite cullurelle ; 
- ks bcsoins de la def~n:;e nationale ; 
- les neccssites de services publics; 
• tes contraintes techniques inherentes aux moyens de communication 

ainsi que la necessite de proteger, de promouvoir et de developper le 
patrimoine culture! national ou une industrie nationale notamment de 
production audiovisuellc. 

· de gJr;.tntir ct ll':.1s.,urcr la lih<:rtc et Ja prctcc1icn de \3 prc~se ainsi que 
de tous ks nwycn:i de cum m unic:iticm ::!.: masse ,Jans I!! rc~pect Je la Joi ; 

- de vcillcr au respect lle IJ ,!ecnto'.cg:e ~n maticrc J'infunna1ion et a 
!'acc.::~ ~quit:.iblc ;Jes part is p<Jlitiqm:s, ~cs :,,sociations et J.::s citoy.::ns :iux 
moycns .ifticicis d'inforµ1:i1:on er Jc ccr.:;-ncnica1i0n; 

• dc garantir !'utilisation equit.:Jblc et ~,;pr,cprifr d.:s orgJnismcs publi~ 
de prcsse et de communic..itien audiov:.suellc p;;,r lc-s Institutions de Ja 
Republiquc, (hacune en fonction d~ s.::s missions con~titulionndles et 
d'assurer le cas ccheant lcs arbitrJgcs nec.:s..saires_ . 

l • :· : • ~ • • • • • 

Art. 6. - La Ilaute Autori;c: de l'.\udiovis~el cid~ la:Com1~\i"~ication, ·en ? . 
saqualitcr.lc garantcde l'cxcrcii.:cdc la Jibe.:.: de pre:~ etde communic:uiori · . · 

. . ' . , . ~ 

· - a~s~rc l'.:galite de traitcmcnt cntre tous lcs op!nitcurs .. en.·-~ati~rq r.Je· 
prcssc et de communication ; . · · . .. ·· 

- propose a la nomination par I<! Chef de J'Etat en Conseil des Ministres, 
les Dirccteurs des Organes de prcsse publ:que; 

• gamntit l'autonomie et l'impJrtialite des moyens publics d'information 
et de communication ; 

• veille a la sauvegarde de l'identite culture lie nationale par une mailrise 
approprice de l'ouverture des moyens ,de c.ommunic:3tion sur le marche; 

• veille a favoriser et a promouvoirfa libre concurrence; 
- veille a la qualite et a la llivcrsite des programmcs au developpemcnt de 

la production c! de la creation audiovisuelle nationale, ainsi qu'a \a mise en · 
valeur du palrimoine culture! national et universe!; 

• veille ace que Jes organes de presse ne [assent pas J'objet de concentra
tion atin de maintenir le caracti:re plur:iliste de !'information et de Ja 
communication; 

- peut faire des suggestions en matiere de fonnation dans le domaine de 
la presse et de la communication; 

• garantit l'indcpendance et la securite de tciut operateur de presse et de 
communication ; 
· • prend toute initiative et organise toute action de nature a accroitre le 
respect de la deontologie et de l'c1hiquc:, la conscience prof.:s.sionnclle; 

• encourage la creativite dans le domaine de la presse et de la communi
cation; 

- garantit les conditions du soutien de !'Et.at a la ·presse publique et privee. 

Art. 7 .• La Haute Autoritc de l'Audiovisuel et de la Communication 
delibere sur toutes les q·uestions interessant la presse et la communication, - • 
la moralisationet la qualite desacti'vites du secteur publiccomrne dusecteur 
prive de la communicatioi;i,· 

... 
Les projets ou propositions de lois relatives a la presse et a la communi

cation Jui sont obligatoiremenl soumis pour avis. 

Elle peut, a !'attention des pouvoirs e.xecutif et lcgislatif fonnulcr des 
propositions, dunner des avis et faire des recommandations sur les ques-
tions relavant de sa c.ompetence. · 

i\rt.8. I ..a Haute ,\utorite de I' Audiovisuel ctdc ll Communic:3tion peut 
cgaJcmcnl ctrc consultee par la Cour Constitutionnelle aill!ii't~pottous Jes 
pouvoirs publics. 

Elle est aussi habiloi!ee a saisir les Autorites AdmlQi.stra/llVcs ou 
Juridictionnelles pour connaitre des pratiques restrictives de la concur-
rence. 

Art. 4. • La Haute Autorite de r Audiovisuel et de la Communication est Art. 9. - Toute personnc dcsirant operer sur le Territoire National doit 
une institution' independante de tout pouvoir politique, de tout parti politi- deposer a la Haute J\utoritc de l'Audiovisuel et de la Communication : 
que.association ou groupe de p~ion de quelque nature que cc soil. 

lTrRE II 
AmuBLTIONS 

Art. 5. - La Haute Autori1e de l'J\t.:diovisuel et de la Commuriicaiion, 
conform~mcntauxdisposi1ionsdes,1nx:lcs 24, 142ct 1 ·D <fo la Constitution 
a pour mission : 

. \ 

- la· declaration prcvue par la li5gislatlon en vigucur en mati.:!re de prcs..'\C 
et de communir.:ution ; 

- la liste complete et dctaillcc des moyens qu'iJ' compte mcttre en 
cxploitation7 ".<' • 

Outrc le respect dcs dispo . ..;itions de l':ilinca ci-dessus, tout oper~tcur 
~trangcrdnit jus1ificrtli.: la panidp:1tion t.:r.inoise pour nu moins un tier.; ( I/ 
.1) de :;on c:.ipi1:1! sot:i.11 et de l'utili,-ation J'un pcr.;onnel bcnim,is quali!'ic . 
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Art. 10. - Le Ministcrc en charge de la communication dclivrc lcs car1es 
de presse sur la oasc d'un dossier c-omplct du '.cquc~:,nt_aprcs decision de la 
Haute Autorite de J'Audiovisucl et Lie la Commun1cat1on. 

An. 11. - la Haule Autorite de J'Audiovisucl et de la Communication 
autorise clans le respect strict du principe d'cgalitc de traitemcnt entre Jes 
operateurs et dans · Jes conditions prcvucs par la Joi, l'et.:Jblisscment et 
!'exploitation des installations de rauiodiffusion et de tcle\:ision :1Utres qu: 
celles de l'Etat, soil pour )'usage prive des dcmandeurs, soil dans Jes cas ou 
!'exploitation est destinee ~ des tiers. 

Art. 12. - La Hacte Autorite de l'Audiovisuel et de la Communication 
~oit dans Jes conditions prescrites par la legislation en vigucur le depot 
legal des periodiques. . 

Elle ~it aussi communication des programmes et enregistrcment des 
emissions audiovisuelles. · 

Art. 13. - La Haute Autorite de l'Audiovisuel et de la Communication 
assure, d'une maoiere generale, le respect de )'expression pluraliste des 
courants de pen.see et d'opinion dans la presse et la communication 
audiovisuelle, notamment pour Jes emissions d'information politique. 

En cas de manquement grave aux obligations, elle adresse des observa
tions aux dirigeants de J'organisme defaillant et, le cas echeant, leur inllige 
des sanctions. 

1TfRE III · 
COMPOSITIOS ET ORGANISATION 

Art. 14. - La Haute Autorite de l'Audiovisuel et de la Communication est 
composee de neuf membres nommes par decret par le President de la 
Republique dans Jes conditions definies par la presente Joi Organique. 

Art. 15. - Nul ne peut ctre m"embrc de la Haute Autoritc de l'Audiovisuel 
et de la Communication : 

- s'il n'est de nationalite beninoisc ; 
- s'il ne jouit de tous ses droits civils et politique ; · · 
- s'il ne reside sur le territoire de la Republique du Benin depuis un (1) an 

au mains; 
- s'il n'est de bonne moralite et d'une grande probite ; 
- s'il ne justitie d'une experience professionnelle d'au mains dix ans en ce 

qui conceme le joumaliste et le professionnel de la communication. 

Art.16:- La Haute Autorite de l'Audiovisuel et de la Communication est 
compose de neuf (9) membres designes a raison de : 

- trois (3) par le Bureau de l'Assemblee}'-l'ationale; 
- trois (3) par le President de la Repuhlique ; . 
- trois (3) par Jes Joumalistes Professionnels et les Tcchniciens de 

l'Audiovisuel des communications ..:1 des telecommunications. 

Art.17. - La I laute Autorite de l'Audiovisuel et de la Communication est 
dirigee par un Bureau compose de: 

- un (I) President ; 
- un (I) Vice-President; 
- deux (2) Rappor1curs. 

Ce bureau est as..~istc d'un Sccrc:t;.,riat Auminis1r:.1tif. 
Le Prcsidi.:nl de la I lautc Autori1tl d·~ ''Audiovisu~I c! d<.: l;i Communi.:.i· 

tion est nommc, apres consultation c!" Pr..:sidcnt ,.h: l'A~scmhlcc Nationalc, 
par dccrct pris en Conscil ties Mir.::.:;cs. 

Les autrcs mcmhrcs du llur~,1u c,;cpli: le l'n:sidcnt, !.ont clu1. pilr Jcun; 
pair.; au i,cru1in M:crct et a la majori!c ahsolut'. 

Art. J 8. - La durcc des fonctior.:s des mcmbres de la Haute Autorite de 
J'Audiovisuel et de la Communic;,:;oo est cinq (5) ans. 

Le mandat n'est ni revocable, ni n:nouvelable. 

Ar1. J 9. - II est pourvu au rcmpl~=':ntdcs mcmbresde la Hau le Autorite 
de l'Auuiovisuel .et do la Commur,i.:::rion d~finitivemenl empcches ou don! 
lcs fonctions onl pris fin pour des G:.:..."><--'S autres que la survenance de la date 
norm ale d'expiration dcsdi1cs foncti.::nsselon lcsdispositions des articles 15 
et 16 ci-dessus. · · 

Art. 20. ~ Le rcnouvellemcnt des mcmbrcs de la Haute Autorile de 
l'Audiovisue] et de la Communication doit intervenir au mains un mois 
avant !'expiration de !cur mandaL 

Art. 21. - 1...e·s mcm.bres de la fu·~!.f: Autorite de l'Aud_iovisue~ ~t de !a·· 
Communication re~ivent un traiteocnl, des avantageset mdemn1tes futes 
par la loi. 

Art. 22. -Les fonctions de membres de la Hau le Autorite de l'Audiovisuel 
et de la Communication soot· incompatibles avec tout mandat clectif, tout 
emploi public et·toute activitc professionnelle .. 

Sous re!'Crve des dispositions.de la loin° 84-008 du 15 mars 1984 re_la_tive 
a la protection du dr9i1 d'auteur, les membres de la Hau_te Autonte de 
l'Audiovisuel et de la Commucication ne peuvent, d1rec1ement ou 
indirectemi,nt, exercer de fonctions, rccevoir d'honoraires, sauf pour des 
services rendus avant lcur entrce en fonction, ni derenird'interets dans une 
entreprise de l'audiovisuel, du cinema, de l'~it!on, de la prcsse, de la 
publicite ou des telecommunications. Tout~fo,~, s1 u_n _membr~ d~ I~ Haute 
Autorite de l'Audiovisuel et de la Copimun1cat1on det1ent des mterets dans 
une telle entreprisc, ii dispose d'un delai de six (6) mois pour se mettre en 
conformiie avec la loi. 

Le non respect des dispositions de l'aliena precedent est passible des 
peines prevues a ]'article 175 du Code penal. 1 

Art. 23. - Le mcmbrc de la Baute n.utorite de l'Audiovisuel et de la 
Communication qui a accepte un emploi ou un mandat electif incompatible 
avec s~ qp~lit_e de membre est demis.sionnaire d'office. _ • 

Lemcmbrede la Hau le Autoritede l"Audiovisuel et de la Communication 
qui a manque aux obligations definies a !'article precedent est dec(a_re 
dcmissionnaire par la Haute Autorite de l'Audiovi.sueletde la Communtca
tion au scrutin.sccrct a la majorite des 2/3 de ses membres. 

La decision est sus.ceptible de recours devant_ la Cour Supreme qui doit 
rendre sont arret dans ·un delai maxim.um de S01X3.!lte (60) Jours. 

Pendant la duree de leurs fonctions et durant un.an a compter de la 
cessation d'~ ]eurs foncti,1ns, Jes membrcs de la· Hautc Autorite _de 
l'Audiovisuel etde la Communication sont tenusde s'abstenirde toute pnsc 
·de position publiquc sur l.:.s qucstionsdom la Hautc ~utoritcd~ ~·.-\udiovi~uel 
et de la Communication a con nu ou quisont susccpt,blesde lu1etrc_soum_1scs 
dans l'exercicc de sa m i!,sion. .. . . . 

. ,· 

Aprcs la cessation de ]curs fonctions .. les memb~ de la l~:iute ~utorite 
de J"Audiovisucl et de la Communil·;iti,,n sont soum,s aux d1sp,..1S1t1ons de 
!"article 175 Liu Code ptnal et en outn:. p.:ndant le delai de six (6) mois, so~ 
lcspcincs prevucs au mcmc :irti<:lc, aux ohligationsresultant de l'alicna 2dc 
J'articlc 22 de la prcscn_tc h ,i. 

Art. 24. - A 1'..:xpir;11i,,r. d,· kur m;1ni.!.1:. I.:!. mcf!'hxsdc la I lautc ~utorit<! 
di,; l'Audiovisucl et de la Cnmmun1,·auon rnn11n.:cn1 de pcrccvo1r lcun; 
tn,i1cmcnts pendant um: Jur..'c de tn.ii,.. 1-~l mois. 

fl 

Art. 2.:'i. - 1..cs mcmhrc,.. LI,· la I lautl· Autoritc de l'/\udiovi~u.:I et de la 
Communication ainsi LJUL" hlulL' 111.·~,,nn,· ayanl a un titre 4uclwnc.px' 
p:.tr1il'ipc;1 SC~ lr.1\·:1ux. S< 1n1 IL'nus :IUS<",(\:l rrtif~~si(innd Cl a Ja Cl'nfiJcnlial1l~ 
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pour ks f::Jits, actcs t!I n:nscigncn11:nls ll.int ils onl pu avoir conn:iis.,ance a 
la Baute /\ulorite dc: 1',\uJi1Jvi~ucl cl c.lc la Cnmmunil:ation, Jans lcs 
conditions et sous Jes pdnc•s pr~vuc:.. ,1ux articks 175 l!I) 7:-l Ju (\xlc penal 
et,sous reserve Jc cc qui est n~,.;c:,.\:1in: a l'Jtahli,;,<;..;mcnl du rapport :rnnucl 
prcvu a. l'artide.52 de la pr~~cn1c l,i~ • 

· Art. 26. - Un memh~ Ji: la 11:iutc :\utoritc de l',\u<liovisucl et de la 
Communication pcul d.:mis.,ionncr p:ir un.: lcttrc 1Jrcs.sfr au l'n:siJ<!nl de 
la I !auk: ,\utorilc de 1'

0

AuJiovisucl et de la Communic:11ion. L1 dcsiunation 
du rcmpla1;:1nt ir.tcrvienl au plus t:ird Jans un J<!lai d'un (1) m7Jis. La 
demission pr, J cffct pourcomptcrde l:i date de designation du rcmpla\ant. 

,•. - --. · · TirRE ,v·:.· · 
· · · · FosC"rn.lNNE.\lENT .. 

. ' 
. ' ~ . . 

Art. 27. - Le Haute Autorite de l'Audiovisuel et de la Communication sc 
reuniten sessions ordinaires eten casde bcsoin en sessionscxtraordina'ires. 

- Elle est convoquee parson Presidcntou en cas d'empechemenl de cclui
ci par.son Vice-PresidenL 

- La convocati0n de la l!aute Autorite de l'Audiovisuel et de la Commu
nication en session extraordinaire est faite a la demandc d'au mains 4 de scs 
membres. 

Dans c6 cas la de~;mde est adrei-see au Secretariat Administratif de la 
llautc Autorite de l'Audiovisucl et de la Communication et doi1 ctre 
accompagnce d'un projet d'ordre du jour. 

La reunion se tient dans un delai maximum de cinq (5) jours a compter 
de la date de la convocation. 

Art 28. -L'ordre du jourdes reuniciosest propose p~r le President lorsqu'il 
convoque la reunion ou en cas d'empechemcnt par le Vice-President. Sauf 
cas d'urgence, le projctd'ordre dujourest transm is auxmembres de la Haute 
Autorite de l'Audiovisuel et de la Communication trois (3) jours avant la 
seance. 

Art 29. - La Haute Autorite de l'Audiovisucl et de la Communication 
· elabore son rcglement interieur qu'clle wumet a la Cuur Constitutionnclle 
.;onfonnemenl aux dispositions de J':irticle 117 de la Constitution. 

Art.30. -Sur proposition du President de l:i ~laute /\utoritedc I' /\udiovisul!I 
et de la Communication, les crcdiL, neeessaircs au fonctionnement de la 
Haute Autorite de l'Audiovisuel et de la Communication sent inscrits au 
budget national. 

Art. 31. - Les projets de deliberation et les documents necessaires aux 
deliberations sont etablis sous la rt$ponsabilite des Rapporteurs. 

Sauf cas d'urgence, ils sont transmis aux membres de la I lautc Autorite 
de l'Audiovisuel et de la uimmunic:ition 11ingtqu:11re (24) hcurcs au rrH1ins 
avant la seance. 

Art. 32. - Chaque membre peul faire inscrire une ou plusicurs questions 
a l'ordrc du jour. Les points qui n'ont puetre examincsaucoursd'une reunion 
sont insi.:rits en priuritc a. ronlre du jour de la reunion suivante en tenant 
compte dc.s questions urgemcs. 

Toutcfois, au c:is ou le report es1 moti11e par>, necessite de recucillir un 
corn plcmcnt d'int'onnatioo.. la ques1ion est inscritc a l'ordre du jour de la 
seance au cours de laqucHe la Baute Autorite de l'Audiovisucl et de la 
Communic:ition disposcra des elements d'infonnation lui penncttant de 
proccder a cet exam en ou de prcndre des mcsurc·s con!>l!rvatoircs. 

· Art. 33. -Toute affaire !iOum i~ a ladclib.:ration de la I lautc /\utoritc de 
i'Audiovisuel cl de la c.cmmunic.ition doit faire l'ohjct prcah1tilc <.J'un 
examen et ~·un r..ipport sun.ant lcs prescriptions du Rcglcrncm lntericur. 

Art. 14. - l;.:s Jccisions, rccomrn:rnuatior.s, nhserva1ions et a11is Jc la 
I laute Auloritc de J'Aui.liovhucl et Je la Communication sont adoptcs a Ja 
majorilc ab:;.')Juc Jc ses mcmhrcs. 

LcsJccisi~ns dc l;,i l!autc ,\utoritc Je l'Audiovisucl et de la Communica~ 
tion sonl cxfruloircs J0s notifo:ations. 

Toutcs decisions et avis Jc l::i Hautc Auwrite de l'Audiovisuel cl de la 
Communi<:ation sont publics au Journal Otlic1cl. 

"OTRE V 
PREROG,\TIVES DE LA HAliTE AL,ORlTE DE L'AVDtOV1SL'EI.., 

E'f DE L'- Co~~C!'i!C.\TION 

Art. 3S.- Une convention d'ins1all::ttion etd'e.xploitation dt! radiodiffusioa 
Cl de television est passee cnlrc la personne privee qui en fail Ja demande et 
la Hau le Autorite dt! l'.Audiovisud et de la Communication agissant au nom ·· 
de l'Etat. 

Les :iutorisations d'usage de frequence pour la radiodiffusion sonore, la 
television par voie hertzicnne terrcstre·ou par satellite sent de!ivrces aux. 

· personncs privecs par la Haute Autoritc de l'Audiovisuel et de la Commu
nication confonncmenraux dispositions de la convention etsurla base d'un 
rapport technique presentc par le Ministre charge des Communications. 

Art. 36. - Les points dcvant neccssairement tigurer dans lcs clauses de la 
convention, lcs conditions i:t mod:ilites de delivrance des autorisations 
prevucs a !'article 35 sont fixes par la loi. 

Art. 37. - La Haute Autorite de l'Audiovisucl et de la Communication est 
seule habilitee a detenniner dans le respect des principes de l'egalite de 
traitement et d'acces aux medias o(tici!!ls, les cpnditions des prestations 
audiovisuelles des parlis politiques, des associations et des citoyens et a en 
controler la mise en oeuvre. 

Dans ce cadre, elle peut adresser tellcs recommandations aux interesses 
et au Ministre charge des Communications. 

/\rt. 38. - La Hau1e Autorite de l'AudiovisL ~I et de la Communic;.ition, 
pour ac.:complir sa mission, peut menrc en pl:ir,• des commissions perma
ncn1es ou tcmporaircs scion lcs prcscrution.s dL. Rcglcmcnt lntcrieur. 

En cas de besoin, elle p.!Ut recourir a toutes com~tenc~ exterieurcs. 

art. 39. - La Haute Au1orite Je l'Audiovisuel et de,, ·. ".lmmunicarion est 
consultee surtout pro'jet visam a renqre obligatoires·tes n0. mes relatives awe 
materiels et techniques de re!ecommunications. Elle peul formuler toute 
recommandation concel:1an( ccs normes. 

· TITRE VI 
0tSCIPUSE S;\.\;CTiflNS 

,\rt. 40. - Ll Haute t\u1orite de l'Audiovi::;ucl ct de la Cor'..n·.inication 
st:itue comme Conscil de discipline en matiere de presse et de c.,,mmunica· 
tion, sans prcjudii.:c des dispositions du Statut Genfaal de la Fonc1ion 
Publique. 

Art. 41. ·- Lorsqu'cllc siege en cette qualite, la db:ision de la llaute 
/\utorite de l'ALJdiovisucl et de la Communication doit etre moti11ce et prise · 
a hu is clos a la ina}orite dc.s Y.l de scs mem bn::s.. 

C.:uc dcc.:isil)n .:st s~sc.:ptihlc de pourvlli en cas.~tion d.:v:int la Ch:imhrc 
Administrative d.: la Cour Supreme. 

/\rt. -12. - I .a nnti tication Je l:i Jee is ion de la I l:1u11::" Autori1i.!Je l'Aud i<.111 L~u<!I 
et de la Communii:ation .::n maticrc disciplin:iire e:11 faire:\ la ~r.;nnnc 
i:on1.:cmcccn ta fnnnc adrninis1ra1ivc :1vcccff..:1 im'icJi:11 :i i:omp1crJuj,1ur 
de l:i notification. · 

rn Cas de rccnurs en cass:ition de la Cour Supreme s1:11ue <.Jans un d.:l:.ii 
~axirn'um de qu:ir.1n:c c.:inq ( 45) jours raiur ,.;,,mpl<.:r Jc s:.i saisinc. 
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Art. 43. - Les sanctions applil·ablcs ainsi que la procedure en maticrc 
d.isciplinairc sont fixees par la Joi. 

Art. 44. • La Haute Autorite de l'Audiovisucl et de la Communication 
ewhlit chaquc anncc un rapport public qui rend compte de son activite, de 
!'application de la prcscntc Joi, du respect de lcurs nhlij!alic,ns par toutcs 
personnes physiques ou morales ayant satisfait aux prescript inns de !'article 
9 ci-dessus. 

La Baute Autorite de l'Audiovisuel et de la Communication adresse en 
outrc semcstricllemenl un rapport d'activitcs au President de la Republiquc, 
au President de l'A<isemblce Nationale et au President de la Cour Conslitu
tionnelle. 

Mais seul le rapport annuel prevu a !'article 1 du present article est publie 
au Journal Officie/. 

Art.45.- La Baute Autorite del'Audiovisuel etde la Communication peut 
ester en justice. Elle est represcntee par son President. 

Art. 46. · En cas de violation des obligations prescrites par Jes Jois et Jes 
reglcments, la Baute Autorite de l'Audiovisucl et de la Communication met 
en demeure Jes titulaires d'autoris.alion pour !'exploitation d'un service de 
prcsse de communicationaudiovisuclle,dc rcspccterles obligationsqui Jeur 

.. sent imposees. 

La misc en dcmcure est rendue publiquc en cas de recidive. 

Toute personnc physique ou morale pcut saisir la Baute Aulorite de 
l'Audiovisuel et de la Communication de dcmandcs tendant ace qu'elle 
engage la procedure prevue au premier alinea .. 

Art. 47. - En cas d'inobservation de la mise en demeure rendue publique, 
la Haute Autorite de l'Audiovi!?uel et de la Communication pcut prononcer 
a l'encontreducontrcvenant,compte tenudc la gravitedu manqucment, unc 
des sanctions suiv:rntes: 

1 ··la suspension de l'autorisation ou d'unc partic du programme pour un 
i:nois au plus ; 

2· · la reduction de la durce de J'autorisa1i,)n d:rns la Jim itc d'une an nee ; 
3° • le retrait de l'autorisation. 

Art. 48. - L'aulorisation peut ctrc rctirce, duns misc en dcmcure prcalablc, 
en cas de moditication subsuinticlle des donnccs au vu dcsquclles· l'au1ori
sation avait cte delivrcc riotammcn1 des changemcnts intervenus dans Ja 
composition du capital social ou des organes de direction et dans Jes 
modalites de linancement. · 

Art. 49. • Dans tous Jes cas de manqucment aux obligations incombant 
titulaircs d'autorisation pour l'cxpkiitation d'un service de Presse et de 
communication audiovisuclle, la H:1utc i\utorilc de l'i\udiovisucl et de Ja 
Communica!ion pcut ordonncr l'in.scr1ion sans frais dans Jes programmes 
d'un communique dont ellc fixe l(!l; tcrmes et Jes conciilions de diffusion. Le 

· 11:(u!> du tilulairc ·de sc conformer l. cclte decision csl passiblc d'une des 
sanctions pccuniaircs prcvues au litre Vll de' Ja prcscnlc Joi. . 

An. 50. • La I laule Autoritc de l'Audiovisucl et de la Communication nc 
pcul circ saisic de fa}Lo; rcmontant a plus de dcux (2) ans, s'il n'a e1c accompli 
aucun acte tcndant a lcur rechcn;hc. !cur ronstauition ou ]cur sanction. 

An. 51. • 1.cs dcdsions de la llautc i\utoritc de l'i\udiovisucl cl de Ja 

]'exploitation d'un service de prc;<,,c,e et de =munication audiovisuelle qui 
pcul consulter le dossier et prc:~:er ses observations ecrites dans le delai 
d'un mois. 

En cas d'urgencc, le Prcsidcn' :!oe la Haute i\utoritc de l'Audiovisuel etde 
la Communication pcut reduire a: dclai = pouvoir le fixer a moinsde sept 
jours. 

Le ti.t.u!aire de l'autorisation est entendu par Ja Haute Autorite de 
J'Audiovisucl er de la u:imm1m~n. ll peutse faire representer. Li Baute 
Autorite de l'Audiov\suel et de 12 Communication peul egalement enlen:.lre 
toule pcrsonne dont l:audition Jt;j p.;raits=eptible de contribuerutilernent 
a son informalion. 

Art. 53. - Le tiiulaire de J'autori;;ation pour !'exploitation d'un service de 
prcsse et de communic3lion auci::,•,isuelle peut, dans le delai de dcux mois 
qui suit lcur notification, formc: un reCO-Jrs de pleinc juridiction devant 
l'Assemblee Genera le de la Cou: Supreme oontre Jes decisions de la Haute 
Autoritc de l'Audic:ivisuel etde la Communication visces aux articles 49, 50 
et 51 de Ja presente Joi. 

Art. 54. - Le recours forme contre Jes decisions de retrait prononcees sans 
misc en demeure prealable est su:spensif sauf a J'une ou J'autre des limita
tions pn':vucs a !'article 3 de Ja pr'.:.SCnte Joi. 

Art.55. - En casd'urgcnce ctde r.ianquementaux obligations resultant des 
dispositions de la prcsenle lo:. le President de la, Haute Autorite de. 
l'Audiovisuel et de la Communication peut ordonnera Ja personne qui en 
est responsable de se conformer aces dispositions, de mettre fin a l'irregu
larite ou d'en suppdmcr Jes effets. 

Sa decision est immediatementexetutoire. llpeut prendre memed'office, 
toute mesure conservatoire. 

Art. 56. - Les decisions de ·1a Haute Autorite de l'Audiovisuel et de Ja 
CommuniC.'.!tion autres que disciplinaires sont susceptibles de rccours 
devant la Chambre administrative de Ja Cour Supreme. 

Art. 57. · La Hautc Autoritedc fAudiovisuel etde la Communication peut 
proposer des disiinctions honorifiques a dcccmcr aux hommes de presse et 
de communication. 

Elle emet egalemcni son avis pour toutes distinctions honorifiqucs Jes 
concernanL 

lTIB.E Vil 
Dtsro,~oss PENAi.ES 

Art. 58. - La Hautc Autoritc de l'Audiovisuel et de la C.omrnunication 
saisit le Procureur de la Republique de toutcs infraction.<; au.\. dispositions 
de la prcsenie Joi. 

Art. 59. · Taus Agents hahiJitcs par la Haute autoritc do l'Audiovisuel et 
de Ja Communication ont concurrcmment avec Jes Officiers de Police 
Judiciaire, competence pourconsotcr surproccs-verbal, toutes infractions 
en matiere de.J'Audio\'isuel et de la CommlV!ication. · , .... 

· C.e~ ·p~~e,<;~vcrbaux sont adrcs..,;6; au President de l:i Haute Autorit<! de 
l'Audiovisucl et de la Cnmmunic.ati,1n, qui doit Jes transmettrc au Procureur 
de la Rcput>lique dans Jes cinq (5) jours. · ·· 

Communic.:ation sont motivce:-. l'lks .,ont notil'ices au titulairc de J'auh>ri- Avant !cur e,ntrfr en l'un,·tion, ks AgcnL, ainsi hahilites pn:tent sermcnt 
sat inn pour l'cxploitation d'un ~crvi..:'! de prcssc er d•s communication .dans Jes conditions d.:1,·nnmi,·, J\lr la Joi. · ·. . 
aud iovisucllc. Elles sont puhliccs au Journal O!Jicid. 

An. 52. · l.cssanctions prc11ucs au, anicJcs -17 Cl 48 sont prononc<:csd:ms 
Jes rondition:- prcvucs a J'artic.:]c :n ci-d.:ssus. 

I .a I Jaure Aulnritc de l'i\udiovi!,o..d et J,· la C~1mmunicalion notilic lcs 
gricf, cl le r.1ppon J,· l,1 Commis.,ion :iu tilulairc de l'autorisation ix.iur 

Art. 60. - Fn cas d'inohsi.:rval i, ,n J,· lam isc en dcmeurc rcrxlue publiquc, 
la I laute. Aut,iritc de l'Audiovisud ,·1 dc la etff'nmunication ~ut prononccr 
a l'cm:onirc du contrcvrn:rnt. un,· ,-;mdinn ficuniairc assoni.: c:vcntucll.:
mcnt d'unc susrcnsion de 1'11uh>ri,._1ti,in ,,u d'unc p:ir1ie du pn'~r.immc, si le 
mam1uemcnt n'csl .constitutil' d'unl' infral·tion pcn:.ile. 
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/\rt. 6 l. . Le m0nran1 Je la s.ancri1•n p<:cuniaire Jnir 0rrc fom:ri<'n Jc la 
gr:ivite Jes manqucmcnL~ cnmmis ,:1 en n:larion avcc lcs :iv:mr:igcs tires Ju 
m:inquemcnt park scn,icc Jur,,ris~. s:1ns rouvoir cx.:c:dcr .1 '7<, Ju ch1ffrc 
d":uTain:s hors l:lxcs, 11.!alise .1u ,·,,ur;duJcniicrcxcn:il·c ,·!, >s ..::ilcul~sur une 
r..:rioJe Je douze l 12) m,1is. c~ maximum c:-.t !='lrtc :i 5 '1 en cis Jc nouvelle 
violariun de la m~me uliligari,,n. · 

Les sanctions i:-ecuni:iircs s,,nr n:cnuvrccs mmmc: k.~ c~c:inccs de l'f't:it 
errang<:res a l'imp,.ir et au dom.1ine. 

Art. 62."- Quiconque aura pretc! son nom ou cmprunre le (l<lm d'autrui en 
violation des dispositions de la loi :-era puni d'un cmprisonnemcnt de deux 
(2) moisa un (l) an et une am:rnde.!e l.C<)().000 de francs CFA a I 0.000.000 
de francs CF A, ou c.Je l'unc de ces Jeu.x p:ines seukment. Les m,:mes peines 
seront applicables a routes perron_ne ocn~ticia ire de !'operation <.le pretc-
nom. · 

Lorsque l'operation de prets-nom aura t!te faire :iu nom d'une socicte ou 
d'un'! association, ii sera applique les m~mes peincs prcvues a l'alinca 
precedent. 

Ait. 63. • Seront pun is d'une amende de SOO.OOO francs CFA a 3.000.000 
francs CFA les personnes physiques et les Jirigeants de droitsou de fait des 
personnes morales qui n'auront pas foumi les informations auxquelles ces 
personnes physiques ou morales son! lenucs en vertu des dispositions de la 
presentc loi. 

Art. 64. · Les dirigeants de droit ou de fair d'unc societc par action qui, en 
violation des dispositions de la loi, auront emis des actions au porteur ou 
n'auront pas fait route diligence pour faire me tire lcs actions au porteur sous 
la forme nominative, seront punis d'une amende de 500.()()() francs CFA a 
2.000.000 de francs CFA 

Sera puni de la meme peine le dirigeant de droit ou de fait d'un service c.lc 
prcsse et de communication audiovi:.uelle autorise qui n'aura pas rcspecte 
les prescriptions de la loi ainsi que le prestatairc de sen,ice de presse et de 
communication audiovisuelle soumisa declaration prealable qui n'aura pas 
pone a la connaissance des ulilisateurs le tarif applicable lorsque le service 
donne lieu a remuneration. 

Art. 65, - Sera puni d'une· amende de 2.000.000 de francs CFA a 
10.000.000 de francs CFA le dirigeant de droit ou de fait d'un service de 
presse et de communication audiovisuelle qui aura emis oli fait emeltre : 

1.- sans autorisation de la Haute Aurorite de l'Audiovisuel et de la 
Communication ou en violation d'une decision de s~~pension ou de retrait 
prononcee sur le fondement des dispositions de la prcsente loi ou sur une 
frequence autre que celle qui a ete anribuee. 

2- en violation des dispositions conccmant la puissance ou le lieu 
d'implantation de l'emetteur. 

Dans le cas de recic.live ou clans le cas ou !'emission irrcgulicre aura 
perturbe les emissions ou liaisons l'.ertzicnncs d'un sen,ice public, d'unc 
societ.e nationale de progr:.immes ou d'un service autorisc, !'auteur de 
!'infraction pourra etre puni d'une amende de 2.000.000 de francs CFA a 
20.000.000 de francs CFA et d'un cmprisonnemcnt d'un an au plus.' 

Art. 66. - Sans prejudice des dispositions de !'article 405 du Code Penal, 
sera puni d'un emprisonnement de six (6) mois a trois (3) ans et d'unc 
amendc de SOO.OOO fr.>n..-s CFA a SJ.,(X).()(JO de francs CFA 1ou1c pcr.;onne 
qui aura cxerce quelque'l'nctier de Ff1!SSe ou de communication s_ans avoir 
salisfait au prealable au,c formalit6 prevucs a !'article 9 de la prcscnte loi 

· org:inique. 

&ra puni de la meme peine,quio:r..queayantsatisfai1auxdi1es formalilcs, 
n'aura pa rcspecte scs engagemenl5.. 

Art. 67. - ~ detention prcvcnti.e est inrcrdite en maticrc de prcs.~c. 

·1rmr,,,.111 
D1,.p, ,,111, ,,\ TR,'-~" r, •IRF.~ 

,\rt. lk'l. · l .c Conscil Na11< •n:il :.Jc l',\uJiu\ isu~l .:t Jc la Communication 
(CN ,\C) ..:rcc p,ir la 101 :-i· 'l I -1 )((!Ju 21 jam· ,~r ! 'N l. c:ontint:e J. e.xerccr 
scs :,t1rih11l:or.~'jLJ~u·:i l',n,1:.illatinn Jc !a I l:,utc ,\ut.,ritc Jc l',\uJiovisucl 
c!dc l.i C'ornmuni,...itiPn (I IA,\C'). qui d<>it inrcn,,~ir 1rois {)) mo1s au plus 
lard :1pr~s I:! prnmul~:.it,un Jc la pr~sc.:nrc hii. 

Art. Ii') .. , Tous l~s moy_cns Jc rnmmunic::ition de mas.se qui ex:stent a la 
c.lare de prom•Jlgation de.la prcscnte loi sont tenus de sc conformer aux -
prescriptions c.le lad1te loi d:ins. un Jclai maximum de six (6) mois. 

Art. 70. - (.a prcst.!n1c !oi qui :ibroge t~utes dispositions 3ntfrieun: .. ~ 
contra ires, scr.i cxccuree, i.:omme loi de l'Etat. 

Fait a Cotonou, k 21 aout l 992. 

Par le Prcsic.!cnr de la R~publiquc, 
Chef <.le !'Er.at, Chef c.lu Ciouvemcment, 

Le Ministre d'Erat, Secrcmire General 
a la Prt!siclence cle la Rcpublique 

Desire VIEYRA. 

Niccphore SOGLO. 

l.e .\ftnisrre de la Culture 
et d<·s Communications, 
Paulin HOUNTONDJI. 

Le Garde d~:S Sceaux, 
Minisrre de la 1 ustice'et de In Legislation, 

Yves YEHOUESSI. 

Loi 0° 92-030 

du 26 aout 1992, Portant aurorisation de racijication de 1~1ccord de Pret 
n'028/FBDiCH/0)/92 sign<! le 12 mars 1992 entre laRt!publiquedu&!nin 
et le Funds tie Cooperation, tie Compensation et de Dt!veloppement de la 
Communaute Economique des £tats de l'Afrique de /'Ouest pour un 
montanl de 1.600.000.000 francs CFA. 

L'AssEMBL& NATIONAU! a adopte, 

Le. PRESIDENT DI! LA REPueuQUE promulgue la loi dont la leneur suit: 

· Article Premier. - F.st au1orisee la ratification de !'Accord de Pret n· 2B./ 
FBD/CH/03'92 signc le 12 mars 1992 cntre la Republique du Benin et le 
!:'one.ls de Cooperation. de Compensation et c.le Dc,·cloppcmenr Jc la 
Communaure Economique des Etais de l'Afriquc de !'Ouest (CEDE.\O) 
relatifau tinanccmcntdu pro jet de bitumagc Jc la route Parakou- Djougou 
pour un montant de 1.600.000.000 francs CFA. 

Art. 2. - La prcscntc loi scra cxecutce comme loi de l'Etat. 

Fait a Cotonou, le :!6 aout 1992 

Par le Prcsit.ient de la Rcpuhlique, 
Chef de l'Ft:11. Chef du G,1Uvcmemcnt, 

,J.e Ministre ,J'f.'tat, S,:crt!wire Gcn.!ral. 
a la Prcsit!cnce de /11 R<'publit111e, 

Desire VIEYRA. 

Niccphorc SOGLO. 
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L<? .\t~istre des Finances, 
P::ul DOSSOU. 

Le .\linistre du Tramil, de /'f.'!1111/, i 
et des :\Jfaires Social.:s, 
Veronique AIIO YO. 

Le ,Winistre du P/a11 et de la 
Restructuration Economique, 

· Robert TAG NON. 

Loi organiq.ue n· 93-018 
du 27 avril 1994, portant amendement de la loi organique n· 92-021 du 

, 21 aofU 1992 relative a.la HauteAutorite de l'Audiovisuel et de la Commu~ 
nication. 

L'A.ssE!.iBLEE NATIONAL.I! a adopte, . 

LE PREsmENT DE LA REPUBUQUE proi.p~lgue la Joi dont la teneur suit : 

A.rticle premier.· Les dispositions des a11icles ls'et 16 de Ja Joi organique 
• n· 92-0:n du21 aout 1992 relative a la Haute Autorite de l'Audiovisuel et 

de la Communication sont modifiees comme suit: 

Art.15. • N ul ne peut etre membre de la Haute Autorite de I' Audiovisuel 
, et de la Communication: ,· 

- s'il n'est de la nationalite beninoise : 

- ~·it ne jouit de tous ses droits civils et politiques ; . 

• s'il n.e reside sur le territoire de la Republiqqe du Benin depuis un (1) an 
au mains; · 

-·, 
- s'il n'est de bonne moralite et d'une grande probit6 ; 

- s'il ne justifie d'une experienceprofessionnelle.d'au moins dix (10) ans, 
, qu'il soit encore en activite ou non. 

A.n. 16. • La Haute Autorite de l'Audiovisuel et de la Communication est 
corn posee de neuf (9) membres designes a raison de: 

- Par le President de la Republique : 

• un communicateur; 
• un juriste ; 
• une personnalite de la Societe Clvile. 

- br :e I3uri:::iu de l'Assemblee Nationa'.e : 

• un communicateur; 
• un juriste ; 
• une pl!rsonnalite de la Societe C:-vile. 

- Par Jes profcssionnels de l'Audiovisuel 
et de la Communication : 

~ deux (2) joumalistes professioru:.els dont J'un de 
l'Audiovisuel et l'autre de la P~ ecrite ; 

• un (1) techni~ien d~s telecommunications. 

Art. 2. • La presente Joi ~ra executee o:-mme Joi de l'EtaL 

rait a COl(in,iu, le 27 :ivril 1004. 

l':ir k Pr~sic.!cnt de l::i R~puhli4uc, 
Chef J~ l'Er:st. C1l'f c.!u C,ouvcrn.::11c·1ii : 

I.I! .\linistre d'l:·1.11, 
Desire VIEYRA(· 

Nict:phore SOGLO. 

Le Ministre de la Culture 
et des Communications, 
Marius HUNCISCO. 

Le Garde des Sceaux, Alinistre de la 
Justice et de la Legislation, 

Yves D. YEHOUESSI. 

DECRETS, ARRETES ET DECISIONS 

MIN1STERE DEL'INTERIEUR, DE LA ~ECURITE. 
ET DE L'AD~flNISTRATION TERRITORIALE 

Nomination: 

W 26 MISAT/DC/C-CAB/CP. - Par arrete du Ministre de l'lnterieur, de 
Ja Securite et de l'Admin.istration Te'r,ritoriale, en date du 2 fevrier 1995, M 
Ouinsou Fmnin, administrateur, matricule 82046 est nomme Secretaire · · 
Permanent de la commission natioriale des affaires domaniales. 

le present arrete qui abroge tout~ ~i.sposicions anterieures COOlr'J.ires, 

prend effet pour compter de la date de sa signature. 

· Jl,,ll~ISTERE DE L'EDUCATION NATIONALE 

· Sanction disciplina.irc : 

N* 3 MEN/CAB/DC 1:::?.DEC/SDDDA/SA-PardecisianduMinistrede 
!'Education Nationale, en date du 6 fevrier 1995, est nu) et de nu! effet 
l'examen du Brevet d'En:.des du Premier Cycle (B.E.P .C.), session de 1994, 
en ce qui conceme les,commes l..anloze Ahouefa Delphine, candidate n• 
90"/, centre de Djougou; Tcha_bode Roukiatou, candidate n· 1101. centre de 
Bassila; Zins..."'u-Ply Hor:ense Scholastique, C3ndidate libre n° l 105, centre 
de B::issila ; :\gbessi ~~l'!!Ognissc Expedit, candidat n· 725, centre de 
Djo~gou; A.{:--:::ssi Rose·~o Saturn in, candidat n· 726, centre de Djougou, 
tous convainc::.s de frai.:.::e a J'examen du B.EP.C. session de 199-+ dans le 
cenm! di: B;:i..,~ila. 

11 .:steaaler:::ent intenEt a Miles Lan.loze Ahouefa Delphine et Zinsou-Ply 
Hor.eOS: Sch .... ,J:i.stique c.-: se presenter audit exam en au titre de l'annee 1995. 

11 est egakment inter2.:t a Mlle Tchabode Roukiatou et MM. Agbessi M. 
Expedit et Af,bessi R. &...rumin de se presenter audit examen au ti~ des 
sessions 1995 et 1996. 

• Le Directeur des Exx:nens et Concours., le Directeur de l'Enseignement 
Secondaire, k':S Directe:::rs Departcmcntau:c: de !'Education, soot charges, 
ch~cun en c.: qui Jc coc..:::.cme, de !'application de Ja prescnte decision. 
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Decrets,.Arretes et.Decisions 1·: 
.:,.:.,: ,,,, ./ ... ,' .. • • J 

' . 

TEXTES GENERAill\ . 
. ,' .... 

l" no~·cmhre 1997 

. .-~·. 
. . . .-··. . -~ _. Loin° 97-010 : . . . . . 

:; -.. · du 20· aorit 1997, portant liberalisation de /'espace audiovisuel 
. '. e1 dispositioru penale.J speciale1 rd.Jtives a11x de/its en matiere de 
: presse etde· communication audio-.·i.ru,!l/e en Republique du Benin. 

'. 4: • O~g~nisme. de· ·rndi0<.liffi1.qi~Ii.' s~nor~, ~ ~ pers~nne m?I'af., 
autorisce a foumir un service de r:iiliodiili.1.~100 sonore au public 1-'ll 

general ou .\ une pnrtie de celu.i"?i. - · 

. 5 -Di.strib\itf!tJr: la pe~onne qui e..xploite un reseau de \11diodiffuiion . 
sonore ou les gcstiouuaires d'une societe ~e distn"bution. . . 

. ~-- 'L'Pi.sS!!MBLBB NATIONALB a deli~ et adopte suite a la Decision 6 ··Ant~· collectiv~ : Wl dispositif de captage ti'em.iss~ de,· 
rx::c; 97-017 des 3, 28 et 29 avril 1997. pour la mise en confoanite avec radiodiffusion sonore et televi.rnelle~ auquel soot relies plwieurs . 

. ·. la Constitution, '. . . . . appareils recept.eurs .de ccs emissions. 
. . . \ 

:: ·_. · LB ·PRBsmBNT DB u R.m>UBUQUB promulgue la loi ,;lont ia teneut . 7 • Producti~u propre : !cs programmes con9us ~lepers~ d'urr. 
~ suit·: ... · · service de radiodii.J:usion sonore, compose~ et reafues par lui ?U soU8 

: ' .. 

/ .:· 

.,$.. 

PRRMIERE PARTIE 
De la Liberalisation de /'£space Audiovisuel 

en Repub/Jqut du Benin · 

· ·. ·- TITRE PREMIER 
. · 'l:>Bli .. R.BGLBS D1BT~ BT D'IDCPLO!TATION 

.'. Dli3 INllT.'1..Lt\IlONS Oil R..>.D!ODIJ7FUSI0N .SONORB . 
. . . · , •. BT DB TilLl:l\l'ISX:N PlUVBI!:I •. 

. ~: . . ! . .... • 

-. : : . CHA.PITRE PREMIER. . . 
· Definition • Champ d'ApplicaJi9n et Disposition, 
· Generalu CCl11111unes. . 

. /·. ·~ ' ··: ;: •. 

SECTIONPREMIERE . 
. Dc5nitioo.9 

son con!role. Ces programmes ne peuvent etre consumes w par la ... 
diffi.J.sion repetee, ni par la retrans.mission simultanee ou differee de 
programmes d'une autre station. ' 

8 - Publicite ~rcia.le·: tome fomi.e de :message radiodiffuse 
conb:e remuneration ou paiement similaire par_ une institution ou uue · .. , · 
entreprise publique ou privee clans le ca~e d':un,e activit6 cammer-;' .·· 

· ciale, industrielle, artisa.tl.fl1e ou de profession liberate clans le but de · · 
promouvoir la foumiture contre paiel7:'.ent de bieIJ..!! o~ de sernces y 
oompris Jes biena .immeubles, 1~. ~rui et les obligations. 

9 - La COJDDJJmication audi.ovisuelle est la mise a la disposition du · :·. 
: public au d'une part.ie du public, par tm procede de t~ · · 

tion. ~ signes, de s.igruwx. de sons, d'~. d'images, de doro:rneo:t.s, · 
de doanees stllti.stiqt:J.e$ et d'infoonntJ.nos. ~ 1outi: .rum:n:c qui. n'ont 
pas le_~ d'une ~poodancl.i pnvec. . · 

I 
Article ~-Pour l'ap~ de Ja preseatc ]or, OD entend 

. par·: ,• . 

1 :. ~-: lua'OCOOHDlnria:tiaa 1 usage public qoi com
~ ~ ~ aaa.oa::I. dca p;DgtlUl1lllCI de ~: •' 

10 -F~~: xytbme de repctiiian ou de pmpngatioa dca (l[liD 
.radivelectriqu.ea dami r e:space. . - ' . 

· ·· 11 - Dormees pas: .aatdli1e : info:ma:rioo s 8000R'.:a Oil ~ · . 

•I 

..• J?C~lillAIIOl ~: Jca cmiwcm sonorcs dca ~ de 
· mdiodi.lfusiou et lea anirel , tmmmi uiml de 80lll : · · . 

• ~ do~: 1ea em:.ssiom televisees des 3Cl'\llce3 
do racliodiffusion et lea lllltre8 ~iana d'imagea OU de lextes 

: accompagn*9, ou .non do som. .. 

·:· 2 - sdvioo do ~di~ 30IXR: IC:CVice de radiooororouoiMWlll 
doot les emission., 90l1t ~ i etrc ~uea par le publio en gb:16.ml 
OU par UDJ:l partio de cclui-ci. ... 

«be~~:: ~~::t;:~fub~~~!:f:~ 
·uno partio do cchn-ci.» .s'appli.qr.e l!'.:m. bien A la reception par 

. l'intermb:tiaim d'un ICSOll de ~=wiion ou de teledistributian 
-.. : qu'a' la 'receptian au n:iayen d'llilC ~ colleclivo qu d'uno 

.-a.uteano individuelle. ·. ·. · . 

.., . . ) • Sta ti; do 'radiodi.flitsicn JCCIIXC : la. station d. un setvioo do 
... rudfodiffi:uuoo.' 

. ' . 

.., 

~ J?U' satellite. . , . . . . . . 
. . . 

'._- ll • Statioo. tememlo : .station situec ~ SW la Jl1JmQO do· 
Ja tc:a:m qui ooronmaiqoe 11vec un satellite. 

13 - Voic hcriiit:nnc: wie radioolectriqrie en librc ~ dam 
l'e:spacc. sam support phY3ique. . · 

. . 
. i4. Voic par cdble : voi.c em~tant un cAblc. 

. SECTION2 
· Chimp d'application 

·Art. 2.-~ ~iti~ ci~~s fureut :: 

• 

1

1.e:i. oonditi~ ·d'etabliss~em et d'l!Xploitalion en R~publiquo 
du Benin des insta.lfations de rndiodi.ffi.lsion sanon:, et te.14'Vi.3ion 
num:s quo celles de l'Emt, soit pour l'tw~o privc des. danandcur3. 
s~t dnos ~ cas ou l'e.xploit.ation c:it destwo A ~ tic:rs. . . 

~ Les oonditi~ illl.'IW!atiau et d'uxploitatio~.statiO!l.'f ta:rien
llCIJ de tel~au A wago priw ou public. 

.l 
I~ 
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Art. 3:- L'espace de diffusion cl les bandes de frcqu<..-ncc~ couvrant 
le. lerritoire national de la Rcpublique du Benin sunt lu prnpriete de 
l'Etat beninois. Celui-ci reserve uu quou1 des blmdes de frequences 
aux personnes' privees de rudiodillmion. ·· 

En tout etnt de cause, l'Etal ne trunsfcre que !'utilisation et uon la 
propriete d::_sdites bandes. 

Les autorisations d'usage de frequerices pour la rndiodiffusioI! 
sonore, hi television par m.ie hertzienne terrestre ou ~ satellite, sont 

. delivrees aux.\personnes prlvces par la Haute Autonte de l'Audiovi
. suel et de la Communication, Conformemcnt aux dispositions de la 

conventiao. prevue a eel cffot sur la base d'un rap,port technique 
present;; par le Minuitre charge de la ?cmmuuici1tion. .. . . - . 

. ·Art. 4.- Le doina.ine d'interventirn:i des services prives· de co~u
nication audiovisuelle couvre notrunment la foumiture d'informa-

. tions, la promotion culturelle, le sport, la publicile pommerci.ale et 
·: industrielle, la formation du citoyen. toutes distractions non interdi-

. tes par les textes en vigueur. · 

. Art. 5.-ta Haute Autorite de l'Audiovisuel et de la Communication, 
tigissant au nom de l'Etat. autarise, des stations de radiodiffusion 
sonore et de television privees sur toute l'etendue du territoire 
national.aux conditions de.finies par la presente loi. 

SECT10N3 
Dispositions genernles communes 

. A - Generalites 

Art. 6,- L'~tion et !'exploitation : 

• . des frequences pour · 1a radiodi.ffusion sonore, · · .'.· - · 
· • de la television par voie hertzienne terrestre ou par satellite clans 

les cas ou !'exploitation est destinee a des tiers, . · . 
• des stations terriennes, . de tdediffusion., des equipements de 

reception ·des.ons ou d'images par satellite; par cables ou relayes par 
tout autre moyen technique, memc a titre experimental, a usage prive 
ou public, • · : · . . · . 

. doi:vent faire l'objet d'une autorisation delivree clans les conditions 
fixees par la presente loi., par la Haute Autorite de l'Audicivisuel et de 
la Communication agissant au Iiom de l'Etat en vertu des dispositions 
des articles 35 et 36 de la loi organique 92-021 du 21 aout 1992., . 

Art. 7.- La Haute Autorite de l'Andi~l et de ia Communicati~n 
auiorise, dans le respect des trai!fa et accords internationaux signes 
par le Benin. rusage par des personnes privees <:les bandes de 
frequences au des frequences dent !'attribution ou !'assignation lui 
ant ete confiees. . . 

. . . 
: • coutribui.:r a 1a production et :i la dilfusion des oeuvres <le l'e~prit. 
L'cnscmble des programmes ulTerts dans uru, zone de diiiu.siou ne · 

doit pus ctn: conc;u pour scrvir la <,al1Se exclusive· des groupcs 
d'inlercl!l politiques, ethniqucs, economiques, finnncie:rs, ideologi
ques ou philosophiquCll .. 

. Art. 9.- La libcrte de creutiou des services de radiodiffusion aonore 
et de television p[ivces est limitce par : 

-·le respect de la dignite de Li peraonne lmmaioe, de la liberte et de 
la propr:iete d' autrui, du carnet.ere pluraliste de !'expression des 
coura.nts de penBCe et d'opinion ; · · · . 

- ~ s~uvegurd~ de !'on.I.re p1Jblic, de 1'1.!Dile nat!v!'.ale et de l'intcg,r:ite 
temtonale ; · · . - . _- · . · . _ . 

- la sante publique et l' environ=! ; . 
. - la snuvegarde de l'enfance et :de !'adolescence ; 

- la sauvegarde de l' identite culturelle ; 
· - les besoins de la defense nationale ; . . 

• les necessites de service public ; 
- les contraintes '~hniques inherentes aux moyens de communi

·cation ainsi que 1~ necessite de proteger, de promouvoir et de· 
developper le patrimoine culture! national ou une industrie nationa.le 
notamment de production audiovisuelle. . . 

. Art. 10.- Nul ~·est autorise a se servir des moyens· de presse et de 
communication audiovisuelle pour inciter A la haine, a la violence, a 
la xenophobie, a la discrimination sexuelle, -au tribalisme et au regio-. 
nalisme, ni pour porter atteinte a l'integrite du territoire national ou 
mettre en peril la concorde et l'unite nationales . 

Art. 11.-~. PJ;esident_de la Republique definit par decret, les ~ 
de frequen~ ou les frequences qui sant attribu.ees aUlC administra-
tions de l'Etat . , 
. Une bande deja attribuee aux.'prives ne peut etre xqxisl par le · 

Gouvemement qu'apres avis conforme de la Hau.te Autonte de 
l'Audiovisuel et de la _Communication. 

Art. 12.- Pour l'accomplissemcut des missions confiees a la Haute 
Autoritc de l' Audiovisuel et de la Communication par la presentc loi 
et en application des dispositions de !'article 36 de la loi organique n° 
92-021 du 21 aout 1992, le President de celle-:ei a qualite pour ester en . 
justice au nom de, l'Etat 

B - Des stations de radiodiffusion sonore et de television ' 
he7:tzienn_e ou par satellite_ a usage prive 

.. Aft. I~-- Dans les conditions definies par la- presente loi et celles 
determinees par la Haute Autoritc de l' Audiovisuel et de la Co=u
nication pour son application, l'espace audiovi:ruel national est 
ouvert a !'initiative privee pour l'implantation et !'exploitation de 
stations de radiodiffusion sonore et de television. . 

· . 
. · . Elle controle leur. utilisation c:t prend les mesurcs necessaii-es po~ Art. 14.-Lcs activites autorisees clans le cadre de la presaite loi soiit 

.- garantir une bonne emission. des signaux. · . ~ · . . . · · · . a but commercial ou non commercial.. . ..:.... ·.: 
.. ••• ' .... 1 • 

· Art. 8.-.Le· service prive de la radiodiffusion ~onore et de la television 
·. · a pour mission sur !'ensemble du ti:rritoire national de servir l'inleret 

. • : . : :. general notamment : . ; 
. : . . . -. ~ .. 

• repondrl!°''aux besoins cont=porains en matiere d'info~tion, 
d'education., de distraction et de culture des diffcrentes couches de 
la population, en vue d'accroitre l.es connaissanccs, de developper 
!'esprit d'iuitiative, la responsal:-Toe et la participation des citoyens 
a la vie nationale ; 

• favoriser la co=unication s.xiale et notarnmcnt !'expression, la 
. fomU1tion et !'information des d...:.Yerses communautes culturelles 1 
soctalcs, profcssiounelles et des limilles spiritucllt:s et philosophi-
qucs · . . 

• assurer la promotion de la c:fation artistique beoinoi·sc ; . 

... 

Art 15.: Touie personnc physique OU morale <le droit pri~'e beninois . 
peut postuler et etre autorisee, 11pres 11.voir satisfait au.'( cahiers des • . 
charges, ·a creer, installer et exploiter un service prive de radiodiffu- .. 
sion sonore et de television d'une part, a distribuer par cable ou ncin. 
des emissions radiophciniques ou televisuelles et a uti.liser des 
frequences radi()(!lectriques d'autre part. 

Cet usage constitue un mode d'occup:ition pri,.11tif du domaine 
public de J'Etal. 

II est, piir convention et apres s.: k.;tion1 c~-ineedti P!lr la Hnllte 
Autoritc d.: l'Audiovisut:l et cc lu ConlU~uc.;1tion, a titre on.erelLx 
dims Jes conditions dcfinies p11C la loi et lcs kxtes d'application. 

\ 
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Art. 16.- Les dcman<les Jo .:ou.:.·.:ision pour la llilfu.~ion Jes pro- Les cahicrs des clu1rg.:s, s'agis!lant d'un CU."'lllandcur, p.:rsonn.e 
grammes de radio<liifusion ~lllllllll et tie tc:lcvi3ion Joivcnt ~tre physique, vi:icut en outre a etablir la capacite financicre du promot.:ur 
·adrcssees a la Haute Autoritd Jc l'Audiuvisuel et ,le la Communica- a.insi que la muralite, l'cxpcricm:c Jc3 profossionneci ch.a.r6es d'a.~su
tion. rer t:t de garautir le bon fonctionncment ck la '!tructun! Je co=uui-

Elles Joivent. preciser le l)p, d'cntrcp.rise audiovisudle envisagee · cation choi~ie. 
conformemi:nt aux di:ipositi,i1u Jc la 101. . 

Les cahiers· des chargc.:i, daru tow les cas, comportcru necessai.-
Art. 17.- La Haute Autoritc Jc I' .\utliovisucl et de la Communica- rement au moins une partie juridique, une partie technique et une 

tion, selon une proceJure oili.:icUe :uretce par eUe, apres une sl!!ec-- partie administrative et fimmciere de manicre a presenter l' entrepri.se
tion, procedera a df'3 appds 11\L'C i:..mdidatureii SU[ la base dc.:i dossiers enmagee Jaru \oll.'J 3es aspects essentiela a Ja Haute Auiorite de 
elabores par dlc pour chaTJC appel et di.:itinc~ selqn la c.itegorie de l' Audiovisuel et de la C,ommunication et pamettre a cel!e-ci d'apprt-
service;;. _ · . :-.-· . . · ,', '., - .,. · : . · · cicr.:·:.,:.:, ., - . • -,.· 

La Haute 'Autori!6 de l' AuJiovisuel et de la Communic.1lion doil . . .... 
'taire.connaitre sa d.:cisio~ ?ans un ~l11i llllximum de trois (3) _moi.:i. Art 2i.- La ~nvcntion visee auxarti~les 35 et 36 de laloi organiqu.c, . 

· · · ·· ... · · · · · · n° 92-021 du 21 aoCit 1992,. fixc les regles particulieres applicab!C3 au-_·· 
· .. · Art. 18.-.· L'=s··~ &s frem•=.:es- oour· ta diflhsion de se~ices de 

.- 1 - s<.>rV:ice, compte tenu. de I' elt."lldue de la zone. dcsservie et du respect 
. communication audiovisueUc par \Ute hertzfonne ou par satellite est de l'egalite de traitcment entre lcs diJierents savices.· · · 

·8ubordo!llle au respect de3 conditions kchniqucs definies par la 
Haute Autorite de l'Audiovisucl et de la Communication clans les Cette convention porte nota,;JµDent la ou les freqllellCe3 .autorisee 
cahiers des charges et conca:nant notamment : . (s) ; la duree de la concession ; les caracteristiques gen.erales du . 
. . . 

. . · _ .1. - les caracteristiques de3 sigpaux et des equipements de clilfu.:iion 
utilises · . · - · . 

·. · :. 2 - 1~ coord~·geographiques du lieu d'emission; , · 
.- · 3 · - la limite superic:ure de puissance apparente rayonnee ; ·. 

. · .. · 4 - la protection contre les interferences possibles avec l'usage de3 
autres services de telecommuni.catioru. · . 

programme propre, le temps maximum consacre a la publicite, aux .
emissions pauainees, airui que les mo<lalites. de leur insertion dana 
I~ p[!)grammes.; la diffusion de pro~ educatifa et culturel.s. 
ainsi que d'emissions destinees at faire connaitre les clifferenti:3 ·
(ormes d'expression cultu.reUe et artistique du Benin. 

. Doivent y figurer au's3i to~tes. lei! informatioru sur la licence 
d'exploitation ai.nsi que les conditioru et <lei.au de reaJ4ation dn 
projet. 

Art. 19. - la Haute Antorite de l' Audiovisuel et de la Communication 
pcut soumettre l'utilisateur d'un site d'emission a des obligations 
particulie;;re:; en fonctian notamment de la rarete des sites di emission · · - · ·-• ' 
<!,ans une region. Ellepeut. en,particulier, imposer le regroupement de Art. 23.~ 11 e.:it delivre au demaodeur agree un pea:nis d'installntion. _ 
plusieurs .utifuat.eurs sur un meme site. . . · . . : dans lequel_ Iui son! precises les con~itiOll.'l et les delais de realisation. · 

La Hhute Autarite de l' Alldiovi.:iuel et de la Communicaticiil. deter- de son proJet . . . . . . 
mine le dclai maximum clans 1equcl le titu1aire de l'autorisation doit . · A l'.a~ement des travaux d'.~tJ.on, la Haute ~ de.· · 

· commencer de manie%C effectr,i: a util.iser la frequence darui Ies · l'Audiovisuel · et de la CoillilllllllCation procedc a un controle de : .· 
conditioru prevue:i par l'auumatian. · conformite et delivre, le cas echeant, une liceru:e-d'exploiwian. au . --·. 

· n:querant ayant respecte ses · engagements . 
. Art. 20.-Confounbumt alD(dispo:titions de3 articles 9 et 44 de laloi Dam tous lei1 cas, la decision de la Haute Autorite de l' Audiovisuel · 

organiquc n° 92-021 cm 21 aout 1992 sur la Haute Autorite de et de la Comnm.nication doit intecvenir dans leiJ trente (30) jours· a -· , .. · 
· · t'Audiovuuel et de la Comrmmication et outre le respect des dispo- compter du demi.er con.mile. · · 

sitiOll.'l des articles 15 et 16 ci--Oes.SU3, le caru:lidat doit : · ... 
Art. 24.:. LI! concession (ou Ii~ d'exploitation) est octroyee 

.<1·· • .l~rsqu'il s-°agit d'~ peDWD,C physique beninois~ : pourun.c duree de dix (10) w, pour les televisions et six (6) IIDll pour· 
. , . . · les radiodiffusi.ons sonores. · . . . . - . 

- foumir tow les rcnseignc:neot'i" necessaires a. I' exmnen de sa Les frais, droits, redevances et truces prevus par la loi sow: peryus~ . ·. 
demande OU de sa candidature ; - . r ',iiac le tresor public A l' occasion de la delivrance de la· COD=sian. . 

· - produire Ja liste complete et detaillee des, moyens qu• il compte Aucune concession n:e peut etre accordee. a. un _ parti politique. 
m.ettre en exploitation.~ . 

• lorsqu'il s'agit d'unc perllOODC morale be~i.:ie ou etrangerc, en 
plll.'i des obligations mi3ea a la. charge des personnes physiques a 
l'~a ci-dessus. prouva- DIJl111JJXDOJX que: · 

- plus d.e. la moitic, cm capital. social OU de titres participatifs 
apparticl.l.Ill!llt a des peaonw:a physiques ou morales beninoisc!s ; 

- cc:i l)<!ISOilllcS disposc:nt de plu& de la moil.id des voix d. l' Assem-
blee generale OU a celle des aaiconaires ; · 

- pi~ de I.a moiti6 des mt:mlxel de la direction sont de na~onalite 
: Wruno1se .. - · ·.. . , . 

Nti1 ne peut detenir.plas de 51 _% du capital social parmi ses membres. 

· Art. 21.- Les cahieD des chargea dor.-ent vis er a recueillir, j ustifi.
ca t'..fs a l'apput touii I= .:~meou de i::.amre a garantir le res~t de I.a 

_ legislation en vigueur, des infamaticw completes sur le requerant, 
sa mumlitt sa credibilite ain.u r:p: sur le3 autres associes de l'entre

. prue lorsqu'il s'agit d'une peoame ::norale. 
I 

Art. 25.- La duree de la concession est renouvellible·a l'ec.h6u11:e. 
Le rcnouvelk:m,:n.t de la concession. est acqui.i hoes concours lursque 
li; concessionnaire a rempli de o:µwiere satisfa.isame les obligatioll3. 
ou prescriptions de la convention qu'il a signee avec b. Haute -
Autarite de l' Audiovisuel et de la Communication.. _ 

OIUlll cc crui, les modificutioll!I a"iatenrenir concc:ment l'ac~u
tion de la convention, le cot1t de la licence d'exploitatio.n pour . 
l'operateur ayant. donp.e satisfaction au cour3 de la preccdente,. · · 
concesl!ion.. . . · . ; . · .. - · · · . , . .. · · · 

Pour pouvoir beneficier du reo.ouvdlement, le titu1ure de la conces- · 
sion doit adresser tro.is (3) mois avant l'exp~tion de cclle-ci une 
demande de reo.ouvellement a la Haute Autarit6 de l'Audiovisuel et 
de la Communic.:ition:· . · 

Si dam un dclai de deux (2) ma.is la Haut= Autoritc de l' Audio\-uuel . 
et de la Communication ne fait pa3 parvenir au dem.mdeur son :tc.xird 
OU son refus motive, ce silence vaut accord et ls coucesslun t:St 

reconduitc d'officc pour six (6) uns en co qui i!t=no les r:i.diodif- . 
fusions sonores et dix (10) ans pour les u!Mvi.-uons... · · 
. ~ . . ~ '\ 
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Art. 26.- La concession est octroyeo sur la bnse d'unc mise au 
. concours public organise par la H.t1ute Autorite de l'Audiovisuel et_ 

de la Communication qui in.strait les dcmruidcs de concession ; elle 
eliectue les mises aux conoourll publics et proccde uu depouilkmcnt 
de.'l offres des demandcurs qui ant rempli !Cll conditions ftx,~cs par les 
cahiers des . ~es. · ' 

Art. 35.-La Haute Autorite de l'Andiovisud et de la Communication . 
vcille a la protection de l'enfunce 1--t de l'adolescence duns la prognun- . · 
mation des emissions dilfusees par un service de oommllllication 
11udiovisuelle. 

Art. 36.- 'Les emissiollil pubiicitaires wnt autorisees dims le 
. ~~ct: 

. Art. 27.- La concession ne peut etre lrll.llllferee partiell=ent OU 

in1.egrulemen1 Aun tiers qu'avec l'autorisation prealuble de l'autorite 
~ ,concedante. · · · · · · 

·-.-, Art. 28.- La lliutc A.utorito do l' Audiovirnd et de h CClrllmunii:'1tion 
peut revoqru:r l'aut,ori.sati~ .ii soo btni!liciairc : 

a)~ ~ie pas 1~ taxes'et les-reJevances apre~ mis~ en demeure; 
. b) n ·.:-h~erve J?8S les prescriptions legales, reglementaires et con· 

tractuelles relat:J.ves A l'autarulatioo.. . . . 

·.·.Art. 29.- Lorsque l'autorisation s.o:ive a expiration, SOO ti~ doit 
mettre les equipements hors service, de tellc sorte qu'ils n.e puissen1 
et:-i: ii. nouwau exploites sans l'acccrd prealn.ble de la Haute Autorite 
de l'Audiovisuel et de la Communication. · .. · · · • 
· La Haute Alltorite de l'Audiovisuel et de la Communication s'as

. sure du respect de cctte disposition. Elle ~ut le cas ecb.6ant., proceder 
· . a la mise hors service aux frais du coucessiannaire defai.llo.nt sans 
:,_prejudice de toutes autres sanc9on.s prevues par la loi. 

Art. 30.- L'autorisation accordee par la H.aute .Autorite de l'Audio-
vi.suel et de la Communication de--.i.ent caduque : . _ .. . . 

- de l' ordre constitutionnel ; . 
· - des dispositions de l' article 9 &: la pre:idl1e loi ~ · ·. '··. 
-~ reglcs de la concurrence ; · . . 
- de toutes' dixpositionB legisl.J~ ~ rc3'r..roa:I1:i.itea 'en viguecr. . ·. . ', . . 

Dane ce cadres, la Haute Autorite de l'A:ndiovi.ruei c:t\le 1a· Com.
munication m"fce un contrclle rur l'objet, le contenu et lea modalites 
de programmatiou des emissions publicitaires diffusees par les titu~ · 
laires des uutorisation.s delivrees par les savices de colllIIlllnication 
audiovisuelle en vertu de la presente loi. 

Les e~issions publicitaires a caractere politiqu_e !3ant ~tes. ' 

. 'Art. 37.- Dans le respect'des disporitians de Li loi ~que ~0 92-
021 du 21 aofit 1992, la Haute Amorite de l' Audiovisuel et de la . 
Communication peut connaltte de tout litige rel.a.tif aux concession.s 
octroyees en applicatiqn de la presente loi. · · 

TITRE II 
DBS RADIODJFYOSIONS SONORJ!S, · ,. 

' ~ ·/ . . . .a) ionique le Mn6ficiaire se trouve clans l'iinpossibilite de poursu.i- , 
· .. ·. vre .ses activites ; . . · . · . · . · 

-- BT TELIMSIWS PRIVHBS 

CHAPITRE PREMIER· 
.DeJ radiodiffwions Jonor(!.s , 

prfvees commercia'le.s . 

. . . b) lorsque la Haute Autorith de l' ~ovisuei et de la Comrounica- . 
.·. .. tion decide de sa revocation pour non obs.ervation des prescriptioruJ 

~. <' .: legales, regleroeotaires et contractuelles.. . . . 

·_' " . Jut. 31.- Les caru:lidatures pourles concessions mis~ au conoou:rs Art.:·3s.-'au sens de la presenl:e loi,·les mcliodi.ffusioru .sonores 
'. ·. >. :· .. selon l' article 26. de la presente loi sont deposecll clans les delais fixes privees commerciales sont _celles dont : 

., · '.. . . par la Haute Allµ)rite de l'.Audiovisuel et de la Communication. . 
," . . . . - les pn;>grnmmes font une large 'part a rmformation, aux ~sions 

0

Toutefois, il est possible d'~~er' A tout moment a· la Haute de service, aux emissions a vocation culturelle et aux jeux ~ · 
Autorite de l' Audiovisuel et de la -Communication, des demandes de - la· pa.rtie mµsicale presente' une wriete de genres ; 
concessions lorsqu'elles portent sur des zones .nyant encore des - les programmes ne .comprennen1 pas de decrochage pour la 

· . frequences clisponibles. Dans ce cas, lesdites demandes. sont prises diffusion d' eµiissions locales et. sent finances au mains A 60 % par lo. 
.:11 compte a !'occasion du procb.aiu ap~l a candidature. . pub~cite. · · · 

. · ... Art. 3~.- Sont illici~es les ~~··de ~ture 'A oompromettre h Art. 39.~ Pour. etre autorisee, une mdiodijfusion -a~~re privee• 
'-'. · · ·,,. . sfuete interieur!? et exterieure de la Republique du Benin ou a. violer commercialedoit avoiruncapital d'aumoins dixmilliorui (10 OOO OOO) 

· ·.·. , les obligations co~c~e~s par le ~ en.~ du droit ~tio- de francs: · · · . · 
nal. ~nt en _outre illic1tes 1.es . emiss1

1
ons ~ portent ~ttemte A la Elle doit 'en outre compter clans son personnel un o'c1 plusieurn 

. :mora~te' publique ou encore qw ~ \ apologi.e ~ ~ 'Vlolence o_µ la · joumnliste (s) profes~ionnel (s) et des. personnes travaillant daru des · 
banalisent. . · · ·. conclition,s qui pennettent de le devenir. · · · · · . : · 

· Art. ~3 .. ~ Les d.iffuseurs ~ temu : ',' 

. . \ ~ ' . . . ' ~ . . ·,, 

. : • de transmettre sa.n.s delai 1es aJ..:rtes emanant · des autorites et les 
·: .'communiques utg'ents des forces de l'ordre destines A sauvegarder· 
· ·. la pa.ix et la securite publique ; . · . · • ·. · ·. . . 
. . - de transmettre sur ordre de rautorit.e coucedante des declnrations 
. officielles d' interet public. · · 

. Art. 34.- Sont consideres corm:::e urgents. les communiques des 
. forces de l'ordre dont la transmi.sioo par la radiodiffusion sooore et 

la ~levision est indispensable au maintien de l'ordre public et de lo. 
securite ~s personnes. · . 

• La diffusion des communiques urgent.~ des forces de l'ordre u'cst 
ordonnee que par la Hnute Autorite de l'Audiovisud et de la Co1nmu
nication sur la requete expresse c."'!l autorites compclcntes. 

.. La responsabilite de I.a redaction des in!"ormations d~i\ etre Wlsuree 
par un joumaliste profo:;sionnel. · · .'- . · I · · 

.Art. 40.: L'autoris~ti~n !X)W' l'installati~ ~ l'cxploitatiOO: ·d·un·e. 
mdiodi..ffusion sonore privee commerciale est dannee pour une duree 
de six (06) llllil. · · · 

Elle est renouvelnble. 

CHAPITRE ll 
Des radiodiffusicm.s sonorr!s 
privee.s 11011 Cl)111J11ercialr!s 

Art. 41.- Les rodiodt.ffusions ·saul.lC'eS privees non co=erciales 
aont des radjodiffusioru; sonores locales ~ commW1autau-c,s. Elles 
sonl par vocation des rudiodj!Ttisi.ms sonores de pro:<lmilc:l, des . 
radiodiifusions sonores culturcllcs ou soo!uin:-s. 

' 
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Elles ~ent eventuellement fain: .1~ipcl !)QUr t111c pnrt non prt!p()n
derante de !cur· temps d' antcu.uo : 

- soit a des banq~ de pro~nunn~.":I ; 
.. • soit Ii un fournusc.:ur de pn,~nu1uue~ ideutifie a IXlndition (l\lC ce 
pemier ae poursci.-i:. pas d'obj,'\:tif .:l1nm1crci:1l, qu'il ait un 1tatut 
associatif et que cette fourniture suit s..-i spccificite et particuliemnent 
celle de ses progratnllle:I. 

...... En aucun cas, les radiodiffu.sioiu scnores priv"~cs nou coirunercia

CHAPITRE III 
Des station.1 de televiJion.1 prtvee.1 

SECTION PRB.-HERE 
Des tclt\vi3ioru priv<!~ coUlll'.U,-rcuiles 

Art. 48.- Sont rcgrot1pees sow cctte appdlat.ion les statioru de 
teli:vision par fai!lceaux bertzicru t..'i celles diJ.Tusant des emissioru par_ 
cable OU par .'latellite. ' 

- ' -les ne sont autc,risees ,l cxceJer 20 al Je rccd!e:i publicitaircs Jaus . · 
leur bud6c::L _. · · 

Art 49.- . . 
49-1 Pour Gtre autori~ce, no~ 1cli;visicn pri:vee ccmm.r..'t-ci.J.le par 

faiscea ux hertzicns doir : . . . . : . 
,/ . ; ·:.: ' 

:, Art. 42.- Pour;~ autorisee, une r.iJioditfusion ;onore privee non 
commerciale doit : .- _ 

. -etre une entreprise de droit beoinoi3, ayant un capital d'au ~iru3 · 
deux cent cinquante milliorui (250 OOO OOO) de francs~ ·, . · · 

· · · · · · ·. . -.etablir son siege social et son 3iege d'exploitation au Benin·: 
· ·. 1) etre a but non lucratif; . · · - s'engager a a!isurer clans sa programmation une part de produc-

2) etre de type assoc.iatif ou appartecir A~ persoone physique· ou tioa propre dont le pourcentage est fix.e par la Haute Autorihl de. 
morale ayant sat.isfuit alDC conditions ~ I.a prest.."llie loi; l'Audiovisuel et de la Communication. . 

.3) vis er clans sa progra.mmatian l'infoa:nation,et l' animation locales, Cette part ne peut ·en aucun cas, litre iuferieure ! 20 % ; · . 
le developpeme:nt cultu:rel. et l'b.iucati.:-n pennanente. Cette program- - mettre en vnleur clans ses programmes le ·patrimoioe c:ultureL · 
JIJation doit comprerulre 1J.ll.e production propre d'au moirui 50 % de beoi.noi.s, notrunment clans ses diffeients aspects regionaux ; 
!'ensemble des programmes, A l'cxch:.:lion·ctes red.iffusiorui ; - selon des modalit..es fixees par la Ha.ute Autorite de l'Audiovisuel 

4) s'engager a di.ffu.ser ses emi.ssiCll..i da.ns une zone· definie ; . et de la Communication, conclure ave-0 des personnes physiques ou 
5) preciser l'origine et le montant .:Jes inves~ssements preVl.13 ; moral1.'S au Benin ou a l'etranger des accords de coproduction ou des , 
6) preciser l'implan1atio.a. exacte du .:iu des site (s) envisage (s); · contrats de prestatioos exterieurcs representant au mains 5 % de sa . 
7) faire assurer la respon.sabilite de Ja redaction des informations par programmatio!.L La Haute Autorite de I' Aud.iovisuel et de la C ommu-

des professionnel.i de la comm.uni.cation. nication peut fix.er un pourcentage superieur ; · ' · 
., _ . - compter paoni les membres de son perso11Dt:l un ou plusieurs · 

· Art 43. - La Ha.ute A.r!torite de l' .Audioviruel et de Ja Communication j oumalistes profess ionnels, ou une · ou plusieurs personues tra- · 
accorde J.es aut.arwtiOil.'l d'exploitaticn aux: radiodiffusions son.ores vaillant clans des conditions qui perrnettent de le devenir. Ce person- · 

· privees non oommeroia.les da.na la mesure des disponibilites de n.el doit etre majoritairemen1 beninoi..!I ~ · · · . 
frequences. · - ctablir un reglement d'ordre in.terieur rel.atif a l'objectivite d.au.9 le ·· 

trnitl!IIlellt de l'infonnation et s'engager a le respecter.; 

Art. 44.- i:~utocisatiao. est dw:nee TYl\ll' une duree de six tl:\ an:.i. -presenter A la HaUU>Autorite de l'Aumovi.suel et de la Commuui.-
.-- \'V cation un rapport annuel portant notamment sur le respect des··· . · 

Ell~ _est renouvelabl.e. · · obligatiow indiquees aux: alioeas 3, 4, 5, 6 et 7 du present article. Le 
. mpport doit etre depose au plus lard a 1A fin du premier trimestre de 

Art. 45.- L'Et.il.t, apres a.viii confcm.e de la Haute Autorite de l'.annee suivante. · · 
. l'Audiovisuel et de la 0:n:nDJJDJiOlticn, peut octroyer des subven
. tions amc· radiod.ilfusians son.ores pmies non commerciales. . . . 49-2 Pour et.re a~orisee, un.e station di.ffusant des emissions par 

cilble ou par sat~llite doit remplir les conditiow suivantes : 
Art. 46.- . _ . . . . .. . 

.. 46-1 Da.ns le respect des"~ de la presente loi et pour ce ·.; etre un.e entreprise de· droit beninoi.s ayant un capital de cent , 
qui les coru::em.e, Ia Hautc Autoritc de I' Audiovisuel et de la Commu- milliow (100 OOO 000) de francs ~ · 
.nication · peut autoriser tllle ou plu.ricurs statioll.9 etrangeres. de .. - .etablir son siege social d' exploitation au Benin ; 
radiodi.t:Iusions.. son.ores de repo1:3tion intemationale. .. - compte:r pa.nni les membres de son. personnel des Beninais pour 

au mains deux tiers (2/3) ~ 
Les modalites, ~nditkm et specif.;ations complementaires pro- - presenter a la Haute Autorite de l'Aud:.ovisuel et de la Communi-

pres a cbacune d'clles soot~ d.aru la convention. cation un rapport annuel d'activites qui doit etre lk:pose au plus tard 
a la fin du premier trimestre de l'an:nee suivante; 

: 46-2 Hru:mis lepa.iemddetow lllll:rc,droits et~ tixespar~lo~ • s'engager A respecter les ~tions de la ~te loi en ·ce qui · 
toute ~tation etrangere de radiodufusicn sonore, autorisee est assu- . la conceme. 
jettie au paiemei;i.t d'UDC rede\-m:e cm.wile dont le montant ll!' · · ti 
_saurait etre iuferieur a la KllllOlC de q6:ze millions (lS 000 OOO) de Art 50.~ Saufs'il s'agit de la participation d'un ournisseurtelle que .. 
. francs OU cL, l'ern,::.~1...,.. ea de-,u.ea el'r.J.Ogcres. · definie d !'article 41 de la presente loi, OU d'un organisrne public de 

, : . 'i""~.- mdiodillu!iion sohore pour autant que sa participation ne depasse 

46~3 ieii stations e1:raogemr de .rac:aliJ.fu9ion sonore ~utorisees 
• doivent installer un burem oorq:re:nata au moiM un corre:ipondant 

. quaJ ifie et du personnel bcmi.ooi.L ·. . . · · 

.. Art: 47.- Daw le respect dea disp>siti:ru des articles 35 et 36 d~ la 
loi organique n° 92..{}'21 da 21 acii: 199: relative a la Hnute Autorite 
de l' Audiovisuel et de la Coo:urrr;:ric.ati:n, celle~i peut accorder des 
licences d'exploij:ation s &:s ~ d'ensdgnemcnt techni
que superieui: ~u uciveo:i!aire. 

pas 24 % du capital de la television privee,. Jes a4m.ini.strations 
publiques et les organismes d'interet public ne peuvent purticipcr, ni . 
Jirectemcnt., ni ioJ.i..nxtement, nu capitn.J. ou awe organes de ge.stion 
des televisiOllS' priV~C:i visees llU pre8ent cbapitre. 

' . 

Art. 51.- Les mem.bres de la Hauti: Autcrite de l'Audiovisucl c:t de 
la Communic.ition et les ·agt.'Tili mandates par celle-ci jouiss~t d'un . 
droit d'insp,xt.ion Je,:1 irutallatioD:1 et des pc,1gr:Ht1me:t de televisioru 
privees. . 

ii: 
) .. 
:i 
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.. 
A la suitj: desd.ites inspectil,ns, ils po1vcnt etablir un rapport 

·adresse a la Haute Autorite de l'Audiovisucl et de la Communicnti~ 

Art. 52:- L'autorisauon est doonee pour tine di;•ee de dix (10) wis, 
Elle est renouvelnble. · 
Lu Haute Autorite de l'Auiliovi.suel et de la Cum~unic'ltion peut a 

tout moment suspendre ou n:tiri:r l'autorisution accordco a une 
television privee qui ne resp,:.:te pas les dispositions de la Loi 
Organique n ° 92-021 du..:Z l aoilt 1992 relative a la Haute Autorite de 
l'Audiovisuel et de la Communication, celles de la presente loi, ainsi 
que les dispositions. reglement.a.irni ·ei. conveniionncllcs d 1upplica-
tion. · , · · · 

' . 
. . . . . SECTION II . 
Des televisions priYees non commerciales 

.· Art. .53.- Les televisiow priYeei non C-OlllillercIBles sont d~ televi-
sions loca.lea et oomm,maulaire;i. · 

Elles peuvent eventuel.4mient fuire appel pour une part non prepan~ 
derunte de leur temps d' an1eone : · · 

· - soit a des banques de progre.Iiunes ; · ·; ; · · . . · . · · 
• - sait A un foumisseur de programmes identifie, a condition que ce 
dernier ne poursuive pas d'obje.:tif coromerci.n.l, qu'il ait un statut 
associatif et que cette foumiture suit sa specificite t."l pnrticulierement 
cette de ses programmes. . . . · 
· En aucun cas, les televisions privees .non oommerciales ne sont 
autorisees a_ exceder 30 % de rec.:ttes publicitaircs clans leur budget 

Art: 56.- L'autarisution delivree par la Haute Autorite de l'Audio
visucl et de la Communication pcrmet a son beneficinire l' explotlation 
ex.elusive des equipcmcuts a des fins de reception et/ ou d'bnissions ; 
de donnces .scientifiqucs et de prcsse a usage domestique ou collectif 
pour des personni:s physiques oo mornlcs. · 

· . Art. 57.- L'exp'ioitation des stations terriennes de reception televi-. 
ruelle ou de donnees donne lieu an pa.iement au tresor public d'UI1e 
redt."V!lilce annuelle fi.xfo par la loi de .fi.nance8 .. 

Cette·· ;edevance ?.unuctle c'~rresp:ind A 5% au pi~ du chiffre 
d'ulfnire rmnucl de rc11trc1Jri:fo d cc.o1ribue·au 'ctevelopp,;:::nenf de la 
producticu audiovi:mdlo nuti,:n.tle. . . . - , . ·. - ,· ,. 

.-. ,• 

Art. 58.- Toute modification· de stations doit faire l'objet d'une 
autorisation prealable de la Baute Autorite de l'Audiovi.,-uel,et de la 
Communication.: · 

Art. 59.- Les installations terrieo=s de telediffusion sent soum.ises · · 
au co.ntrole permanent de la Haute Autorite de l'AudiO'ti.suel et de la 
Communication. . · 

Art. 60.- Les stations terrien= de telediffusion airuees sur le 
territoire national n5 doivent .ciuettre ·aucun signal radioelcctrique · 
parasite susceptible de pcrh.nb,r Jes installations· radioeleciriques 
environnantes. · 

Art. 61.-
61-1 Dans le respect des- dispooitions de la presente lei et pour ce 

Art. 54.- . . . .. qui les conceme, la Haute Airtorite de l'Audiovisuel et de la Commu~ .· 
54.-1 Pour etre autorisee une television non commerciale_ doit·: nication'peut autoriser une ou plusieUrB stations de televisions 

. _,etrangeres <le reputation internationale. . ·. . - . ' · . 
1) ·etre une association, une feceration d'associations au apparteµir · Les modalites, conditions et specifications compleroe:naires pro- . 

a ~e pen;onne physique ayant sati.sfuit aux conditions ~ la presente . pres A chacune d' elles sont -~ dans la conveµtian. ·. . . . · ~. 
lOL . . . . · .. ·. . · . ·. . . · ·· · .. ," . 

2) vis er clans sa prognunmation l' infonnation et l' animation locales, 61-2 Hormis le paiem.ent de tous autres droits et taxes fixes par la loi, 
le d~veloppement culturel et l'&bca~on ~te. Ce!te program- toute station de tele~ion etrangae est assujettie ~u Jlll:i=ent d'une 

. , mat.J.on d01t comprcndre une pro.:uction propre d au morns 50 % de redevance u.n.nuelle dont le montimt ru: saunut etre inferi= a 7 % de 
!'ensemble des programmes, a !'exclusion des rediffusions ; · son chiflre d'affaire et clans tousles cas, a mains &:trbnte millions (30 

3) s'engager a diffuser ses en::..,sions clans une zone definie ; OOO OOO) de francs ou de !'equivalent en devises etrangcres. _ · 
· · 4) preciser l'origine et le mc:ir::ant des investissements prevus ; 

5) preciser !'implantation exac-..e du ou des site (a) envisage (s) ; 
· 6) faire.assurer la. respansabilix.: de la redai;:tion par des profession-
. ·nels de la commumcation; · . · 

61-3 Lei stati~ns etnuigeres i:le television d~ivent installer un 
bureau comprenant un correspondant qualifie et du ~l beni-. 
nois. · · 

' 

. 54-2 La Haute Autorite de l'hdi~visuel et de la Communi~tion 
accorde les autorisations d'explcitation aux televisions privees non 
commerciales clans _la mesure des disponibilites de frequences. 

-~ 62.- k<i histallati~~ des stati;~-~-cMj.i. existan~~- · . 

.54-3 L'Autoris11tion est dcinnb: par une duree de dix (lP) !IUS· 
Elle est renouvelable. · 

• La Haute Autorite de l'.Audim-:,--uel et de la Communication peut a 
. : . tout moment suspendre ou ret:=er l' autoris1:1tion acoordee A une 
. "televi.sion privee non commerci:.!~ qui ne resN!cte pas les ,disposi
·. tiops de.la Loi Organiquen° 92:-021 du +1 aofit }992 relative ~ift Haute 

· · Autorite de l'Audiovisuel et ·a: la Communication,' celles de la 
· · presente loi,. ainsi que les dispori:tions reglcmemaires et convention-

nelles d~ application. : . . 

. SpCTION ID _ 
Des conditions d''in:'7..:illation et d'exploitation ·· · 

des stntions ter::=es II usage prive · ·· 

Art. 55.- L'installation et l'ex::loitation des stations tcrriennes de 
. telediifusion a usuge prive, meo: A titre experimental, doivent faire 

l'objet d'une autori.sation delim',: par 1a·ttaute Autorite de l'Audio
visuel et de la Co=unicatio::.. dans les conditions fi.xees par la 
preseute loi. 

doivent faire l'objet d'une declaraticn ecrite A la Haute Autorite de · · 
·l'Audiovisuel et de la Communication en vue d'une re-.:rularisatioo. 
clans les trois (03) mois qui suivent l'e:ntree en -..'igueur de-la presen1.e 
loi ... : . .' ·· · · . • · . · · · · '·. - . · · 

~- ·:.. 
.. ·· TITRE III 

.: ... 
Du DROIT DB RHPCl.'-"SB BN MATIHRB . ' : '. ·:··: ,:-: 

' .. -:, · , . · bB COMMUNICATION AunioVJ.SUBLLB ·.: _. · ·· ~ · ···r ;· 

:kt\~.~ T~~per~~nr:e -~~;icpi~ o~ ~~~- cfu~se: ~'~ ,i: ~. · .. 
reponse clans· le cas ou <ies frnputations susceptiblcs de porter. 
atteinte 8 son honneur OU I\ Sa reputation aumient ete diriusees clans. 
le cadre d'une activite de communication 1mdiovisuelle ; le d=:m- · 
deur doit preciser lcs imputations sur lesquelles il soulu..~ repondre 
et la ten~ur de la reponse qu' il pro.f')Se d 'y faire. . , · 

Lli repon.se doit etre diffusee runs des conditioll.i techniques 
equivalentes a c.:lles dail!l Iesqucll~ a ete diffu;;e le me:;;sa.ge conte
nant !'imputation invoquee. 

elle doit-eG-e·egnlcmcnt ditTus6e de:- =i'1-e ~ lui ~oit .assuree une 
audience equi,11len!c a cdle du mc.,;ssge precttt. : · . , 

' 
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La demande d'exercicc du Jroit Jc rep,ruc ,Joit etre presentee <lana 
les hui.t (O&) jouni ruivnn.t la ji.tfuiion Ju mc:s3ago c-0ntenant L'impu
tation qui la fonde. 

En cas de refiu ou de sila1ce garde sur la dem:mde pat ,011 

destio.ataire clans les quatre (4) jollr3 sui.v!llll sa receptio11, le dema.u
deur peut saisir le ~3ide:nt Ju Tribunal de I ~re 10.'ltani::<i, statuant t.'11 

matiere de refere par la mise <!n cause de la pcrsonne visee a-l'article 
65 ci-dessoW1. 

· ·. · Le President du, Tnlrunal l?('Ut onfooner. sow astreinte la di.ffu.3ion 
·. de la repol1.'li1; il peut &.lcl.arcr ~ or:donnao.ce executoire sur minu~ 

, '~ n.o"nobstant touteii vcie.:r de recoun. : ··,. · · · 
~· -· ' ~- :.~·,: ·, . ·"' . ' ~ . 

. : ·.. . Art 64-.~ En pericxk de campagne electorn.le, lorsqu'un candidat est 
- 0- mis en cause, le delai de quatrc (04) jours prevu a !'article precedent. 

· est redui.t a quarante-huit ( 48) heures. , · . ·. , - . 

: ~--:··..0{6s:- r~~r~ppli~~on~· \fup,s~ti~ des ~cl~· 63 et.64 de 
la presente loi... toutc penonru: qui. usure; a quelque titre et sous 
quelque' forme que ce soit, un service de communication audiovi-· 
roelle doit desigruir un responsable charge d'assurer !'execution des 

Art. 70 .. • UI demanJe indi<\UC !c.'11 reference3 du message 
0

a.ln!li que . 
les circorui!;rn~S d.all3 lcS(lUCJ. L~ le message a ete ffiUI B la dispo3itiOl.l 
du public. Elle contieut la mention Jcs .. passage:, contestes et la ten.i::ur 
de la repowe soub..aitee. 

Pour IC8 servicea <le videographie, le denundeur peut, <!11 outre 
reclamer la correction ou la :iuppr~ssion du message pendant la 
periode au coun de laquelle le message est encore accessible au 
public. ' . . ,'•, ·.: 

. . ' ' ' • ,.,. . . : • • • t.,; . ' :·' ~ .. ·. • •. . •. : 

M 7f.• La dem.a.ru1, d'exercice du droit de reporue est adressee au.'· 
directeur de la ~tatio~ de rndiu<liffiisk,n 3onc,re ou de tele-vi'.:iioa. pill'. 
le!tfe rccorornandee ayec ac•;u.-:e Je re<;eption OU par fe3 YOU.~ le3 ph13 .· 
rapides. Le <Mhi de huit (8) jonrs ftxe a l'a.rticle 63 ci-desSWJ pour Ja., 
dem.ande. d'exercice du droit de repoil.'le est porle a quinze (15) joura 
!ors~ le Ol.e3sage contcste a cte ex.clw~t mis A la disposition. 
du public a l' etranger ou <lan9 un ~ autre que celui au la· 
per;ionne mi.Be en cause a son domicile. · · · 

. • & . . : 

Pour lea services de vi.deogrnphie,.la demande d'exercice du droit 
de reporue est preseutee dans IC3 qwitre ( 4) jours suivant Ja reception 
du message. ' · ' 

obligations se rattachant a l'exercice du droit de repoll.9e, ·. .. Art. 72.- Daus les delai3 prevus a !'article .67 de la presente loi, lo . 

•• 

. . ··Arf. (56,. La ,·.:,rnonne nn; desire faire usage de son droit de reporue directeur de la station de radiodiffmiou SOllOre OU de la tele_vi.sion fait ·. 
r-v "1- connaitre au dcmaodeur, par lettro OU par les VOie$ les plus rapides, 

. doit precL'ler la d;,lte et l'heure de l'emi:isiou airuii que le nom de la la suite qu'il enteud donner a la dcmande. Lorsque le message .. 

. station incrim.inee. Elle doit egalem.ent indiquer les passages cont.ea- conteste eman.e d'une personne autre que celle qui. foumit le service, 

. _t.es et la. t<::neur ~- sa reponsc. · Ja decision relative au droit de reponse est prise par le directeur de la, 
· · · station cJe radiodiffusion sonore ou de television. · · 

·.: il.a ~diodiffus.ion sqQ£1te et la teievision cfuiveni con..server'pen<lant . . 
.: quinze pS) jours au roiuirimro l'enregistrement integral de leurs · Art 73.-l.areporueetablieparledemandeurouc.ellequi.aeteam'ltee-·:. · 

emissiollil. Elles doiVl::llt info.o:na: le demandeur du jour et de l'heure aveo son aocord est m:ise a la disposition du public pendant (30) jours: .. t · 
. ou sera diffusee sa repoo.se. Cclh}.cl est annoncee comme s'inscrivant au maximum a compte:r_. de· la date de sa di..ffus_ ion. ·· 
· · dans le cadre de l' exetciJ:e du droit de reponse" et il doit y 8tre fait 
mention de !'emission mcciroioee. 

.' . ,. La. reponse d.oit etxe .di.tlbsee &frui· les mariies ~nditiorui de ~s 
. · et de, fonne que l'impuiation ina:iminee. : .· . . . -~. 

. \' 

Art67.- . . . . .•. . . 

Pour les ~ces de videogra~, le delai est de ~ (20) joUil! A : ' 
compter .de la date de cont.estation µu mes.sage. Dans le caa prevu au · · 
2e alinea de l'ai:ticle70, la correction ou la suppression du message 
est faitedans undelai maxim\.Ull de dix (10) jours a compter de la lil.ellle 
date. · · · 

Ces delaa peuvent etre prolonges !lvec l'accord du deroandeur.• : . 
· . Daus tous les ca's, la repon.se est gratuite. · 

L'abseru:e de reponse sauf accord du demaodeur est assimilee a un. ··. -
refus et ouvre au de:roaodeur le droit de .recours prevu au cin.quieme . 
aJ.4iea _de._l'article 63 de In. presente loi. :. . 

67-f la directeurs de-statioos. de radiodiffusion sonrire ou de 
televisiari. sont tenus de faire difibse:r les reponses de toutes lea 

·· per11on.nes. IlOillillees ou desi.grlhea au coUJ:ll d'une emission clans lea 
-~~ (~8) beWll8 su.i~la. ~o.n de leur requete .. ; · 

- . La diffusion de la repoo.se doit ffllir lieu aur le mamc tenitoim ~. . M 74:- r;isque_ la demande ~ A l!~xercice du droit de ~e, 
· :·.· Ies conditiollil equival.emes a ceilea de !'emission incriminde sans ~ reponse ~ annoru:ee comme s mscnvani: dans le cadre de l exer- . , 

. additif et · . . . . . 1. : cice du dro1t de reponse. . . _ 
. . sans coupure1. .. · · · · .... . Elli: fait reference au titre de !'emission ou du message en cause et 

Ce delai est reduit a vmgt~-(2_4) hetires en·~riode electorale. rappelle la date ou la periode de la diffusion ou de la mi.sea dispos..itioo. • 
du public. · 

67-2 L' omillsian d' emegistrement ea. emissioru t.elevisee:J ou 
. radiod.itlb..sees sera punic d'unc amcndc ·de deu:x: cent millo (200 OOO) 

Aun million (1 OOO OOO) de fraru::a. 

· · · Art 68.'- Le. droit de repowe n:connu aux penorines physiqw:.<1 par 
· · Ies articleii 63, 64,65 dela. preseotc~peotetxecxerre, encas dedeces, 

. . par le:1. h.6:itiers en; lignc diir.cte, l.e8 legataires universeJ.s OU par le 
·. conjoint de ~ penonne atteinte clans sai horine1:1nu sa reputation. 

Lea persoo.ne:, morales c:xercent m droit de reporuio par l' intea:ne
. · .di.a.ire de leur represeo.tant legal 

, : : Art. 69.- .L'exercice dn droit de repo~ s'appliquo aussi bien aUlC 
. oraanes t!Cll servic.!3 publics qu' ! t:ellX Ctl SCCU."Uf priv6 qui 1rnsurent 
,\.. qudque titre ou so11:1 qudquc lm:me qtie cc soit, un 3ervico de 
communication· audiovimclle. · 

Pour les servi.rei de videographie, la reponse est acci:sSJ.ole au 
public au maximum pendant vingt-quatre, (24) hew-es. . 

Lea rnodalites scion lesquell~ il est- donne suite a la ck:mande 
d' exercice du droit de reponse soot ~e.s· A la oonnais~ du . 
cJerruwdeur. · · 

. . . 
· . Art. 75.- Les emissioxu so.nt enregist:ree8 et oonsexvces pendant 
unedureeblinimumde qu.ioze (15)joUfll apres la date& leurdiffusion. 
· En cas de demand.e d'exercice du dro.it de reporue, le di!fa.i de 
cowervntion prew A l'alinea precedent est prolonge jusqu'a l'interw 
vention d'une decision definitive .. 

Art. 76.- Po~ le.s s~es do vi~~phio, I.a preuvc du ooctc:i:ul -
du message ix:ut t'!tre fUpportee par. tou~ moyen., 

· · Les messages et tow a~tres dociuncnts o~sa..ire3 a l'awn.i.o.umi.., · 
ti~ de la P;reUW d<!::t imputatiuns do Mturo A porter attciot:_ a · 

........ · .. 
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, l'bonoeur OU a }a reputation du demnndeur doi~nt ctre oonservts 
sous la xespousubilite du din.>clcur de la station de radio<lillusian 
SOllO;C OU de television pendant huit (08) jours a compter de la date 
ft laquelle ils ant cesse d'etre mis ft la dispo~1lion du public. 

Art. 77 .• En cas de violution des dispositions des llrticles 66 a 7.1, 
le din:cteur de la station de radiooilTusion sonore ou de television est 
puni d'une peine d'arn~de de deux eent millc (200 OOO) o. unmillion 
. (l OOO OOO) d~ francs, .·. · ; , . . , \ :, · · .. ~:-·· .. · : · 

DEUXIEME PAR.TIE 
'. . /)tj disposilio11s pbiales JJiiciales 

.-.-: ·. ' · rdative.s au.1: di!lits de prtSJ4 .. · 
' .. 

CHAPITRE PRE?v!IER. 
Des crimes et de/its comi11is par Jes moyens 

d'i11fonnation et de communication audiovisue/.r . 
, • • I • . 

SECTION PREMIERE 
Provocation amc crimes et delits 

Art. 78.- Seront punis comme complices d'une action qualifi.ee ciim.e 
au delit ceux: qui, soit par des discours, cris, ou men.aces proferes dans 
les lieux ou reunions publics, soit par des ecrits, des imprimes vendus 
ou distrib~. mis en wnte ou exposes dans les lieux ou reunions, soit 
par les pl.acard.9, affiches, dessi.rui, gmvures, peintures, emblemes 
exposes au regard du public, soit par tous les moyens modemes de 

. communica~on (d.i.ifu.sion d'images, montage .radfo etc ... ) auront 
di.ret:,temeut provoqu.e !'auteur ou les auteurs a commcttre ladi.te 

· action, si la provocation a ete suivie d'effet: ·. : . · 
. Cette disposition scra egalement applicable larsque la provooatian 
n'aura ete suivie que d'UDe tentative. . . . . : . . 

. · Art. 79 :- Ceux qui, par l'~ de& moyens enonce~ Al' article precedent, 
. auront di.rect.ement provoque soil au vol, soit awe crimes de m.eurtre, 

d'assassi.nat. de pillage et. d'ince:odie, de destructions volontaires 
d' edifices, d'babitations, magasins, digues, cb.aussees, vehicules 
pants, voies publiques ou privees, et d'une fai;:on generale, de ·tou; 

. objets mobiliers ou immobiliers, soit A l'un des crimes et «telits contre 
la sfu~tb- de l'Etat, seront punis, dans le cas ou cette provocation 
n'allrlllt pas ete suivie d'effet. de deux (02) ans a cinq· (05) ans 
d'emprison.o.ementetdeunmillion(lOOOOOO).Adixmillions(lOOOOOOO) 
~ francs d'amende. · · · . '. . . . . . · · 

Seront pun.is de la m.em.e peine ceux: qui, par l'un ·des· inoyens 
. t;no~s· a l' article 78 auront fait l'apologie des crimes et delits prevus 
a l' al.in.ea precedent. . . : . . .· . . . . . .: . 

Tous cris OU chants seditieux proferes ·contre les pouvoirs · 1ega1e
. ment. etablis dans lt!.\, lieux ou mm.ions publics,. seront punis d'un 
. empnsonn.ement de 6fuois a 2 ans et d'une amendc de deuxcentmille 

(200 OOO) a deux ~illions (2 OOO OOO) de francs. 

Art. 80.- Sow reserve des dispositions de !'article 19 afulea 2 de la 
. , · C-Onstitution du 11 ~cem.bre 1990, toute provocation pu.r l'un ·des 

: . rooyens enoru:es a !'article 78 adressee aux for~ armeea, aux. forces 
. ·cte securite publique, dan.s le but de lea det9urner de 1eurs det-oirs de 

defe.use, de securite ou 4'obeissance qu'ils doivent a leurs chefs clans 
tout ce qu'ils leur demandent pour !'execution des lois et reglenie:hts 
militaires, sera pllllie d'un emprisoonement de deux (2) ans a cinq (5) 
ans et d'unea.mendede unmillion(lOOOOOO) adixmill.iow (10 000000) 
de francs. 

SECTION 2 
- Delits contre la chose publique 

Art. 81.· Toutc offons~ pai les n:.ayeos· enonee~ o. l'urticlc 78 a la 
pt."rsonne du Prusideul de la Republique, c:i~t punic d'w1 empri~onne· 
men! de un ( 1) an a ciuq (5) aru et d'une amcnde de tm million (l 000 
OOO) A J.ix milli..:ms ( I O OOO 000) de francs. . . 

., 

Art. 82.· La publication, la di.ffusion ou·l.o.;eproductioo, ptJI q_uelque 
moycn que cc soil, de fatu= nouvclles, de pieces fubnquees, 
folsifices ou mcusongcrernl!lll a.11ribuees A des tiers lorsque, faite de 
mauvaise foi, ellc uurn trouble la paix publique, ou aura ete susc.:plible 
de la troubler, ~era pwiie d'un emprisonnement d'un (1) 1m ii traL"J (03) 
aru etd'uneamcndc de ua.mil.lioo.(l 000000) a dixmillions (l O 000 OOO) 
de fron.ca. , · · . . . . 

Les m8mes fait.a serout puni.11 d'un empruonn.ement de dt."l.lX (2) im:i . 
a cinq (5) ans et d '.une 11m.ende de un million ( 1 00(\ 000) A clix milliorn 
(10 OOO OOO) de fnu:cs, lorsque la publication, la diffusion ,iu la 
reproductioo foite de mull','\W.e foi sera de nature t ebran.k:r la 
discipline ou le moral des fcroe:a IUIIlta: · 

SECTION 3 
Delits coatte les pers~ 

Art. 83.- Toute allegation ou imputaticm d'un fait qui porte a~te 
11 l'honneur OU 8 la considerntim de la persann.e OU du corps auquel 
le fait est imp\Il;e est une diffamation. La publication directe ou ·par voie 
de reproduction de cette allegation ou de cette imputation est punis~ 
sable meme··si elle est faite sous foaue dubitative ou ai elle vise une 
personae ou un eorps non expressement no!lllll6s, ma.is dent l'iden
tification est rendue possible par les teimes des di.scours, cris, 
menaces, ecrits ou imprimes, placards ou affiche:i incrimioes. .. 

Toute expression outrageante, tetmes de mepris ou invective qui 
ne renferme !'imputation d'at:cun fait est une_injure. ·. . ·· .. · 

· Art. 84.· La diff~tion commise ~ l'llll ·cks.moyeru e~s a 
!'article 78 envers les cours, les tcibunaux; l~ forces IUlil6es et de 
iiecurite publ.ique, les corps canstirues et les administrations publi- · 
ques, sera punie d'i.m emprisonnement de six (06) mois a trois (03) ll.ll8 

et d'une amende de un mil.lipn (l OOO 000) a dixmillions GO OOO 000) 
ae francs. . 

. 1 :~ .. 

Art. 85.· Sera 'punie de la meme peine 1ii. diffiun.ation ou outrage 
commis (e) par les m~m.es moyeos, a raison de leurs fonctions ou de 
leur qualite, euvers un ou plusieurs membres i:lu Gouvemement ou 
des, Institutions Constimtionndles, un fonctiomi.a.ire public, un di:
positaire ou agent de l' autruitt publique, un citoyen chru"ge d'un 
service ou d'\Ul mandut public, tempora.ire ou permanent, un jure ou 
un te.m.oin a mi.son de sa deposition. . • · .. - . 

La diffamation contre les memes personnes conceman1 la vie privee . 
releve de l'article 89 ci-apres. '' . · . · · · 

.! .t i 

Art: 86,- La ~tion ~ envers les particulie:rs par l'un des···: . 
moyens {:nonces A l'article 78 secii. punie d'un eroprisonoerneot de · · 
trois (03) mois A \Ul(l) an et d'une ameru:le decinq centmille (500 OOO) ·: 
a cinq millions (5 OOO OOO) de francs ou de l'une de ces deux peines 
seulement. · . · 
. La diffamation cosllllllse par les mei:nes· moreru envers un groupe 

de personnes nan designees par !'article &5 de la presente loi, mais qui · 
appartiennent -a une race ou A une religion detenninee ou encore A l'un · ,, 
~Jconque des coura-:1ts et cammunautes phi.losophiques prote· \.' 
gees par l'article 23 alinea ·2, de la COD.Stitution, sera punie d'un · .. · 
emprisonnement de un an A trois ans et d 'une a.mende de un million 
(l OOO OOO) Ii clixmillions (10 OOO 000) de francs, locsqu' elle aum eu pour 
but d'inciter A la haine entre citoycns ou habitmts. · 

Art 87.- L'injure commise par le$ memes moyt!ll.'i envetS les corps 
ou les personnes designees par les Brt.i.:.les 84 et &5 de I.a preseute lo~ 
scra punie d'un emprisonnc:ml!llt d~· t:n.)is (03) moi.c. a un tO t) nn et 
d'une ameodc de cinq ,;;cnt mille (500 OOO) A cioq millions (5 OOO 000) 
de francs ou de l'une de ces dell'.: f><!ines seulement. 

"' Le maximum de 111 peina d'empri~o,m.:..ment scrn de dcux (O:?) et cclui 
de l'amende de dix million~ llO OOO 000) de friwcs, ai l'injure II eth 
com1uise cowrs un groupc 1k pc.r.;,~auc.s qui apprutienocnt il unc race 
ou Aune region par leur originc out\ uue ,eligion dfterminee, ou encore 
i\ l'un quclcooquc des cow11nts et c,unmwIBut~s p~losophiques 
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I 
J protegees par l'article 13 ·:1.lin1:a l Je !:1 Constitution .. Jarui le but Toutefois, il 11'raura pa~ ~e de lit lor.ique la publication al)Ia et6 faite 

J'inciter. a I.a haio.e .:ntre citoycru ou lwbitauts. mr la tkmandc ccrite Ju jugi: charge de l'imtructioIL c~1te Jernandc 
scra annexce au Jo3si~-r t).e l'in:.;trudfon. 

Art. 88.- Les articles 85, 36 et 87 ne ~en,nt applicables all'< JiJfa.rna· 
. , 1 tiol'.l:l ou injures dirigecs centre la mem,1ire Je3 marts quc J:UJ.:l It:~ cas 

ot) le3 auteurs .Je ces. Ji.tTu.matioru1 ou injure~ uu1aient eu l'intcnti,m 
de porte:r atteinte a l'honneur au A la consiJtration .Jc3 hfrilim, epoux 
ou legataires univ~eh vivants. Cem-ci pvurront \L'ier, Jans le11 dcwc 1t cas, .d\l ~oit de .r~nse prevu par l'.wtidq 68. .. . · . . , . . 

Art. 94.- ll c.~t interdit de rcnJn: ccmpte d'aucun proces en diffama
tion J.ans lcs ca:i pn:Vll.!I aLLx paragraphes a) - b) et c) de l'anicle 89 de 
la prescute loi, airui que d.:~ Jeb:1ts de prvee9 en declaration de 
paternite, en divorce et en 9epar.ition de corps et de proces d'avor
temen.L Cette interdiction ne s'applique pas aux jugemeuts qui 

I . .Ai{ s;)d~~·rit;·Jes r~ts ~~1.tc.~~ ~\;~ i~uj~ur~. a1r~·~r~~v6e 
sa~,f :- ·. · ,. .. -:-,: .. ·· · · 

pourron1 toujourll Jtre pub!id:1. , , ·· :. . . . . :_. . 
, ..... · ·. . . '. ~ 

D
0

a.IL.i toi,tes a!To.in:s civile3, les cotml' · et tribunau.~ pou;~ut inU::r~· : 

I 

i~ ; .... .-; ~: ·.:·. t~ 
! I , . .. , , . , . . . dire le compte-rcadu du pro.:.;:1. · · · · · , , 
. '. ' '. a) lorsque l'ia:iputation conceme la \10 pnvee de la personne ~ 

1
' • b) lorsque !'imputation se refere a un fa.it coD.'ltituant une infraction 

· amnisti.ee ou prescrit.e, ou qui a. donne lieu a une condamnation 

D. est egalement interilit de remlre compte des deliberations. interieu-. ' 
res, soi~ des j tuy, so~t cll!tl colll:I et tripunaux.- . 

. . . 
...,... effacee par.~ rehabilitation OU la revisiun ; . . . ·· , 

·, \ c) dans lC:1 cas prevus.aux articles 82, 91 et 92 de la presente 16L 
· Pendant le emirs des debats et a l'interieur des salles d'audieuce · 
des tribunaux aumiuistratifs ou judiciaires, l'emploi de tout apparei1 
d'enregistremeut soucire, camera de television ou de cinema, est · 
.iuterdil Sauf.auton.'lation donn~e. a titre exceptionnd, par le Mini.stre 
de la Justice, la meme interdiction est applicable a l'emploi de tou.s . 
autres appareils d'enregi.strement 

Lorsque la preuve du fa.it difflUill!toii;e est autorisee et rnppoi:tee, le 
.,-,, prevenu Sera r~voy6 des fins .de la pb.inte. . . 

1-

· Toute infraction a ces (WJpo°sitiorui · sera punie d'une ~ende de 
oinq cent mille (500 OOO) a cinq millions (5 OOO OOO) de francs. 

Lorsque le fait des imputations diffrurutoires est l'objet de poursui
tes deja commenceea soit A la requete Ju miwtere public, soit sur 
plainte, il sera durant !'instruction qui d<Ma avoir lieu, sursis a la 
poursuite et aujugementdu delit de ditf:t:nation_ Mais le sursis n'est 
_de droit qu'au· cas ou la preuve de la \'erite des fa.its diffamatoires A.tt. 95.~ Il est interdit d'ouvrir ou d'anuo~ pubijquemenl des 
allegues ou imputes est legalement interdite. sowcriptions ayant pour objet d'indemni.ser les amendes, frai!l et·· · 

· do~ges-iutereta prononcts par des corulamn.ations judiciaires, eu · 
· Le sursis pron~nce par ie tribunal aura pour effet. de susperidre la II1Atiere criminelle, correotionnelle et de simple poijce, sous peine d'uu · 
prescription de 1' action en d.iffiunation. . · . . . . empri.sonnement de cinq (05) mois a un.(O 1) an et d'une a.mende de cinq 

. cent mille (500 000) a oinq millions (5 OOO 000) de francs. .. . 
Art 90:~. rotrte reproduction d'une. imputation qui a et6 ·juSee · . . · · ·. 

d.iffar.uatoire sera. reputee f.ait.e de mauva.ise foi. sauf preuve contraire .. Art. 96.- Ne oo'nnero~ ouverture q.. aucun.e. action. les 'ctiscours. 
par_ .son auteur. tea.w a\DC seances de l' Assemblee Nationale. . · · 

SECTION-I,. 
Dellis contre J..erche.& d'Etat 

· . · · et agentll . dipl.oinatiqt.JeS etrangers . 

Art 91.- L'o.fferue·commi.se publique:i:r.ait envera 1.es Chefs d'Etat. 
etrangers, les Chefs de Gouvemem.ents etrangers et lea Mi.n.istres des 
Affaires Etrangeres d'un Go\1Vt:llll!lllf! etranger sera punie d'un 
emprisonnement d"un (01) an a ci.nq (5) am et d'une a.rru:nde de ciuq 
cent mille (.500 OOO) 11. cinq millions (5 OOO 9()0) de francs. .. . . . · ,,. . ; .. 

Art. 92.-i.'outrag\} comm.is publi~ envera les amba~sadeurs, 
les mi.nistres plenipotent.iaires. les ~. les charges d'affaires ou 
tous autres agenta diplomatiqu.ea accrecites aupres du Gouveme
ment de la Republique sera puni d'un erilfCJOnnement de six (06) mois 
A trois (03) ans etd 'o.ne am.e:o.de de d.euxce:amille (200 000) a unmillion 

Ne donnera lieu -a aucune acti~ i~ comp~rendu des s·~ 
·publiques de l' Assemblee Nation.ale ainsi que des autra, institutions 
constitutionnelles fait de bonne foi clans les joumaux. . 

Ne donneront lieu a aucune action en d.iffiunation, injure·ou oUtrage, 
ni le comp~rendu fidele fait de boone foi des debats judiciaires, ni 
les clis~urs prOllOil.Ces ou J..es ecrits produits deyant les Jribunaux. 

· Les juges saisi.8 de la. cause ~ $1- sur le f~ pourront 
heanmoius ptonon.cer la suppres.si~:~ disoours iujurieµx,, outra
geants ou. di:ffa.matoires et con.damner qui il appartiendra a des 
dolil!D.llges-interets. Les juges pourront aussi. clans le meme Call, faire . 
~s injonctions awe: avocats et officieni m.inisteriels et meme les 
suspendre de leurs foo.otions. La duree .de cette suspension ne poumi. 
exceder detL"< (2) mois et six (6) moi:i en cas de recidive clans l'ann6e. · 

'·-" . (l OOO OOO) de francs .. 
Pourront toutefoi.s les faits diffamatoires 6trangers A la cau;ie 

donner ouverture, soit a l'acJ;ion publique, soit a !'action civile des 
parties, lorsque ces actions leur auroot. ete reso:vees par les tribun.aux.: 
et·~ tow le·s ·c~lil.1 1U'actio11 civile <k:s til!l:1J. · · 

....... 

.SECTION 5 
Puqlications interditea Dlllllll:lites de la defCIU1e 

Art. 93. - D. est interdit de publia: le., acte, d' accusation et tous autres ~ 
CHAPITRE II 

·::Despoursuites et de la nipression 
actes de procedure criroioene: ou com:cticcnelle avant qu'iliJ aient ete 
lus en audien.ce publique, et ce, SOOJ ~ d'un emprisonnement de · SECTION PREMIERE 

__,, un(l) mois et d'unamen.dedeci.nqcentni.:.!.:: (500 000)1). cinqmillions Des pcrsonnes responsables des crimes 
(5 OOO OOO) de francs.· et delit!l corom.i.:i par Jes moyens d'information 

. . · . · et de communication audi,nisuels 
La mt!me peine· sera appliquee pour infraction canstatee a la . · ~ · 

publication par tow ~.oyi:ns de pbatoµphic:S', sravure~, deasioa, ' Ait. 97,• Seront p119sibles, Gommc:t 11uteun prini;:ipuu."', dn11 ~iniM 
~.., portraits ayant pour objet la reproduc-:.:n de tout ou partie des qui constitul.lllt la ,repression des crimes et di!lits cammi:i par les 

circoruitan.ce:i des crimes de meurtres, ai;i,13sinat.s, parricides, infan- moy1m.:1 u'infonnation et de comril.unication aud.ii!\'isuel.i .dans l'ac· 
ticides, empoisonnc:rnentll, homici.da, a.i:::ri que Je toutes les oJfaires dre ci-apres, a savoir : . · ·' 
de mcx:ur:i. . . · _ . . · . . . , . · · . · · · : ' · ·.. · ·· 

..... -- .. 
·:··•·,,.----·-
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· 1) - les ·directeurs de rndiodit1usion sonure et de television, et daru 
Jes . CllS pn!VUS 8 l'aliuea Slll\"lllll ks Cll-directeurs 8 defaut leUfli 
ad joints·. · · 

Lorsquc le directcur beueficie de l'inummitc parlcmentaire clans les 
conditions prevues 'a !'article 90 de la Cllnstitulion, ii doit designer un 
co-directeur choisi parmidcs personu.:s ne benciiciant d'aucune 

· · immuni le. 

4) Ollllii le cas d'injure ou de di1fama1ion ~vers les foru:tioilllillres 
publics, les dcpositnin:s ou agr:rru de l'autorite publique autn:s que 
les min.istrcs et envers lea ci1oycn. charges d'un service ou d'un 
man.du\ public, la pournuite aura Eru .M lcu:r plainte, soit d'offioe lll.lf 
la plainte du ministre dont ils n:!.eveo1. 

- 5) Dans le ea~ de diifamatioo cnve:r1 µn jurt ou un ·temoi~ 1a · 
poursuite n'aurn lieu que sur la plainl.e du jure ou du -~in qui 
8 'estimem di.ffame. . 

Cette naminatiou doit· interveuir -~ le dclai d'un. (1) mois a 
compti;r de la date a partir de laquelle le directeur· beneficie de 6)" o~· le cas oe dilfarruil.!00 = les particuli.crs pr6vu p:u-
l'imm~e wee a l'alinea precedent . !'article 86 et "&ns le cas d'injur~'.[Xl!YU p.r !'article 87, la pounmite 

Le d.irecteur OU eventuellement le co-dirccteur, doit .litre majeur, 
avoir la pleine jouissance de ses droits et n"etre plive ck ses droits 
civiques par aucllllC condamnation judiciaire. · 

Toutes les ~bligations !egalc:s imposees au d.irecte~ sont applica-
bles au co-directeur ainsi qu'aux adjoinl'i ; · · 

: · ...... ·. 
· . - 2) - a leur defa~ les · auteurs ; .. ' · . . . . 

3) ~ a defaut des auteurs, le;i redacteurs en chef"et/ou les iespon7_ 
sables de l'organe-; : · 

4) - a leur defaut, les animateurs et/ou les realisateurs. · 
. '" --
Art. 98.- Lorsque les dire.::teurs des radicidiffusions sonores et 

' televisions et leurs adjoinl'i scront en cause, les auteurs seront 

n'aura lieu que sur la plainte de la per-sonne diffamee ou injuriee.. · 

Tout~foi~. elle pourra etre =ee d'office par_le ~ pu15lic 
larsque la d.iffamation ou !'injure COIIIIIllBe envers un groupe de= 
personnes appartenant a une race, A·= region OU A un.e religion 
det=inee ou encore a· l'un que!.coo.que des co\lIUIWi et commurum-
tes philosophiques protegees par l' article 23 alinea 2 de la Corurtitu
tion awu eu pour but d'incitex A la haio.e entre ci~ens.: ... : :! .. ·,: ... 

En outre, daru les ea; prevus par le present article ainsi que celui. 
prevu a 1 • article 97 de la presente loi., la poursuite pourra etre exercee. : , · .. ' 
a la reqoet~ de la partie lesee. . 

Art. 
0

103.- Dans tous les ca.s de pourruites .~ectiO!lll.elles, le 
desistem.ent du plaignant met fin a la ~-' _ ,. . . · 

•,'· ··. • .. ··· pourmi_yis comme complices. 
· · ··· · · · . . . · ·.; ·. . . · · . . Art.-104.- Lo~sque l'ouverture d'une information.est requ.ise ~le~.\ 

. :Art. 99.- Les diret:teurs des radiodi.ffusions SO!lOres et des televi- ministere public, ceJui-ci Sera tmu d' articuler et de qualifier dan.s SOil : .... 
sions es qualite sont respcmsables des ~ndamnations pecuniaires requisitoire les offenses, pro,"OCations, outrages. di..ffamatiollll et ·.'·:· 
prononcees au profit des tiers contre les perscinnes designees daru. injures" a raison desquels la poursu:i:te est in1en1ee avec indication "delf :-: •; 
les deux articl~s precedents, conform.ement aux dispositions des . textes dant l' application ..est demandee. . ·· · .. : ·," : ; .. ; ·. 
articles 1382, 1383 et 1384 du code civil. Dansles cas prevus al'alinea · · · · . 

. 3 -de !'article 97, le recouvrement des amendes et dommages-interets ·. Art..105.~ Daus les cas prevus·aux articles 77, 78 (alin6a .i ~t i); 81;.·}: . 
. · pourra etre pounruivi snr_l'actif de l'entreprise. · .82, 83, 84, 85,, 87 (alinea 2) et 106 de la presente )oj.. lorsque des·· '. '.. 

poursuites seront engagees par le ministere public, immediatement · 
. SECTION 2 apres le requisitoire, le juge pourra ordonner la saisie des ecrits OU 
· De la procedure imprimes, des. supports son~ ou audiovisuebi,. des placards ou 

affiches,. des <less.ins ou, gravures, des pei.ntures ou emblemes .. · .
Art. 100.- Les infractions amc lois sur la communication audiovi-

suelle sont deferees aux tribunaux correctionnebi sauf les cas prevus Art. 106.- Dans 1~ s~ cas prevus aux ~ 77, 78 (alineaii 1 ~ . 
aux articles 78 et 79 en cas de crime. · 2) 81, 82, 83 et 84 de la presente loi., la saisie conservatoire des ecrits · · 

• J ou imprimes, des .supports sonares et audiovisu.els, des placards ou . 
Art, 101.- L'actioo civile resultant des .cfelits de diffamation prevus affiches, des dessins OU gravures des pein1ures OU emblemes pourra - ' 

. et pun.is par les articles 84 et 85 ne pomra, sauf clans le cas de deces etre ordonnee par decision de la Baute Auto.rite de l'.Audi.ovisuel et · 
: . de !'auteur du fait incrimine ~ d'amnistie, etre poursuivie separement de la C~mmunication avec obligation pour le President de celle-ci de· 
~ !'action publique. . . : · . · · · · . provoquer l'exercice de !'action publique par le mi.nistere public dans .. , 

le delai de soixante-douze (72) heures a oompter de la saisie. . .. · . .. , 
·' · Art. 102.- La poumiite des delits commis par les moyens d'informa- • 
· tion et de communication aura lieu d' office et a la rcqucte du ministere Le Pre~id~ de ~ Baute Autarite de l' A,.udiovisuel ~ de la Commii- ·: , · 

. ;public sous lea ~tions ci~11pres : . nication pourra, en outre, prescrire Li suspension de !,a stationjusqu'a '' 

- ·. ·1)D~ les ~~-~ 11uxarticles-ill, 83, 91 et 92 delapresenteloi. ~ -~,il ai ete sta~ par la juridict:ian ~~- · .· • •.. ·,.,:., (:'._" 

:' . la poursmte aura lieu mr dem=!e des personnes offensees, a':1ressee ~· En-~- de ~damnation ~ la pers~ poursuivie, ·1a -~diction , . 
. au ministere de la just.ice. : · ,. de jugement validera oette sais.ie administrative et- proncincera la. 

_.2) Dan.s le cas d'injure ou de diffamation envers un ou plusiew-s 
membres de l'ABsemblee Natioc.ale, la poursuite aura lieu sur pla.inte 

· de la persanne ou des perso,,....nes qui se pretendent . injuriees ou 
di..ffamees. . • 

. ·3) Dans le cas d'injure ou de ·di.ffiunation eJ?.vers les Cours, Tribu
·: .. - :.. naux, les Forces Arrnees, les Carps Con.stitues et les Administrations 

··. ' Publiqucs, la poursuite aura E..~ sur deliberation ~rise par eux en 
• ass=bl.ee generale et icquerar:: !es poursuites, ou, s1 le corps n'a pas 

d'assemb!ee generale, l1lr la plainte du chef du corps OU du minist!rc 
duquel ce e-0rps releve. 

destruction de tous les supports vises A l' alinea 1 du present article. 
En cas de relaxe du prevenu OU d'acq_uitterncnt de !'accuse, il Bera · 

ordonne la main-levee de la saisie admin,.strative par la~ decision.. 

Art 107.'~ La detention preVl!lltive en matiere de presse est inkrdite. 

Art. ·10s.- La cita'tion precisera et qualifiera les faits incrimincs; elle 
indiquera le texte de loi applicable. 

., 
Lorsque la. citation est a la ~u.!te du plaigooot, ellc contieniira 

election de domicile clans la ville du !.i~gc de la juridiction saisie et sem 
notificc tant B.U prcvcnU qu'au ministerc public. . . 

. . ' . 

CODESRIA
 - B

IB
LIO

THEQUE



834 JOURNAL OfFICIF,L OE LA REPUBUQUE DU m:NIN l"' novcmbre 1997 

Toute C~3 for:malites 3c:roul obscrvee:s A p<!inc, de uullite Je la. 
potmiuite, que I.a pouwiite :tit et6 OU non preccdee d'une iruitnu:tion 
prealable se rapport.ant taut a la citation de!i-.rce pur le miui:itere public 
qu'a cdle d6livree par le plai~nanl . 

Art 109.- Le delai entre Lt citation et la comparution dcvnnt ta 
juridiction saisie sera de trL'lltc (JO) joun 0utre un (0 I) jour par 
cinqunnte (50) kilollll!trel de Ji:ltance. · 

. · .. L'inobseryance_de.cetti: pre:,criptioti n'eroporte pa~·nullit6 de la 

. citation.··:·.,_:. ·:,r:/:·\:· : < \ ·:./-.:\).-~. :_ : .. •··: .. :'. : .. 
· Art. UO.- En cas·di, di.lfamation;d'injure pendant la pcriode ekc
torale conlre wi candidat A: u.u.o foru:tion elective; le delai ma rcduit 
a soixante-douze.(72) beures ooa compris le delai de di.<itnnce; dam 
ce cas, les d.i.spositiuns des articles 111 et 112 ci-apres ae seront pas 
applicables. . · ·. · · : . · . 

" . . Art.' 11 i".~ Quand le preveou wudra etre ;dmis a prouver la verite 
des failli diffamatoires, confor:mement amc d.i.spositions de !'article 89 
de la presente loi, il devra; clans le delai· de sept (07) jours apres la 
signification de. la citation, faire signifier au ministere public ou au 

· plaignant au domicile par lui elu, suivant qu'il oo assigne a la requete 
de l'un ou de l'autre: · 

l) les failli articules et qualifies daru la citation, desquels il entend 
. prouver la v6rit4 ; , 

2) la copie. de toutes les pieces ; · . 
• · 3) les nom, prenoµis et adresse precise des temoins par lesquels il 

Lc:i cxc1.-ptioru d'incompctcnce ~t.'Tont ~ouleveeii, in limine liti!t ~ 

foute Je quoi, dlcs ~crnnl jointcs au fo1id et il sera . .Tl\ltue sur le lout 
par le mcme jugemcnt. 

Act. 117.- Sow 'rcS(..'rVC des Ji.ipo~itious des articles 104, 105, 106 
et 107 de La presente Joi, la prjursuite des crimes aura licru conforme-
meot au droit commun. 

1 

SEC'I10N 3 
. Dcii peines complfou.'1ltaire3, de fu ~ecidive, . 

· c. '.., • des circo!l.!itances. atifol.llilltea et de ~ prescription.· 
' I• .... • <I' " • • ' • • ~ • 

Art.: 118.- En c...s de ~~u~Ulti~ ;~~no!ll::ce'en-~pplic.::..tion de;3_ 
articles 78, 79, &O; 81, 82, 91, 98, 99, 105, et 106 de la preseute Joi, la. 
swr,"ll~ion de la station po~ ~tre pr~noncee pac ~ weme de~ision· 
de Justice pour urw duree '}.Ul ne saur~t exceder tro11J (03) mpu."_ .. 

En matiere d'audjovisu.el, il. sera en outre prononce soit u:o.e ruspen
sion de la rad.iodiffusion sonore OU de la television incrimin_ee pendant 
une duree ne pouvant exceder quinze (15) jours, soit une amen.de de: 
deux cent mille (200 000) de francs avec di.ffwiion pendant quiru:e (15) 
jours du jugement ou de l'ani:t de condamna.tion a uoe hcure de · 
grande ecoute. ·· , • · 

Alt 119.- En cas de conviction de plu.sieurs crimes ou delits preVU8 · 
par la presente loi, les pcines ne se cumuleront pas ; seule la plw forte· 
sera prononcee. · 

-~ . ~ -. 
-Alt 120.- L'article 463 du ~ penal relatif aux ·circorutances 

11ttenuantes ~ applicable clans: les cas prevus par la_ presenre loi. 
· entend faire ~ preuve. . . : · . 

. . . · Art. 121.-L'actionpublique et l'action civile resultant des crimes et 
Alt 112.- Au mains troi:i joUIS francs aVllllt l' audience, le plaig:nant delits prevus par la presente loi se prescriront apres quatre ( 4) mois 

ou le ministere public, _suivant les cas, sera tenu de faire signifier au revolus a compter du jour ou iliJ auront ete commis, au du jour du 
prevenu au domicile par lui elu, les copiea des pieces, et Jes nom, · demier acte de. poursuite s' il en a ete fuit 
preno~ et adresse des temoi.ns par lesquels il entend faire 1a preuve · .' 

. du contra.ire sous pcine d'efu: dechu de son droit Alt 122.- Soot abrcg~ tmrtes les dispositioru anterieu:res con- ·· 

Art 113 .-Le tribunal conectioonel sera tenu de ~tuer au fond clans 
le delai maximum de quamnte cinq (45) jours a compter de la premiere 

traires a la pr{!sente loi. . ' 

audience. ' . . 
·Alt 123.-: La pr6serite loi s.era executee comme lai de l'Etat. 

'Fait A Cotonou, le_.20 a~ut 1997 

Par 1~ Presi.d.eaj. ·de la ·Republique,. 

En cas de_ diffamatioa ou d'iajure pcmdant la periode electorale 
~o.tre un carulidat_ a unc foncti.cn elective. }jl cause no pourra etre 
remi.se au-del.a de la .date de clllture de la campagne .~lectorale 
precedant le. scrutin. · · .. ·: ,. :. · -. Chef de l'Etat, 

Alt 114.- Le prevenu et la partie civile peuvent se pourvoir en 
cassation quant aux dispositions relatives awe interets civils. lli 
seront alors dispenses de coll.3igner l'amende et le prevenu de se 
mettre en et.at.. 

Art. 115.- Le pournn en cassation &:vra etre forme dans les trois 
(03) jours au greITe de la oour ou du tribtmal qui aura rendu la decision 

. querelle~.:, _ . ;,. :. · 

Duns_ !es :dix {10) J~UD qui ~ 1~ pieces d~nt 8tr~ en• 
voyee:1, a la Cour Supreme par le greffe. . 

Art· 1!6.- L'appcl 'C01rtre le jngcn.e:ol du tribunal ou le pourvoir · 
·contnil'ao:et de la Cour d'Appd cpi aua statue rur les incidents et 
excq,tiorui autres que lea e:<.ceptioos d'!.OOO.Olpetence ne ser11 form.e 
a pdrw de nullite, qu'apre, le jugail<!llt CU !'arret definitif et en mi!me 

· temps que l'appel au le ~oir contre !edit jugemcnt o~ mm'. · . 

I 

Chef du Gouvemement, 
. ~Aathieu KEREKOU. 

· Le Premier Mini.stre, charge di! 
la Coordination de l~4ction Gowemirmm:Ja/e · 

: et de.f Relaiion.i avec le.f ln.stitutioru, 
. . Porte-Paro/11 du GollYt!memtml, 

Albert TEVOEDJRE. 
. · , , Ministre Interimaire. 

Le Ministre de la Cu/nm: 
et de la Communication, . 
Timothee A ZANNOU.-

\! . \ 

Le Garde de.1 &1.u:iux. Afinistre de la Justice 
d11 la LJgis/ation et. de_:s Droit.s deft/ 'Homme . 

K.wuuou FAS SAS SI.· 
Miuistrn · [nterimaire 
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